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Résumé : Découvert en 2007, lors du diagnostic archéologique du projet de déviation de la RD766 de Château-
la-Vallière (Indre-et-Loire), l’établissement rural de La Tesserie (commune de Couesmes) a fait l’objet 
d’une fouille préventive par le Service de l’Archéologie du département d’Indre-et-Loire (SADIL), 
sous la direction scientifi que de Bénédicte Quilliec, responsable d’opération durant l’hiver 2008-
2009. Il s’agit d’un habitat de La Tène fi nale, organisé autour d’un enclos fossoyé quadrangulaire 
d’environ 60 m de côté et comprenant une douzaine de bâtiments de tailles et de fonctions différentes.
Les connaissances sur ce type d’occupation sont encore lacunaires dans le département car elles sont 
soumises aux contraintes habituelles de l’archéologie préventive. Dans ces conditions, l’apport de la 
fouille de Couesmes est important car d’une part, toute la surface de l’établissement a été fouillée et la 
plupart des structures ont été fouillées intégralement et car, d’autre part, tout le mobilier a été étudié. Par 
ailleurs, certains aspects du site présentent un caractère suffi samment original pour contribuer à la ca-
ractérisation de l’habitat rural dans le centre de la Gaule à La Tène fi nale (architecture, dépôts d’objets).
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1. LE SITE DANS SON CONTEXTE

1.1. Cadre de l’intervention

1.1.1. Contexte de découverte

L’établissement rural gaulois de La Tesserie 
(Couesmes) a été découvert à l’occasion d’un dia-
gnostic réalisé en 2007 par le Service de l’Archéo-
logie du Département de l’Indre-et-Loire (SADIL) 
sur le tracé du projet de contournement de Château-
Lavallière (Indre-et-Loire) (QUILLIEC, GAULTIER, LAU-
RENS-BERGE 2008). L’occupation étant localisée pré-
cisément sur l’emplacement prévu pour un bassin de 
rétention d’eau, la prescription de fouille englobait 
l’ensemble des vestiges, répartis sur 2,5 ha (Fig. 1).

La fouille a été réalisée de novembre 2008 jusqu’à 
mai 2009, par le SADIL, sous la direction de Béné-
dicte Quilliec (QUILLIEC, LARUAZ et al. 2009).

1.1.2. Méthodes de fouille

L’intégralité des structures mises au jour a été 
fouillée. Les fosses et les trous de poteau ont été tes-
tés par moitié, et ont même souvent été vidés intégra-
lement. Les fossés ont été fouillés à l’aide d’une pelle 
mécanique, par sondages de 2 m et passes de 20 cm. 
Chaque passe a fait l’objet d’une prospection à l’aide 
d’un détecteur à métaux. Quelques sondages manuels 
ont été effectués, de part et d’autre de l’entrée, ainsi 
qu’au niveau de l’intersection entre les fossés, afi n 
de mieux discerner la stratigraphie et le processus de 
comblement de ces endroits stratégiques.

Par ailleurs, le puits F465 a été vidé de son conte-
nu à l’aide d’un godet de pelle mécanique dans un 
premier temps, puis par une vrille. Le sédiment ex-
trait de cette structure profonde de 9 m a été intégra-
lement trié par l’équipe de fouille, selon les grandes 
passes d’extraction de la vrille.

Abstract: The La Tesserie site (Couesmes, Indre-et-Loire) was found during an archaeological evaluation 
in 2007. This site is a rural dwelling located on 2.5 ha on the route of a future departmental road 
(RD766, Château-la-Vallière). Excavations were carried out during the winter 2008-2009 by Indre-et-
Loire’s Departmental Archaeological Service (SADIL), managed by Bénédicte Quilliec. The settlement 
from the end of La Tène is organized around a quadrangular ditch (about 60 m side) with different 
kinds of constructions (structures, functions, sizes).

 Knowledge of this kind of site is still lacking because it depends directly on the archaeological survey 
as in the remainder of the Indre-et-Loire department. Therefore the excavation of La Tesserie was 
a great opportunity because the entire surface covered by the settlement was excavated providing 
useful information. In the light of the new data resulting from the study of several assemblies coming 
from varied structures, it is possible to better defi ne the architectural constructions and identify the 
ceramic, bronze and iron furnishings and also animal bones and seeds. In addition this study enabled 
comparison to be made with various similar sites in the north of France.
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Enfi n, des prélèvements de sédiment ont été sys-
tématiquement pratiqués sur les structures en creux, 
afi n de réaliser des études paléoenvironnementales.

1.2. Contexte naturel

L’établissement de La Tesserie est situé sur un pla-
teau qui, du point de vue géologique, regroupe des 
formations de l’éocène et de l’oligocène, consti-
tuées de marnes, de calcaires et d’argiles silteux. 
Ces deux derniers éléments sont représentés dans 
le substrat de La Tesserie (Fig. 2). Cette dualité a 
contribué à assurer une conservation différentielle 
des vestiges : meilleure dans la partie calcaire, plus 
mauvaise dans la partie argileuse.

Les vestiges sont localisés sur un site naturel ca-
ractérisé par un léger pendage vers l’est, à une alti-
tude comprise entre 77 et 84 m NGF. Le cours d’eau 
le plus proche, à 500 m, est un petit affl uent de 
La Fare, située à moins de 2 km. Elle-même se jette 
dans le Loir à une quinzaine de kilomètres au nord. 
En moyenne, le recouvrement de surface est très 
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Fig. 1 : Carte de localisation de Couesmes (Indre-et-Loire) ; du diagnostic archéologique réalisé en 2007 et de la fouille réalisée en 2008/2009.

Fig. 2 : Vues en photographie aérienne de l’emprise 
de la fouille de La Tesserie (Cyb’air vision).
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faible, de l’ordre de 0,20 à 0,30 m, mais les struc-
tures ont tout de même été remarquablement épar-
gnées par les travaux agricoles.

1.3. Contexte archéologique

1.3.1. Le contexte local

Localement le second âge du Fer n’est connu que 
par quelques rares fouilles préventives situées au-
delà de 15 km de distance du site. Il s’agit donc d’un 
secteur véritablement méconnu (Fig. 3).

Dans le département d’Indre-et-Loire, les don-
nées sur cette période se sont accrues signifi cative-
ment avec le développement de l’archéologie pré-
ventive et grâce à un contexte favorable. En effet, 
plusieurs grands travaux ont été réalisés dans le 
département depuis 10 ans (A28, A85, contourne-
ments routiers, ZAC). Néanmoins, les fouilles me-
nées jusqu’à présent ont toujours offert une vision 
partielle de ces occupations.

1.3.2. Les territoires gaulois

Du point de vue de la “ géographie gauloise ”, dont 
il n’y a pas lieu ici de discuter les limites, l’établis-
sement de La Tesserie est situé au carrefour de trois 
cités (LARUAZ 2009) : celle des Andes, dans laquelle 
il semble a priori localisé, celle des Cénomans (au 
nord), et celle des Turons (à l’est). Cette localisa-
tion particulière permet de s’interroger sur la valeur 
culturelle des productions manufacturées, et éven-
tuellement des pratiques architecturales, mises en 
évidence à l’occasion de cette fouille (Fig. 4).

2. LES STRUCTURES

2.1. Description des vestiges

L’établissement se compose d’un enclos quadran-
gulaire de 65 m de côté, auquel est accolée une 
branche de 60 m de longueur (Fig. 5). Autour 
et à l’intérieur de l’enclos ont été découvertes 
16 constructions sur poteaux aux plans très régu-
liers, ainsi que quelques trous de poteau isolés. On 
notera également la présence d’un puits, de struc-
tures de stockage excavées, d’une structure inter-
prétée comme un abreuvoir, et d’une quinzaine de 
fosses à la fonction indéterminée.

Fig. 3 : Contexte archéologique laténien en Indre-et-Loire, 
Maine-et-Loire, Sarthe et Loir-et-Cher.
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Fig. 5 : Plan masse des vestiges de La Tesserie.
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2.2. Les fossés

2.2.1. Description

L’enclos, de forme carrée, est constitué d’un fos-
sé continu sur quatre côtés, interrompu par une 
unique entrée située au milieu de la portion est. 
Une “ branche ” (F482) est accolée à l’angle sud-
est de l’enclos.

Les côtés de l’enclos mesurent de 65 à 70 m de 
longueur. La surface totale est de 4 600 m². Si l’on 
considère la surface interne, sans la largeur des 
fossés, elle est de 3 850 m². Enfi n, si l’on suppose 
la présence d’un talus à l’intérieur de l’enclos, hy-
pothétiquement d’une largeur équivalente à celle 
des fossés, la surface habitable n’est plus que de 
3 200 m².

D’une manière générale, les fossés affectent un 
profi l en V avec un fond plat. Leurs dimensions 
varient du simple au double entre la partie est et 
la partie ouest du site (Fig. 6) : soit 1 m de pro-
fondeur pour 1,6 m de largeur à l’ouest (F425), 
jusqu’à 2 m de profondeur pour 3,60 m de largeur 
à l’est (F600). Il existe un pendage naturel du ter-
rain relativement marqué dans le sens ouest/est, 
qui pourrait pour partie expliquer cette variabilité. 
Néanmoins, il semble plus probable que celle-ci 
refl ète un projet d’aménagement, le fossé le plus 
imposant correspondant à la “ façade ” de l’enclos.

Le fossé F482 est composé de deux sections qui 
forment un angle. Il se raccorde au nord à l’angle 
sud-est de l’enclos quadrangulaire et s’interrompt 
au sud de façon certaine, soit une distance de 60 m. 
Il possède un profi l tout à fait comparable aux pré-
cédents, même si les bords sont moins évasés.

2.2.2. Synthèse des comblements des fossés

Le comblement des fossés de l’enclos peut être ca-
ractérisé par trois grandes phases (Fig. 7). La pre-
mière correspond à un léger ruissellement d’eau 
sur le fond du fossé matérialisé par de fi nes couches 
argilo-limoneuses brun gris tapissant le fond. La 
deuxième correspond à l’érosion du talus interne 
(formant des comblements chargés en inclusions 
calcaires), et celle des parois argileuses et/ou cal-
caires du fossé, ainsi qu’à des rejets anthropiques. 
La troisième phase enfi n, observée plus localement 
au niveau du comblement terminal, correspond à 
une phase de rejet de débris incendiés. Pour fi nir, 
le processus de comblement démontre l’entretien 

régulier des fossés, par des traces de curages ob-
servées ponctuellement.

D’autres informations sont également déduites 
de l’observation de l’étude du comblement des 
fossés. Il s’agit tout d’abord d’une donnée de chro-
nologie relative selon laquelle le comblement de la 
branche F482 est antérieur au creusement du fossé 
de l’enclos quadrangulaire.

Ces observations permettent ensuite d’envi-
sager la présence d’un talus situé à l’intérieur de 
l’enclos. L’espace libre laissé entre l’enclos et les 
bâtiments internes plaide également dans ce sens. 
Concernant F482 enfi n, le comblement ne permet 
pas de statuer sur la présence d’un talus, ni donc 
sur sa localisation. En revanche, plusieurs argu-
ments permettent d’envisager qu’un tel ouvrage 
pouvait être situé à l’est du fossé, notamment la 
présence d’un groupe de bâtiments situé à l’ouest 
et les quantités importantes de rejets dans le fossé.

2.3. Les constructions sur poteaux

La fouille a permis de reconnaître 82 trous de po-
teau attestés et 18 supposés. À l’exception de huit 
faits isolés, les trous de poteau certains peuvent 
être regroupés en sept ensembles (désignés par une 
lettre, de A à G)1. Dans 47 cas, le négatif du poteau 
a pu être mis en évidence.

Certains trous de poteau ont été découverts dans 
un état de conservation remarquable, bien que 
l’érosion due aux labours nous prive systémati-
quement des parties supérieures et des niveaux de 
sol. Les creusements ayant servi à l’implantation 
des poteaux peuvent dépasser 1,50 m de longueur, 
1 m de large et avoisiner 1 m de profondeur. Cette 
bonne préservation des structures permet d’envi-
sager que l’essentiel des structures porteuses des 
bâtiments sur poteaux plantés a été reconnu, ce 
qui autorise des propositions de restitution. En re-
vanche, l’érosion des niveaux superfi ciels n’a pas 
permis de repérer d’éléments simplement posés au 
sol ou légèrement enfoncés, tels que des sablières 
basses ou des trous de piquet liés à des parois ou à 
des cloisons internes. Toutefois, leur présence est 
envisageable dans certains cas.

Des tessons de céramique ont ponctuellement 
été découverts dans le négatif et parfois dans le 

1. Les plans de ces constructions ont été conçus sur le modèle 
proposé par Patrick Maguer, lors du colloque “ Architectures 
protohistoriques en Europe occidentale du Néolithique fi nal à 
l’âge du Fer ” (BUCHSENSCHUTZ, MORDANT 2005 : 540).
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Fig. 6 : Inventaire des fossés de l’enclos.

Fig. 7 : Synthèse du comblement des fossés de l’enclos (SADIL).
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comblement de l’avant-trou des trous de poteau. 
Dans quelques rares cas des tessons permettent de 
rattacher l’une ou l’autre des constructions à l’une 
des phases d’occupation. Plusieurs cas de chevau-
chement permettent également d’établir une chro-
nologie relative.

2.3.1. Le groupe A

Le groupe A est localisé à l’intérieur de l’enclos, 
dans l’angle nord-est. Il est constitué de 22 trous 
de poteau, concentrés dans un rectangle d’environ 
85 m² (Fig. 8). Les recoupements observés entre 
certains d’entre eux et leur géométrie permettent 
de restituer le plan de trois bâtiments successifs, 
correspondant probablement à la reconstruction 
d’un édifi ce à la suite de plusieurs incendies.

– Le bâtiment A1

Le bâtiment A1 est composé de quatre trous de po-
teau (Fig. 9), dont il ne subsiste que peu de choses 
(Fig. 10). Tous ont en effet été recreusés pour 
l’érection de nouveaux poteaux appartenant au bâti-
ment A2. Leur présence est néanmoins attestée par 
des décalages de quelques centimètres des creuse-
ments, aussi bien sur les bords qu’au fond (diffé-
rences de niveau dans le substrat calcaire parfai-
tement visibles). Seul F419 n’a pas livré d’indice 
suffi sant pour garantir qu’il perçait bien une struc-
ture plus ancienne, mais l’existence de F673 semble 
tout à fait crédible. Ces quatre emplacements per-
mettent de restituer un rectangle d’environ 6,20 m 
par 4,70 m (29 m²).

La présence de torchis carbonisé dans le comble-
ment de plusieurs des avant-trous des trous de poteau 
du bâtiment A2 (F420, F428, F431), qui reprend en 
grande partie la même disposition qu’A1, permet de 
supposer que ce dernier a été détruit par le feu.

– Le bâtiment A2

Le bâtiment A2 est constitué de 11 trous de po-
teau (Fig. 11), formant un rectangle de 8,80 m sur 
6,15 m, soit une surface de 54 m² (Fig. 12). Le né-
gatif des poteaux a pu être observé dans huit cas. 
Leur placement confi rme la grande rigueur du plan. 
Seul le poteau de F510 a fait l’objet d’un calage par 
adjonction de pierres. Il est possible de scinder ces 
trous de poteau en quatre catégories :

- quatre creusements quadrangulaires de grandes 
dimensions (F419, F431, F480 et F510) forment 
un rectangle de 6,15 m sur 4,40 m, proche du mo-
dule de base du bâtiment A1 ;

- deux trous de poteau (F420 et F479) de même 
gabarit et distants de 8,80 m, forment une ligne 
perpendiculaire médiane au rectangle dessiné pré-
cédemment ;

- trois trous de poteau (F421, F466 et F504) cir-
culaires et de faible profondeur (0,32 m) sont dis-
posés aux angles de la construction. Le décapage, 

Fig. 8 : Photographie aérienne du groupe A (Cyb’air vision).

Fig. 9 : Inventaire des faits appartenant au bâtiment A1.
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Fig. 10 : Fiche bâtiment A1 (SADIL).
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plus profond au nord-est, a probablement entraîné 
la destruction d’un douzième poteau constituant 
l’angle manquant ;

- enfi n, deux trous de poteau (F410 et F428) circu-
laires et de faible profondeur (0,32 m) sont situés sur le 
côté est de l’édifi ce et sont équidistants des extrémités 
nord et sud.

Les trous de poteau F420 et F479 pourraient cor-
respondre à des poteaux faîtiers, mais la distance 
qui les sépare (8,80 m) semble tout de même consi-
dérable. En outre, il est exclu qu’un poteau central 
similaire à F420 et F479 et supportant la faîtière 
en son milieu n’ait pas été perçu lors de la fouille. 
On pourrait envisager la présence d’un poteau cen-
tral non planté, mais, de part leur régularité, les 
six grands poteaux constituent vraisemblablement 
la structure porteuse ensemble. Les quatre trous 
de poteau situés aux angles de la construction, de 
dimensions plus modestes, n’ont sûrement pas eu 
vocation à supporter la charpente, mais peut-être 
seulement la chute de toit et/ou la paroi externe. En-
fi n, la morphologie du couple F410-F428, distant de 
1,20 m, permet de supposer qu’il s’agit des creuse-
ments ayant servi à positionner les montants d’une 
porte. Il est donc vraisemblable que la paroi de ce 
bâtiment n’ai pas été déportée.

La présence d’importantes quantités de torchis et 
de charbon dans le négatif de certains des poteaux 
de ce bâtiment permet de supposer qu’il a été, lui 
aussi, détruit par le feu.

– Le bâtiment A3

Le bâtiment A3 est construit au même endroit que 
les bâtiments A1 et A2. Il est composé de six trous 
de poteau (F430 ; F438 ; F439 ; F478 ; F509 et 
F555) qui ne recoupent aucune structure antérieure 
hormis F480 (Fig. 13). Ces trous de poteau s’organi-
sent selon un plan hexagonal rigoureux (45 m²), qui 
s’inscrit dans un cercle de 8 m de diamètre (50 m²). 
À l’exception des quatre poteaux d’angle et de l’en-
trée, la conception du bâtiment A3 paraît donc simi-
laire à celle d’A2 (Fig. 14). Néanmoins, dans cette 
confi guration, ces poteaux pourraient également 
servir de supports à une maison circulaire.

Les maisons circulaires sont encore assez rares 
sur le territoire national. Il pourrait néanmoins 
s’agir d’un problème de reconnaissance. Leur dif-
fusion semble en tout cas actuellement limitée à la 
frange nord-ouest de la Gaule. T. Dechezleprêtre 
et N. Ginoux proposent de classer ce groupe en 
deux catégories. D’une part, les structures circu-
laires à paroi fossoyée et d’autre part, les struc-
tures circulaires sur couronne(s) de trous de poteau 
(DECHEZLEPRÊTRE, GINOUX 2005). Le bâtiment A3 
de La Tesserie s’apparenterait à la classe A du se-
cond groupe concernant les constructions à simple 
couronne de trous de poteau. Les deux chercheurs 
insistent sur le fait que la régularité du plan est in-
dispensable et que le diamètre de ces constructions 
est toujours inférieur à 10 m. D’après ces consi-
dérations, l’hypothèse qu’il s’agisse d’une maison 
circulaire nous paraît devoir être prise en compte.

Fig. 11 : Inventaire des faits appartenant au bâtiment A2.
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Fig. 12 : Fiche bâtiment A2 (SADIL).
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La découverte d’un clou de charpente et d’un 
piton, tous deux en fer, ayant visiblement subi une 
forte exposition au feu dans le négatif de F478, 
permet d’envisager qu’A3 a également brûlé. Cette 
hypothèse est renforcée par l’abondance de torchis 
et de charbon dans le négatif de plusieurs poteaux 
(F439 ; F478 et F509).

Même si l’on ne peut pas déterminer la chrono-
logie absolue de la succession des trois bâtiments 
du groupe A, la persistance de l’installation au 
même endroit traduit visiblement des contraintes 
fortes peut-être liées à la fonction de l’édifi ce ou à 
l’organisation interne de l’enclos. Cette constance 
dans le respect du plan initial est remarquable.

2.3.2. Le groupe B

Le groupe B est constitué de quatre trous de po-
teau très bien conservés (Fig. 15), localisés dans 
l’angle sud-ouest de l’enclos, en parfaite symé-
trie avec le groupe A (par rapport à l’enclos) et 
formant un unique bâtiment nommé B4 (Fig. 16).

Les creusements des quatre trous de poteau 
de B4 (F473 ; F474 ; F476 et F477) sont de très 
grandes dimensions : plus d’1,50 m de longueur, 
plus d’1 m de large et plus de 0,50 m de profon-
deur (Fig. 17). Les négatifs perçus dans les quatre 
cas forment un rectangle parfait de 6,20 m par 
4,70 m.

La qualité des informations disponibles au su-
jet du bâtiment B4 nous permet de faire plusieurs 
constats. Ainsi, tous les négatifs repérés sont cir-
culaires et d’un diamètre compris entre 0,32 et 
0,44 m. De plus, ils sont appuyés sur le bord du 
creusement de chacun des trous de poteau et sont 
légèrement inclinés vers l’intérieur. Ces éléments 
constituent certainement des données utiles pour 
une réfl exion sur les modes de constructions, et 

peuvent notamment contribuer à conforter l’hy-
pothèse des fondations-chassis (LAURELUT, TEGEL, 
VANMOERKERKE 2005 : 4). Dans ce cas de fi gure, 
les poteaux plantés ont vocation à servir de sou-
tien à une plate-forme, qui elle-même supporte 
l’habitation.

En l’absence d’observation sur les négatifs 
des poteaux du bâtiment A1, il serait hasardeux 
de conclure qu’ils aient pu avoir la même mor-
phologie que ceux-ci. Néanmoins, les fortes si-
militudes entre ces deux bâtiments, formelle et 
topographique, rendent cette hypothèse assez 
crédible. De ce fait, pourquoi ne pas envisager 
que leur(s) fonction(s) ai(en)t également été assez 
similaire(s) ?

Les quatre négatifs de poteau de B4 ont livré 
des quantités importantes de torchis, signe pro-
bable de sa destruction par le feu. Bien qu’il soit 
impossible de dater, de façon relative ou abso-
lue, la survenue de cette destruction par rapport 
à celles, successives, des bâtiments A1, A2 et 
A3, il est notable que le bâtiment B4 n’ait pas 
été reconstruit. Ce dernier a-t-il perduré jusqu’à 
l’abandon défi nitif du site ou a-t-il été abandonné 
au cours de l’occupation ? Il n’est pas possible de 
trancher.

2.3.3. Le groupe C

Le Groupe C est localisé à l’extérieur de l’enclos, 
dans la partie située à l’est du fossé F451 et au nord 
du fossé F482, à proximité immédiate de l’entrée 
(Fig. 18). Il est encadré par le puits F465 (à l’ouest) 
et une structure de stockage F481 (à l’est). Cet en-
semble de douze trous de poteau forme deux plans 
de bâtiments qui ne se chevauchent pas, respecti-
vement nommés C5 et C6. Cet ensemble est situé 
dans la partie argileuse du site. Les faits sont plus 

Fig. 13 : Inventaire des faits appartenant au bâtiment A3.
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Fig. 14 : Fiche bâtiment A3 (SADIL).
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diffi ciles à percevoir et, d’une manière générale, 
moins bien conservés que dans la partie calcaire.

– Le bâtiment C5

Les quatre trous de poteau qui constituent le bâti-
ment C5 (F551 ; F552 ; F595 et F596) sont d’un 
gabarit régulier et s’organisent selon un plan rec-
tangulaire de 4,90 m sur 3,40 m, ce qui représente 
une surface de 16,5 m² (Fig. 19). De même forme 
(carrée ou quadrangulaire), les trous de poteau ont 
sensiblement le même gabarit et les négatifs ont 
tous été clairement identifi és (Fig. 20). Il est no-
table que des scories et des battitures proviennent 
du comblement de ces trous de poteau. Ce bâti-
ment aurait donc pu abriter une petite forge, même 
si ce n’est peut-être pas sa seule fonction.

L’absence de charbon et de torchis pourrait dé-
noter une destruction par pourrissement des élé-
ments organiques suite à l’abandon du site.

– Le bâtiment C6

Le bâtiment C6 est constitué de huit trous de po-
teau (Fig. 21) de différents modules pour lesquels 
les négatifs ont tous été perçus (Fig. 22 et 23). On 
peut distinguer quatre creusements de grand mo-
dule (F459 ; F483 ; F487 et F494) ayant servi à 
l’installation de poteaux circulaires verticaux, pro-
bablement des troncs entiers, dont la section est 
comprise entre 0,29 m et 0,40 m. Ils forment un 
rectangle de 9,10 m sur 6,70 m (61 m²). À l’est 
et à l’ouest, au centre des grands côtés et dépor-
tés d’environ 2,25 m, se trouvent deux paires de 
poteaux. Les creusements sont quadrangulaires à 
l’ouest (F463 et F464) et circulaires à l’est (F484 et 
F485). Les négatifs observés pour ces quatre trous 

de poteau sont ovales. Dans trois cas sur quatre, le 
rapport longueur sur largeur des négatifs est égal à 
deux, ce qui pourrait indiquer que les poteaux uti-
lisés sont des demi-troncs. Les deux paires de po-
teau localisées sur les grands cotés, correspondent 
très probablement à des systèmes d’entrée.

Ce plan de bâtiment, dit à “ plan centré ”, à 
“ porche ” ou à “ paroi porteuse ” est aujourd’hui 
reconnu dans toute la Gaule. Les sites les mieux 
préservés ont permis de reconnaître, en périphérie 
de la structure porteuse, de plan carré ou rectan-
gulaire, une petite tranchée, empreinte d’une sa-
blière basse supportant la paroi. Localement c’est 
le cas d’un bâtiment découvert à Épeigné-les-Bois, 
Les Allets (COUDERC et al. 2006).

Le bâtiment C6 de La Tesserie présente un mo-
dule porteur de plan rectangulaire plus vaste que 
la fourchette de 15 à 40 m², habituellement obser-
vée (BRENON et al. 2003 : 257). Avec 61 m² elle 
est par exemple deux fois plus importante que les 
35 m² du bâtiment des Natteries (MAGUER 2000). 
Si l’on restitue une paroi sur sablière basse rejetée 
à 2,25 m de la structure porteuse, soit dans l’axe 
des montants de portes, la surface totale couverte 
serait de 154,5 m² (13,80 x 11,20 m).

2.3.4. Le groupe D

Le groupe D est situé à l’intérieur de la “ branche ” 
formée par le fossé F482 (Fig. 24). Il rassemble 
23 trous de poteau, dont l’organisation permet de 
reconstituer les plans de six bâtiments. Le recou-
pement de certains plans et de deux trous de poteau 
indiquent que ces édifi ces ne sont pas tous contem-
porains.

– Le bâtiment D7

Le bâtiment D7 compte quatre trous de poteau 
(F488, F536, F537 et F546), très mal conser-
vés formant un plan carré de 2 m de côté (4 m²) 
(Fig. 25 et 26). Trois autres édifi ces de même mo-
dule ont été découverts sur le site (D10, F14, G16).

– Le bâtiment D8

Il ne subsiste du bâtiment D8 que trois trous de po-
teau (F490, F492 et F523), le quatrième ayant été 
détruit lors de l’ouverture d’un sondage à la pelle 
mécanique dans le fossé F482 tout proche (Fig. 27, 
28 et 29). Il est toutefois possible de restituer un 
plan rectangulaire de 7,75 m sur 6 m (46,5 m²). 

Fig. 15 : Photographie aérienne du groupe B.
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Fig. 16 : Fiche bâtiment B4 (SADIL).
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Les creusements ayant servi à installer les poteaux 
sont de grandes dimensions, quadrangulaires et 
d’un module très proche, avec en moyenne 1,34 m 
de long, 1,05 m de large et 0,97 m de profondeur. 
La taille des négatifs observés oscille entre 0,46 m 
et 0,51 m de long pour 0,24 à 0,36 m de large. Il 
s’agit donc d’une construction massive et bien im-
plantée. Aucun élément ne nous permet de restituer 
la paroi mais il est probable que celle-ci était rejetée 
à quelque distance de la structure porteuse comme 
pour le bâtiment à porche C6.

La présence en abondance de charbon et de tor-
chis dans le négatif des poteaux indique que le bâti-
ment a été détruit par un incendie. Le trou de poteau 
F490 est d’ailleurs recoupé par le trou de poteau 
F531 qui appartient au bâtiment D9.

– Le bâtiment D9

Quatre creusements (F489 ; F527 ; F531 et F544), 
dont deux pour lesquels le négatif a été obser-
vé (F489 et F544), forment la construction D9 
(Fig. 30). Ils forment un rectangle de 6,70 m sur 
4,40 m (29,5 m²), soit une surface beaucoup moins 
importante que celle du bâtiment D8 auquel il suc-
cède (Fig. 31). En revanche, ce module est qua-
siment identique à celui des bâtiments A1 et B4, 
situés à l’intérieur de l’enclos. Ce bâtiment pos-
sède également comme eux des fondations bien 
ancrées.

– Le bâtiment D10

Situé à l’extérieur de l’enclos, en bordure ouest 
du bâtiment D9, D10 est un bâtiment sur quatre 
poteaux (F524 ; F526 ; F533 et F548) (Fig. 32 et 
33). Seul un des négatifs (F524) a pu être observé. 
Le module, très similaire à celui des bâtiments D7, 
F14 et G16, est de plan carré de 1,80 m de côté 
(3,2 m²).

– Le bâtiment D11

Le bâtiment D11 est localisé au sud du groupe D, 
à l’extérieur de l’enclos quadrangulaire et à l’ouest 
de l’interruption du fossé F482. C’est un petit bâ-
timent rectangulaire, composé de quatre trous de 
poteau de forme circulaire (F530 ; F532 ; F560) et 
ovale (F561) (Fig. 34 et 35). Dans tous les cas, le 
creusement d’installation du poteau mesure entre 
0,60 et 0,70 m de diamètre en moyenne et ne dépasse 
pas les 0,20 à 0,30 m de profondeur maximale. Les 
quatre emplacements de poteaux étaient visibles 
à la fois en plan et en coupe et font en moyenne 
25 cm de diamètre. Ils permettent de restituer un 
rectangle d’environ 4,20 m par 3,20 m, soit une su-
perfi cie d’environ 13,5 m². Par ailleurs, les poteaux 
F560 et F561 marquent chacun une inclinaison 
rentrante, vers l’est pour F560 et légèrement vers 

Fig. 17 : Inventaire des faits appartenant au bâtiment B4.

Fig. 18 : Photographie aérienne du groupe C (Cyb’air vision).
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Fig. 19 : Inventaire des faits appartenant au bâtiment C5.

Fig. 20 : Fiche bâtiment C5 (SADIL).
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l’ouest pour F561. Ce bâtiment est construit se-
lon le même module et probablement également 
le même principe architectural que le bâtiment C5.

– La construction D12

La construction D12 se situe entre les bâtiments D9 
et D10 (au nord) et D11 (au sud), mais légèrement 
décalée vers l’ouest. Il s’agit d’une petite structure 
sur quatre poteaux, formant un plan trapézoïdal, 
de 0,78 m de large environ pour une longueur de 
2,30 m, soit une superfi cie d’environ 2 m² (Fig. 36 
et 37).

Les trous de poteau F528 ; F529 ; F545 et F547 
la composent. Ces quatre faits, au vu de leur orga-
nisation spatiale et de leurs dimensions proches ont 
été interprétés comme trous de poteau, mais aucun 
négatif n’a été perçu à la fouille. Les creusements 
sont approximativement circulaires, de 0,35 m de 
diamètre en moyenne pour une profondeur n’excé-
dant pas 0,20 m ; avec un profi l en U ou en cuvette 
à fond plat.

Étant donnée la très petite superfi cie de cet en-
semble, il est peu probable qu’il s’agisse d’une 
structure d’habitation, ni même de stockage. Cepen-
dant, la découverte d’un pied rejeté en connexion 
et d’une scapula perforée dans la branche nord/sud 
du fossé F482 semble indiquer que le traitement des 
carcasses de bœuf se faisait dans un emplacement 
proche de cette section du fossé (cf. étude de la 
faune, O. Cotté). Dès lors, pourquoi ne pas envisa-
ger que la structure D12 ait eu un rôle quelconque 
dans l’une des étapes de boucherie ?

2.3.5. Le groupe E

Le groupe E est situé à l’extérieur de l’enclos qua-
drangulaire, au sud de l’angle sud-ouest formé par les 
fossés F425 et F496 (Fig. 38). Il ne comprend qu’un 
bâtiment E13 sur quatre poteaux (F517 ; F518 ; F603 
et F604).

Les creusements des quatre trous de poteau sont 
quadrangulaires, de 1 m sur 0,90 m en moyenne, pour 
une profondeur n’excédant pas 0,47 m. Les emplace-
ments des poteaux étaient tous perceptibles (Fig. 39).

Ce bâtiment mesure 3,20 m de large pour 4,90 m 
de longueur, dessinant un plan rectangulaire d’une 
superfi cie d’un peu moins de 16 m² (Fig. 40). Il re-
prend exactement le module des bâtiments C5 et 
D11. La présence de torchis et de gros charbons de 
bois dans le comblement des poteaux F517 et F604 
permet de supposer que ce dernier a pu faire l’objet 
soit d’un incendie accidentel soit d’une destruction 
volontaire.

2.3.6. Le groupe F

Le groupe F est localisé à l’extérieur de l’enclos 
quadrangulaire, en limite sud-est de l’emprise de la 
fouille. Très isolé des autres édifi ces, il est composé 
de quatre trous de poteau mal conservés (F400 ; 
F613 ; F668 et D669) formant le bâtiment F14 
(Fig. 41 et 42).

Ce bâtiment forme un plan carré de 2,2 m de côté, 
soit un peu moins de 5 m² (Fig. 43).Trois autres édi-
fi ces de même module ont été découverts sur le site 

Fig. 21 : Inventaire des faits appartenant au bâtiment C6.
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Fig. 22 : Fiche bâtiment C6 plans (SADIL).
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Fig. 23 : Fiche bâtiment C6 coupes (SADIL).
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(D7, D10, G16). Les quatre poteaux contenaient 
des inclusions de charbons de bois et des nodules de 
torchis, en proportions plus ou moins importantes. 
F400, en particulier, contenait presque exclusive-
ment du torchis brûlé. Là encore on peut supposer 
une destruction par le feu.

2.3.7. Le groupe G

Le groupe G enfi n, est localisé à l’intérieur de 
l’enclos quadrangulaire, à proximité de l’entrée 
(Fig. 44). Il est composé d’une part de G15, repré-
senté par deux trous de poteau imposants et d’autre 
part du bâtiment G16 matérialisé par quatre petits 
trous de poteau.

– Le bâtiment G15

Le bâtiment G15 est constitué de deux trous de po-
teau massifs (F443 et F629), situés parallèlement à 
l’interruption des fossés de l’enclos, côté interne. 
Ils sont par conséquent localisés sur l’axe supposé 
du talus et matérialisent l’entrée de l’enclos. Ces 
deux faits ont un gabarit très similaire (Fig. 45 et 
46). Il s’agit d’ailleurs des plus grands trous de po-
teau découverts dans l’emprise de la fouille. Leur 
orientation est également comparable.

Lors de la fouille du comblement de F443, un 
effet de paroi localisé contre le bord ouest du creu-
sement a été observé. Large d’une cinquantaine 
de centimètres, cet effet était visible sur presque 
toute la longueur du fait, soit 1,40 m. Cette confi -
guration nous incite à penser que le trou a pu être 
creusé afi n de recevoir plusieurs poteaux accolés 

ou l’emplacement d’une sablière, servant de socle 
pour une construction plus importante. La fouille 
de F629, en revanche, n’a pas permis de mettre en 
évidence la présence d’un négatif de poteau.

Ce type d’aménagement est relativement bien 
documenté, et généralement qualifi é de porche 
d’entrée. Les entrées des établissements ruraux 
laténiens sont le plus souvent matérialisées par 
une simple interruption du fossé (MAGUER, LUS-
SON 2009 : 432) ; aussi le témoignage d’une mise en 
valeur de cet accès représente une information im-
portante pour comprendre les modalités d’occupa-
tion du site. Dans la plupart des cas, l’élévation pro-
posée par les découvreurs de ce type de structure est 
une simple arche symbolisant le franchissement de 
l’entrée. Parfois l’hypothèse d’un système de clô-
ture est évoqué (barrière, porte). Dans de rares cas, 
par exemple à La ferme des Fontaines à Herblay 
(VALAIS 1994 : 119), cet aménagement semble avoir 
été plus complexe. En effet, deux trous de poteau 
supplémentaires ont été découverts à chacune des 
extrémités du fossé. Dans ce cas de fi gure, l’en-
trée pouvait donc évoquer une tour-porche. À La 
Tesserie, malgré la fouille manuelle de l’extrémité 
de chacun des fossés, aucun indice ne permet d’en-
visager une confi guration similaire : le fond des 
fossés, taillé dans le calcaire, était parfaitement ré-
gulier et leur comblement progressif.

– Le bâtiment G16

Le bâtiment G16 est localisé à l’intérieur de l’en-
clos quadrangulaire, légèrement en retrait du 
porche G15 et dans l’axe de l’entrée. Il est com-
posé de quatre trous de poteau, dans l’ensemble 
plutôt bien conservés : F445 ; F446 ; F652 et F672 
(Fig. 47 et 48). Ce bâtiment forme un plan carré 
de 1,9 m de côté, soit un peu moins de 4 m² de su-
perfi cie, ce qui est comparable aux bâtiments D7, 
D10 et F14.

2.3.8. Les trous de poteau isolés

En plus des trous de poteau appartenant sans doute 
possible à des bâtiments, 26 structures de cette ca-
tégorie ont été mises au jour en différents endroits 
du site (Fig. 49). Il s’agit tout d’abord de quatre 
trous de poteau laténiens avérés en raison de la pré-
sence d’un négatif et de mobilier céramique (F460, 
F575, F606 et F623).

Ensuite, la nature exacte de six structures, globa-
lement très arasées (ne dépassant pas 0,26 m de pro-

Fig. 24 : Photographie aérienne du groupe D (Cyb’air vision).
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Fig. 25 : Inventaire des faits appartenant au bâtiment D7.

Fig. 26 : Fiche bâtiment D7 (SADIL).
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Fig. 27 : Inventaire des faits appartenant au bâtiment D8.

Fig. 28 : Fiche bâtiment D8 plans (SADIL).
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Fig. 29 : Fiche bâtiment D8 coupes (SADIL).
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Fig. 30 : Inventaire des faits appartenant au bâtiment D9.

Fig. 31 : Fiche bâtiment D9 (SADIL).
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Fig. 32 : Inventaire des faits appartenant au bâtiment D10.

Fig. 33 : Fiche bâtiment D10 (SADIL).
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Fig. 34 : Inventaire des faits appartenant au bâtiment D11.

Fig. 35 : Fiche bâtiment D11 (SADIL).
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Fig. 36 : Inventaire des faits appartenant au bâtiment D12.

Fig. 37 : Fiche bâtiment D12 (SADIL).
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fondeur) et ne présentant pas de négatif de poteau vi-
sible, reste indéterminée. Ces trous de poteau ou fosses 
(F401 ; F447 ; F486 ; F553 ; F617 et F620) sont toute-
fois attribuables à l’occupation protohistorique en rai-
son de la présence de céramique dans leur comblement.

On dénombre également quatre trous de poteau 
avérés (dont les négatifs sont visibles) mais non da-
tés, et “ isolés ” dans l’emprise de la fouille (F461 ; 
F538 ; F558 et F598).

Enfi n, douze structures n’ont pas pu être clai-
rement identifi ées, étant donné qu’aucun emplace-

ment de poteau n’a été perçu lors de la fouille. Ces 
trous de poteau ou fosses (F470 ; F495 ; F499 ; 
F520 ; F525 ; F559 ; F619 ; F621 ; F622 ; F624 ; 
F626 ; F665) sont tous très arasés, et n’excèdent 
pas 0,13 m de profondeur en moyenne. Aucune de 
ces structures n’ayant livré de mobilier dans leur 
comblement, elles ne sont pas datées.

L’ensemble de ces faits pourraient appartenir à 
des bâtiments très altérés, ou à des types architec-
turaux méconnus dont l’étude ne sera pas envisa-
gée ici.

Fig. 38 : Photographie aérienne du groupe E (Cyb’air vision).

Fig. 39 : Inventaire des faits appartenant au bâtiment E13.



RACF 50, 2011204

Fig. 40 : Fiche bâtiment E13 (SADIL).

Fig. 41 : Photographie aérienne du groupe F (Cyb’air vision).
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Fig. 42 : Inventaire des faits appartenant au bâtiment F14.

Fig. 43 : Fiche bâtiment F14 (SADIL).
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Fig. 44 : Photographie aérienne du groupe G (Cyb’air vision).

Fig. 45 : Inventaire des faits appartenant au bâtiment G15.
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Fig. 46 : Fiche bâtiment G15 (SADIL).
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Fig. 47 : Inventaire des faits appartenant au bâtiment G16.

Fig. 48 : Fiche bâtiment G16 (SADIL).
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Fig. 49 : Inventaire des trous de poteau isolés.
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2.4. Le puits

L’unique puits du site (F465) est situé à l’extérieur 
de l’enclos quadrangulaire principal, en retrait à 
l’est du fossé F451, proche de l’entrée et à proxi-
mité du groupe de bâtiments C.

Le creusement en plan se présente sous la forme 
d’une fosse sub-circulaire de 2,40 m par 2,30 m. Le 
puits atteint une profondeur totale de 9 m sous le ni-
veau du décapage. Le profi l du puits est classique : 
légèrement en entonnoir jusqu’à 1,50 m de profon-
deur environ, ensuite le conduit du puits forme un 
cylindre plus ou moins régulier, d’environ 1,20 m 
de diamètre (Fig. 50).

2.4.1. Comblement

Le puits est creusé dans sa partie supérieure dans 
une argile brun orangé (jusqu’à 0,40 m environ 
sous la surface du décapage). En profondeur, il est 
creusé dans le substrat calcaire induré.

Le comblement du puits s’est vraisemblablement 
fait tantôt de façon naturelle (par litages fi ns suc-
cessifs), tantôt volontairement et plus massivement 
(présence de mobilier).

De 1,60 m de profondeur jusqu’au niveau de dé-
capage, on peut distinguer des effets de paroi ver-
ticaux qui pourrait éventuellement témoigner d’un 
cuvelage présent au moment de l’utilisation du 
puits. Très peu de mobilier archéologique a été ex-
trait du fond du puits jusqu’à 6,60 m environ. De 
6,60 m de profondeur jusqu’à la surface du déca-
page en revanche, beaucoup de mobilier céramique, 
de la faune, du torchis ainsi que des fragments de 
meule et du calcaire brûlé ont été recueillis. Il est 
notable que des tessons de céramique provenant des 
deux extrémités de cette portion recollent entre eux, 
et témoigne d’un comblement volontaire et massif.

Localement, une demi-douzaine de sites ont li-
vré une installation similaire mais ont rarement 
été fouillé jusqu’au fond. À Esvres-sur-Indre, Les 
Billettes, le puits daté de La Tène D1/période au-
gustéenne n’a été dégagé que jusqu’à 6 m de pro-
fondeur. Aucun aménagement de margelle n’a été 
observé. Il est probable que le puits était cuvelé 
dans sa partie supérieure, mais aucune trace n’a 
pu être observée (FOUILLET 2006). À Fondettes, La 
Limougère (GAULTIER et al. 2006), ainsi qu’à La-
vernat, le Vau Blanchard (BRODEUR 2006), le fond 
des puits, tout deux datés de La Tène fi nale n’a pas 
pu être atteint non plus (jusqu’à 3 m pour le premier 
et 6,90 m pour le second). Cependant, les profi ls de 

ces puits sont très similaires à celui de La Tesserie, 
en entonnoir se rétrécissant en cylindre. À Vivoin, 
La Fosse (MORZADEC 1999), les quatre puits, datés 
de la fi n de l’âge du Fer, font respectivement 4,5 m, 
3,5 m, 4,65 m et 4 m de profondeur. Le deuxième 
puits de ce site est de morphologie de creusement 
différente de celle de La Tesserie, passant d’une sec-
tion ronde à carrée, puis de nouveau ronde. Enfi n, 
à Yvré-l’Évêque, Le Grand Aunay (VACHER 1999), 
les quatre puits, datés de La Tène C2/D2, sont mor-
phologiquement différents de celui de La Tesserie, 
de section carrée et composés d’un cuvelage de 
bois (au moins pour partie) et de pierre.

2.4.2. Fonctionnement

La fonction primaire de ce puits est la captation 
d’eau depuis la nappe phréatique dont le niveau se 
situe actuellement vers 8,10 m sous la surface du 
décapage.

La présence d’un cuvelage dans la partie supé-
rieure du puits nous paraît envisageable, bien qu’au-
cun élément de bois ne soit conservé. La présence 
d’un tel cuvelage expliquerait en tout cas les effets 
de paroi verticaux observés dans la partie en forme 
d’entonnoir, qui ne peuvent pas résulté d’un curage, 
étant donné que ces couches sont essentiellement 
constituées de blocs calcaires qui aurait été soumis 
à la gravité lors d’une telle action. Dans l’hypothèse 
d’un cuvelage en revanche, ces matériaux auraient 
pu venir combler l’interstice laissé entre le cuvelage 
et le creusement du puits. Par ailleurs, si le main-
tien du cuvelage se faisait par un aménagement en 
matériaux périssables en surface, ce dernier n’aurait 
laissé aucune trace.

2.5. Les structures de stockage excavées

Trois fosses profondes et de grandes dimensions, 
interprétées comme des structures de stockage, ont 
été mises au jour. Il s’agit des fosses F481, F584 et 
F585 (Fig. 51). Aucune d’entre elles n’a livré d’in-
dice concernant leur fonction primaire (ni grain, ni 
niveau organique). F484 et F485 n’ont, par ailleurs, 
livré aucun indice chronologique.

– F481

F481, se situe à quelques mètres à l’ouest du bâti-
ment C6. Il s’agit d’une fosse en tronc de cône éva-
sée, d’environ 1,80 m de diamètre à l’ouverture et 
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Fig. 50 : Coupe stratigraphique du puits F465 et proposition de restitution (SADIL).
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de 0,90 m au fond, et d’1,6 m de profondeur, soit 
un volume estimé à 2,38 m3. Cette structure est 
comblée par une succession de couches déposées 
en cuvette, où l’on peut distinguer trois phases de 
remplissage. Les 0,5 m du fond se caractérisent par 
des niveaux alternés de calcaire et d’argile quasi 
stériles, issus de l’altération de la paroi, et probable 
indice que cette fosse est restée ouverte durant un 
laps de temps indéterminé après son abandon.

Au-dessus de ce premier comblement se déve-
loppe un apport massif limoneux brun, contenant 
quelques tessons ainsi que du charbon et de petits 
fragments de calcaire chauffé. Enfi n, la dernière 

phase se différencie par l’abondance de torchis 
brûlé, de blocs de calcaire, chauffés ou non, et de 
céramique. Elle peut être interprétée comme un 
comblement volontaire avec des rejets, sans doute 
liés à une structure de combustion ou à un incendie.

– F584

F584, voisine de F585, est située à 70 m au sud de 
l’enclos, à l’écart des zones bâties. Il s’agit d’une 
fosse de plan ovale, d’environ 2,15 m sur 1,15 m, 
à bords droits et fond plat. Elle est percée dans le 
substrat calcaire sur près d’1,80 m, son volume est 

Fig. 51 : Coupe stratigraphique des structures F481, F584 et F585.
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donc estimé à 3,36 m3. On distingue à nouveau 
trois phases de comblement. Les US du fond sont 
constituées de calcaire altéré stérile, correspondant 
vraisemblablement à l’érosion des parois. Puis au-
dessus se situe un mélange de calcaire altéré et de 
terre argilo-limoneuse grise avec du charbon et du 
calcaire brûlé, ces deux derniers éléments témoi-
gnant de l’origine anthropique du dépôt. Enfi n, le 
comblement terminal est un niveau de terre argilo-
limoneuse brune compacte.

– F585

F585, est la plus grande des trois structures de ce 
groupe. Cette fosse cylindrique perce le calcaire 
altéré sur 2,40 m de profondeur et 2,80 m de dia-
mètre environ (environ 10 m3).

Le mode de comblement de F585 est plus com-
plexe que les deux cas précédents. On remarque 
tout d’abord un remplissage en dôme sur le fond 
de la structure qui pourrait provenir de la chute 
volontaire ou non de matériaux dans la fosse par 
le haut. La forme de ce dépôt, en cône au milieu 
de la fosse, indique qu’il est tombé par une ou-
verture placée au centre de la partie supérieure. Il 
faut donc restituer un plafond en forme de goulot. 
L’effondrement de celui-ci pourrait être vu dans 
les couches supérieures. Au delà, le pendage des 
couches s’inverse et le comblement est désormais 
constitué de fi ns niveaux en cuvette dont la lec-
ture est perturbée au centre par l’accumulation de 
blocs de calcaire. Cette phase correspondrait à l’al-
tération progressive des parois, le détachement de 
blocs du substrat calcaire et le rejet de matériaux. 
Enfi n, la dépression résiduelle est comblée par 
un apport massif argilo-sableux brun-orangé sans 
doute volontaire. Ce processus est conforme au 

schéma de comblement de silos tronconiques (AU-
DOUZE, BUCHSENSCHUTZ 1989 : 163, fi g. 79 en bas).

Ainsi décrit, F585 s’inscrit dans la catégorie 
des silos moyens tels qu’ils ont été défi nis pour 
le site du Plessis-Gassot, Le Bois-Bouchard (Val-
d’Oise), daté de la période de La Tène (CAMMAS, 
MARTI, VERDIN 2005 : 37). En revanche, les faits 
F481 et F584 peuvent être placés parmi les silos 
de petites dimensions de cette même classifi cation 
(ibid.).

2.6. Un abreuvoir ?

F594 est situé en limite ouest d’emprise, à 40 m au 
sud de l’enclos. Cette structure se présente sous la 
forme d’une large excavation, de plan irrégulier de 
14,5 m de longueur pour 6,5 à 9 m de largeur. Le 
creusement possède des bords abrupts, et le fond 
remonte en pente douce vers le sud de la structure. 
La profondeur de l’excavation oscille entre 0,85 m 
et 1,25 m en périphérie nord, pour seulement 
0,30 m à l’extrémité opposée (Fig. 52).

Aux abords des parois, le comblement semble 
lent, alternant successivement des niveaux argi-
lo-limoneux bruns compacts et des niveaux très 
denses en inclusions de graviers et cailloux cal-
caire. Au centre de la structure, à l’inverse, le 
comblement semble rapide et massif, limono-sa-
bleux à argilo-limoneux. Étant donné sa morpho-
logie, nous proposons d’interpréter cette structure 
comme un abreuvoir, la pente douce permettant à 
des animaux d’accéder à l’eau en toute sécurité. 
Cependant aucune trace d’hydromorphie n’a pu 
être observée dans le remplissage.

Le mobilier découvert à l’intérieur autorise seu-
lement une datation laténienne.
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Fig. 52 : Coupe de l’“ abreuvoir ” F594.
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Fig. 53 : Inventaires des fosses de petit module.

Fig. 54 : Plan et coupe des fosses oblongues.
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2.7. Les fosses

Sont présentées ici toutes les fosses atypiques datées 
avec certitude de la période laténienne. Elles sont di-
visées en deux groupes. Les fosses de petit gabarit 
d’une part, qui affecte des formes circulaires ou qua-
drangulaires, et les fosses oblongues d’autre part.

2.7.1. Les petites fosses

Dix fosses dont la profondeur n’excède pas 0,50 m 
de profondeur sont attribuables à l’occupation laté-
nienne (Fig. 53). Elles se trouvent toutes en dehors de 
l’enclos, hormis F444. L’interprétation de ces creu-
sements est délicate en l’absence d’éléments en lien 
avec leur utilisation primaire. Aucune ne présente un 
caractère singulier, hormis F402. Il s’agit d’une fosse 
circulaire de 1,25 m de diamètre et 0,46 m de pro-
fondeur présentant un profi l en cône évasé. Son com-
blement a livré près de 13 kg de torchis, du charbon, 
124 tessons de céramique, 13 morceaux de plaque 
de foyer, ainsi qu’un probable fragment de chenet en 
terre cuite. Cette fosse est située dans l’axe de l’entrée 
de l’enclos, à quelques mètres seulement du porche.

2.7.2. Les fosses oblongues

Sont regroupés sous le vocable de “ fosses oblongues ”, 
quatre creusements de forme plus ou moins linéaire 
(F605, F618, F645 et F666) (Fig. 54). Le matériel livré 
par ces structures est essentiellement constitué par des 
rejets divers en petite quantité (céramique, faune, sco-
ries), qui ne permet pas de caractériser l’usage de ces 
fosses. Toutefois, elles présentent une homogénéité 
morphologique : longues de 8 à 13,20 m, leur largeur 
maximale est relativement similaire : entre 1,65 m et 
1,80 m. F618 et F666 sont très peu profondes, respec-
tivement 0,41 m et 0,27 m, et de profi l en auge. En 
revanche, F645 atteint en son centre 1,14 m de profon-
deur et affecte un profi l en V à fond plat.

Ces “ tranchées ” peu profondes fonctionnent par 
deux. F618 se trouve dans le prolongement de F605, 
qui a une forme plus irrégulière et qui est plus trapu 
(8 par 2,25 m). F645 et F666 sont alignées et ne sont 
séparées que par une interruption régulière de 1,15 m.

Ces quatre fosses sont situées à l’extérieur de l’en-
clos, à bonne distance des zones bâties. En outre, leur 
isolement et l’absence de retour d’angle ne permet-
tent pas de les interpréter comme les vestiges d’un 
parcellaire ou d’un système de gestion des troupeaux. 
Néanmoins, il est envisageable que ces aménage-
ments aient été complétés par des haies.

3. LE MOBILIER

3.1. La céramique (Francesca di Napoli)

La fouille du site de La Tesserie a permis de collec-
ter 2672 restes de céramique et 228 individus qui se 
répartissent inégalement dans les différents faits et 
structures (Fig. 55). Plus de la moitié du corpus 
céramique, soit 1701 fragments et 121 individus, 
proviennent du fossé d’enclos et de la “ branche ” 
F482. Près de 20 % du corpus est issu du comble-
ment du puits F465. Seulement 116 restes, pour un 
total de 18 vases, proviennent de 11 bâtiments. Le 
reste, soit 8 % en NR et 4 % des NMI est issu des 
faits divers (fosses, trous de poteau isolés) dont la 
datation reste imprécise (La Tène fi nale) faute de 
données supplémentaires.

L’étude de la céramique a permis d’identifi er au 
moins quatre phases chronologiques qui correspon-
dent à différentes étapes d’occupation.

3.1.1. Caractéristiques techniques

Sauf rares cas dus à un effet de calcination, 
la céramique recueillie sur le site présente 
un bon état de conservation qui permet aisé-

Fig. 55 : Répartition du nombre de restes et du nombre 
d’individus au sein des structures du site (F. Di Napoli).
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ment de déceler et lire les décors ainsi que les trai-
tements de surface.

L’observation macroscopique des argiles a per-
mis l’identifi cation de trois groupes techniques 
(Fig. 56) nommés type 1, 2 et 3 (Fig. 57).

- Le type 1 (Fig. 56, type 1) comprend les argiles 
à matrice siliceuse plutôt semi-fi ne voir fi ne, riche 
de petits grains de quartz millimétriques (entre 1 et 
2 mm maximum) associés à du mica dont la pré-
sence est relativement importante. Ce groupe tech-
nique est le plus représenté sur le site avec 55,6 % 
des NR et 60,6 % des NMI (Fig. 57).

- Dans le deuxième type sont inclus les vases 
fabriqués avec une pâte siliceuse très fi ne, dont la 
plupart des dégraissants n’est pas visible à l’œil 
nu. Il s’agit d’une argile riche de petites paillettes 
de mica argenté et de petits nodules de fer vi-
sibles parfois en surface (Fig. 56, type 2). 35 % des 
restes et 29,9 % des individus sont réalisés avec 
cette argile.

- Le troisième type est constitué des argiles 
“ fossiles ” parmi lesquelles au moins deux sous 
groupes peuvent être défi nis. Le premier englobe 
les argiles riches en bryozoaires (Fig. 56, type 3A). 
Le deuxième est caractérisé par des pâtes très sa-
bleuses riches de fragments de valves de coquilles 
(Fig. 56 : photo D). Ces types d’argiles riches 
d’éléments détritiques fossiles sont certainement 
d’origine locale car le site est installé sur des for-
mations du paléogène lacustre, proches par ailleurs 
des faluns de Touraine, qui présentent souvent des 
niveaux fossilifères riches en lamellibranches, cha-
racée et bryozoaires (carte géologique de la France 
no 425 : Le Lude). Ce type est le moins représenté 
sur le site avec seulement un peu plus de 9 % des 
NR et des NMI.

Au total cinq catégories ont été individualisées 
pour l’époque gauloise, soit la céramique non tour-
née, la céramique commune sombre, la céramique 
commune sombre enfumée et les vases de type 
Besançon. Une cinquième catégorie, celle des in-
déterminés, a été créée pour les récipients dont 
l’état de conservation n’a pas permis une attribu-
tion précise (Fig. 58).

La céramique commune sombre constitue 
la catégorie la plus représentée avec près de la 
moitié des NR et des NMI (49,3 % et 46,7 %) : 
elle englobe les vases tournés, cuits en atmosphère 
réductrice. Même si les trois types d’argile ont été 
observés pour cette catégorie, c’est le type 1 qui 
est le plus fréquent avec 80 % des NMI (Fig. 59).

Les vases non tournés constituent 22,1 % 
des NR et 26,7 % des NMI recensés pour la 

période gauloise. La moitié des individus de 
cette catégorie est façonné avec une argile de 
type 1 ; les argiles de type 2 et 3 sont également 
bien représentées avec 22 % et 27 % des individus 
comptabilisés (Fig. 60).

Dans la catégorie des céramiques communes 
sombres enfumées ont été inclus les vases cuits 
en atmosphère oxydante-réductrice, caractérisés 
par des surfaces systématiquement enfumées. Elle 
regroupe près de 16 % des restes et des individus 
(Fig. 58). Il s’agit en général de productions fi nes 
destinées le plus souvent au service-présentation, 
comme suggéré par le type d’argile utilisé, soit le 
type 2 qui concerne 82 % des individus de cette ca-
tégorie. Le reste est réalisé avec une argile fi ne de 
type 1 ; le type 3 n’est en revanche pas représenté 
(Fig. 61).

La dernière catégorie, qui compte les produc-
tions exogènes de vases de type Besançon, est pré-
sente de façon très marginale avec seulement 
0,2 % de restes et 1,3 % d’individus.

3.1.2. Phase 1 : La Tène B2/C1 (deuxième moitié du IVe-IIIe s. 
avant notre ère) (Fig. 62)

Le mobilier céramique attribuable à cette première 
phase est issu du comblement d’un des trous de 
poteau, F400, qui constitue le bâtiment F14, situé 
à l’extrême limite méridionale de la surface déca-
pée. Les US 2002 et 2003 ont livré 28 restes attri-
buables à trois individus (Fig. 62 : 400.01, 400.02, 
400.3). L’état de conservation des trois vases est 
très mauvais à cause notamment des traces de cal-
cination dues certainement à une violente exposi-
tion au feu (incendie ?).

Il s’agit de deux individus non tournés dont 
une coupe carénée (Fig. 62 : 400.01) et un bord 
décoré d’impressions digitées (Fig. 62 : 400.03) 
ainsi que d’une coupe tournée sur pied annulaire 
décorée d’une série de bandes verticales en forme 
de godrons (Fig. 62 : 400.02). Le décor est peu 
marqué et diffi cile à voir à cause notamment du 
mauvais état de conservation du vase. Ce type de 
décor, inspiré de la toreutique, trouve des paral-
lèles sur deux sites en Mayenne, celui de la Gla-
nerie à Athée (MEURET 1998 : 10 et 14) et celui de 
Château-Gontier-Bazouges (MORIN, BOUVET 2009 : 
41-44, fi g. 14.4). Par ailleurs cette forme, associée 
au décor côtelé, est connue à Plouer-sur-Rance, sur 
le site du Boisanne dans un ensemble de la phase II 
tardive, daté de la seconde moitié du IVe à la pre-
mière moitié du IIIe s. avant notre ère (MÉNEZ 1996 : 
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ARGILE  DE TYPE 1

ARGILE  DE TYPE 2

ARGILES  DE TYPE 3

A B

Fig. 56 : Groupes techniques attestés (F. Di Napoli).
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Fig. 57 : Pourcentage de distribution des différents types d’argiles exprimé en NR et NMI (F. Di Napoli).

Fig. 58 : Pourcentage de distribution des catégories céramiques exprimé en NR et NMI (F. Di Napoli).
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109, fi g. 95.19). Le décor en godron est encore at-
testé au début de La Tène fi nale sur une coupe is-
sue de l’établissement rural de Beaufort-en-Vallée 
Le Boulerot 2 (NILLESSE 2006a : fi g. 41, 2.5).

La forme rappelle la terrine à épaulement, ou jatte 
carénée à col cylindrique, connue en région Centre 
et en Auvergne à partir du IVe s. avant notre ère qui 
devient un fossile directeur à La Tène B (AUGIER et 
al. : 117-176).

Les importantes desquamations de la surface 
interne du vase 400.02 causées par le feu ne per-
mettent pas de vérifi er la présence d’une cannelure 
interne de la lèvre : cet élément, remarquable sur 
les exemplaires issus des sites mayennais déjà ci-
tés, est souvent associé à l’infl uence du domaine 
armoricain.

Les décors digités sur la lèvre de l’exemplaire 
400.03 renvoient à un horizon chronologique de 
La Tène ancienne : les impressions digitées, encore 
présents à La Tène moyenne sur quelques vases 
sont en général placées sur l’épaulement et tendent, 
à cette période, à disparaître des lèvres.

La rareté du mobilier disponible pour cette phase, 
ne permet pas de préciser d’avantage la chronolo-
gie qui restera par conséquent cantonnée entre 
La Tène B2 et La Tène C1 (fi n de La Tène ancienne/
début de La Tène moyenne), soit entre la fi n du IVe et 
le IIIe s. avant notre ère.

Fig. 61 : Répartition des trois types d’argile au sein de la céramique à pâte 
brune enfumée exprimé en NMI (F. Di Napoli).

Fig. 59 : Répartition des trois types d’argile au sein de la commune sombre 
tournée exprimée en NMI (F. Di Napoli).

Fig. 60 : Répartition des trois types d’argile au sein de la céramique non 
tournée exprimé en NMI (F. Di Napoli).
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Fig. 62 : PHASE 1. Mobilier céramique issu du fait F400 du bâtiment F14 (F. Di Napoli).
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3.1.3. Phase 2 : La Tène C2 (première moitié 
du IIe s. avant notre ère) (Fig. 64 à 66)

Un total de 374 restes et de 31 individus est attri-
bué à la deuxième phase d’occupation du site. Ils 
sont essentiellement issus du fossé F482, de la fosse 
proche F493 et du premier comblement du puits 
F465, soit les niveaux compris entre 8 et 9 m de 
profondeur (US 4062, 4072, 4073) (Fig. 63).

Le fossé F482 a livré 312 restes et 22 individus 
(Fig. 65 et 66). Le mobilier est assez fragmenté mais 
en bon état de conservation. Parmi les formes non 
tournées on trouve des jattes tronconiques plus ou 
moins profondes (Fig. 66 : 482.02, 482.14, 482.13, 
482.15, 482.20) et des pots de différents gabarits 
à lèvre épaissie, plus ou moins éversée (Fig. 66 : 
482.03 et 482.02). Pour ces dernières formes la ré-
gularité de l’ouverture contraste avec celle du reste 
du corps : cet élément laisse donc supposer qu’il 
s’agit de formes modelées et fi nalisées au tour lent. 
Les formes tournées, réalisées surtout en céramique 

commune sombre enfumée, sont constituées par des 
coupes profondes à profi l en S (Fig. 65 : 482.05 et 
482.08) associées à des fonds annulaires (Fig. 65 : 
482.12, 482.09, 482.04). Les vases proviennent des 
différents niveaux du fossé, et aucune concentration 
particulière de mobilier n’a été constatée. La res-
semblance technique et morphologique de la céra-
mique sur toute la longueur ainsi que dans tous les 
niveaux du fossé, suggèrent un comblement plutôt 
rapide et homogène.

La présence de nombreuses traces de carbonisa-
tion et de suie observées sur les surfaces externes et 
internes de plusieurs vases (Fig. 65 et 66 : 482.05, 
482.06, 482.01, 482.14, 482.02, 482.13, 482.03) as-
sociée à l’absence de formes fi nes décorées, suggère 
une ambiance plutôt domestique et plus particuliè-
rement culinaire probablement à rattacher aux bâti-
ments proches (D8, D9, D10 et D11).

Le fragment de panse décorée d’une série d’in-
cisions pratiquées à l’ongle trouvé dans le comble-
ment du fossé F482 (Fig. 66 : 482.18) est l’élément 

Fig. 63 : Distribution de la céramique attribuée à la phase 2 dans les faits F482, F493 et F465 (NR et NMI) (F. Di Napoli).
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le plus ancien. Il renvoie à un horizon de La Tène an-
cienne. Il peut par conséquent être considéré comme 
résiduel.

La fosse F493, géographiquement très proche 
du fossé F482, a livré trois vases dont une coupe 
moulurée à profi l en S à lèvre en amande, éver-
sée (Fig. 64 : 493.01) : la frise de chevrons estam-
pés sur l’épaulement rappelle le décor du vase de 
type 14b provenant de la fouille du site de Vivoin 
La Gaudine, dans la Sarthe, un établissement rural 
daté entre la fi n du IIIe et le début du IIe s. avant notre 
ère (GUILLER et al. 2006 : 57-59, fi g. 12). La fouille 
du site du Boulerot 2 à Beaufort-en-Vallée a livré 
un bord de coupe mouluré très proche de l’exem-
plaire de Couesmes ; un début de décor estampé 

est par ailleurs perceptible sur ce même fragment 
(NILLESSE 2006a : fi g. 41, 2.10).

Le premier comblement du puits F465, situé entre 
8 et 9 m de profondeur, a livré 30 restes et 6 indi-
vidus qui peuvent être attribués à cette deuxième 
phase d’occupation. Le mobilier, très fragmentaire, 
est associé, dans ces niveaux, à un résidu de brace-
let fi liforme ouvert à jonc plein en alliage cuivreux 
dont l’attribution chronologique, assez large, varie 
de La Tène C2 à la fi n de La Tène fi nale (cf. infra 
étude du mobilier métallique).

L’étude en cours du corpus issu de la fouille 
de l’hôpital Clocheville, à Tours démontre que 
les décors de bandes lissées parallèles deviennent 
fréquents entre La Tène C2 et La Tène D1a en 

Fig. 64 : PHASE 2 : Céramiques et mobilier métallique provenant de la fosse F493 
et du fond du puits F465 (US 4062, 4072 et 4073) (F. Di Napoli).
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Fig. 65 : PHASE 2 : Céramiques  tournées provenant du fossé F482 (F. Di Napoli).
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Fig. 66 : PHASE 2 : Céramiques non tournées provenant du fossé F482 (F. Di Napoli).
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Touraine (information de S. Riquier, Inrap CIF). Ce 
type de décor, absent sur les sites de Vivoin La Gau-
dine et La Pièce de Bildoux (MAGUER et al. 2003 : 
222-229), est en revanche attesté sur les vases 
du site de Oisseau-le-Petit Les Noirâs (Sarthe) 
(PETORIN et al. 2006 : 32, fi g. 10, type Bildoux 1a et 
b) daté entre la fi n de La Tène moyenne et le début 
de La Tène fi nale (fi n IIIe-début IIe s.).

Malgré une fragmentation importante et un 
nombre restreint de formes, les lots céramiques is-
sus de ces trois faits peuvent être aisément rapportés 
à une même phase chronologique grâce aux ressem-
blances techniques et morphologiques ainsi qu’aux 
comparaisons régionales. En effet, la présence de 
décors estampés, des bandes lissées parallèles pla-
cées sur le bas des panses, l’abondance de coupes 
à profi l en S, comme la fréquence de fonds annu-
laires permettent de rattacher ce lot céramique à la 
fi n de La Tène moyenne ou au début de La Tène fi -
nale (fi n IIIe/début IIe s. av. notre ère). On signalera 
par ailleurs l’absence de tout fragment d’amphore 
dans ces trois ensembles, phénomène attesté aussi à 
Oisseau-le-Petit Les Noirâs (PETORIN et al. 2007 : 
42) et sur un des deux sites de Vivoin, celui de La 
Gaudine (MAGUER et al. 2003 : 225), tous les deux 
datés entre La Tène C2 et le début de La Tène D1.

3.1.4. Phase 3 : La Tène D1/début D2 (150-70 av. J.-C.) 
(Fig. 68 à 77)

La phase 3 englobe le mobilier issu des comble-
ments de l’enclos à partir de 40 cm de profondeur et 
d’une partie du comblement du puits F465. L’aban-
don du bâtiment A3 peut aussi être rattaché à cette 
phase grâce à un remontage constaté entre un frag-
ment de céramique provenant du négatif d’un de ces 
trous de poteau (F509) et celui issu du comblement 
du fossé F600.

Pour cette troisième phase, 40 % des individus 
de cet ensemble proviennent du puits, 60 % de l’en-
clos.

L’observation de la distribution du mobilier céra-
mique (NR et NMI) dans le comblement des diffé-
rents fossés qui constituent l’enclos permet d’iden-
tifi er au moins trois concentrations. Ces dernières 
peuvent correspondre à des rejets domestiques, 
comme le suggère parfois la proximité d’un ou plu-
sieurs bâtiments (Fig. 67).

Bien que des évolutions morphologiques puis-
sent être perçues au sein même de cette phase, la 
diffi culté de déceler des changements dans certains 
lots ainsi que le manque de comparaisons régio-

nales bien calées chronologiquement nous oblige à 
être prudents et à considérer l’ensemble du corpus 
attribuable à une seule phase grossièrement datable 
de La Tène D1. Il est toutefois possible, pour cer-
tains lots, de déceler des évolutions morphologiques 
qui permettent de différencier au moins deux sous-
phases.

PHASE 3a : elle concerne le comblement médian 
du puits (Fig. 68 à 72) et une petite portion du fossé 
F425 (Fig. 73).

Entre 2,50 et 8 m de profondeur (US de 2228 à 
4061) le puits livre un comblement dont l’extrême 
homogénéité du mobilier, archéologiquement com-
plet dans la plupart des cas, ainsi que les nombreux 
remontages entre les vases provenant des différentes 
US, atteste une action rapide et rapprochée dans le 
temps. L’ensemble peut être considéré comme un 
seul et unique rejet domestique composé essentiel-
lement d’écuelles et coupes à profi l en S (Fig. 68) 
et de pots (Fig. 69 à 72). Ces derniers constituent 
près de 80 % des individus : le modèle proposé est 
décliné en trois modules : petit (Fig. 69), moyen 
(Fig. 70) et grand gabarit (Fig. 71). La technique 
de fabrication et les traitements de surface obser-
vés sont constants ; les vases sont toujours réalisés 
en céramique commune sombre avec une argile de 
type 1. Les surfaces parfois bosselées et les fonds ir-
réguliers suggèrent un premier façonnage réalisé à la 
main, puis régularisé à l’aide d’un tour. Les surfaces 
externes sont systématiquement peignées au niveau 
de la panse, alors que l’épaulement et le col, jusqu’à 
l’intérieur de la lèvre, sont soigneusement lissés. Le 
changement de traitement est souvent souligné par 
deux cannelures placées sur l’épaulement. Pour les 
grands modules (Fig. 71 : 465.27/28 et 465.26), le 
passage est marqué par un décor d’une ou plusieurs 
lignes ondées réalisées par lissage, au brunissoir. Le 
brossage de la panse réalisé au peigne est un expé-
dient à la fois esthétique et pratique qui a pour but 
d’égaliser la surface des vases après un montage à la 
main (PETORIN et al. 2007 : 41) et d’améliorer la pré-
hension du vase même. Le lissage de la partie supé-
rieure du vase, habituellement la plus exposée aux 
salissures dérivées de la cuisson, est en revanche un 
acte probablement destiné à l’étanchéité.

Ce traitement mixte très particulier, est très ré-
pandu sur les sites de La Tène fi nale de Sarthe et de 
Mayenne (information de M. Mortreau, Inrap GO). 
Les comparaisons se limitent aux exemplaires is-
sus du site d’Oisseau-le-Petit Les Noirâs (72) 
(PETORIN et al. 2007 : type 13, fi g. 13). Le manque 
de représentation graphique de ce type de traite-
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Fig. 67 : Répartition de la céramique dans l’enclos en NR et NMI et localisation des trois concentrations.
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Fig. 68 : PHASE 3a : Céramiques issues du comblement du puits F465 entre 2,5 et 8 m (F. Di Napoli).
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Fig. 69 : PHASE 3a : Céramiques issues du comblement du puits F465 entre 2,5 et 8 m (F. Di Napoli).
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Fig. 70 : PHASE 3a : Céramiques issues du comblement du puits F465 entre 2,5 et 8 m (F. Di Napoli).
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Fig. 71 : PHASE 3a : Céramiques issues du comblement du puits F465 entre 2,5 et 8 m (F. Di Napoli).
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Fig. 72 : PHASE 3a: Céramiques issues du comblement du puits F465 entre 2,5 et 8 m (F. Di Napoli).
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Fig. 73 : PHASE 3b : Céramiques issues du comblement de F425 entre 40 et 80 cm (F. Di Napoli).
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Fig. 74 : PHASE 3b : Céramiques issues du comblement de F600 entre 80 et 120 cm (F. Di Napoli).
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Fig. 75 : PHASE 3b : Céramiques issues du comblement de F601 entre 120 et 180 cm (F. Di Napoli).
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ment est probablement à l’origine de l’insuffi sance 
de documentation. Par ailleurs les pots ovoïdes or-
nés de cannelures sont fréquemment attestés sur 
les sites sarthois de Lavernat, Le Vau Blanchard 
(BRODEUR 2004 : 9, pl. 16 ; GUILLIER et al. 2009 : 
127, fi g. 8), Dissay-sur-Courcillon, Beauregard 
(NILLESSE et al. 2004 : 26, fi g. 59.4.10 et fi g. 60) 
et Vivoin La Gaudine et La Pièce de Bildoux 
(MAGUER et al. 2003 : 222-225, fi g. 11).

La portion septentrionale du fossé F425, entre les 
sondages 184 et 178, a livré un petit lot de vases en 
bon état de conservation, dont l’origine pourrait être 
un rejet domestique lié à un des deux bâtiments pla-
cés juste en face (A1 ou A2). Les pots ovoïdes can-
nelés (Fig. 73 : 425.02 et 425.03) ainsi que la coupe 
à profi l en S (Fig. 73 : 425.01) renvoient aux formes 
issues du comblement du puits déjà décrit. L’écuelle 
carénée à lèvre en bourrelet ornée d’un décor lissé 
rayonnant sur la surface interne (Fig. 73 : 425.05) 
trouve des parallèles en Touraine sur les sites voisins 
de Monnaie La Cave Blanchette (LUSSON 2004 : 47, 
fi g. 4, F207-sond. 57, no 3) et de Parçay-Meslay La 
Justonnière (JOUQUAND 2003 : 14-15, fi g. 27 iso 8), 
deux occupations datées de La Tène fi nale. La forme 

est par ailleurs présente sur l’oppidum du Château 
d’Angers dans les horizons 1 et 2 soit La Tène D1a 
et b (120 jusqu’à 70 av. notre ère) (BOUVET et al. 
178-181, fi g. 3.1606-20 et fi g. 5.1690-6).

Les décors rayonnants internes semblent faire 
leur apparition en Touraine sur cette forme à 
La Tène D1a (communication par S. Riquier, Inrap 
CIF), contrairement à l’Auvergne où ce type d’orne-
ment est connu essentiellement sur les jattes à lèvre 
rentrante, épaissie dès La Tène B2/C1 (AUGIER et al. 
2007 : 157, fi g. 25).

PHASE 3b : Certaines portions de l’enclos livrent 
des formes plus récentes. Il s’agit notamment des 
fossés F600, F601 et F451. Les nombreuses cor-
respondances morphologiques ainsi que les remon-
tages d’amphores confi rment la contemporanéité de 
certains rejets (voir infra, étude des amphores).

Entre 60 et 80 cm de profondeur, dans la portion 
située face au bâtiment A3, le fossé F600 livre un 
ensemble de vases probablement lié à l’abandon du 
bâtiment même. Cette impression est confi rmée par 
la présence d’un remontage entre deux fragments de 
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Fig. 76 : PHASE 3b : Céramiques issues du comblement de F451 au niveau des entrées entre 40 et 80 cm (F. Di Napoli).
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céramique provenant du fossé et du négatif d’un 
des trous de poteau du même bâtiment (Fig. 74 : 
600.10/509.01).

L’angle formé par l’intersection entre F600 et 
F601, entre 120 et 180 cm de profondeur, livre 
également un ensemble homogène qui peut être 
rattaché à un bâtiment à proximité (Fig. 75).

Ces deux petits ensembles présentent des carac-
téristiques morphologiques proches, sensiblement 
plus évoluées par rapport aux lots observés dans la 
phase 3a. En effet, si les pots ovoïdes cannelés sont 
toujours bien représentés (Fig. 74 : 600.04, 600.06, 
600.02, 601.04) l’absence de coupes à profi l en S se 
fait remarquer. Des nouvelles formes telles que les 
coupes bi-tronconiques à lèvre moulurée décorés 
ou pas de lignes ondulées superposées (Fig. 74 : 
600.01 et Fig. 20 : 601.10).

Les coupes à lèvre biseautée, épaissie (Fig. 74 : 
600.03 et Fig. 20 : 601.02) renvoient au “ bol mayen-
nais ”, forme locale très répandue (LE GOFF 2003 : 
115). Le traitement de surface “ mixte ” ainsi que 
l’utilisation des cannelures rappellent étrangement 
les techniques utilisées pour les pots ovoïdes dont 
cette forme ouverte pourrait être le correspondant 
fonctionnel.

L’écuelle à lèvre en bourrelet (Fig. 74 : 
600.10/509.01, 600.09 ; fi gure 20 : 601.07) bien 
représentée, est toutefois moins profonde que 
l’exemplaire 425.05 de la phase 3a, ainsi les pa-
rois s’arrondissent jusqu’à la disparition de la ca-
rène. Cette variante tardive de l’écuelle à lèvre en 
bourrelet est attestée dans des contextes datés entre 
La Tène D1b et dans le courant du D2, comme sur 
le site du Grand Aunay à Yvré l’Évêque où elle est 
présente jusqu’à La Tène D2b en association avec 
des vases bobine (VACHER, BERNARD 2003 : 208, 
Fig. 13.3 et 4).

Quelques rares formes sont issues des derniers 
niveaux du comblement des fossés au niveau de 
l’entrée de l’enclos, là où se trouve le dépôt métal-
lique. Elles peuvent elles aussi être attribuées à une 
phase plus tardive, entre la fi n de La Tène D1b et 
le début de La Tène D2 (110-70 av. J.-C.) (Fig. 76 : 
451.18/601.01, 451.19 et 451.07). La datation 
n’est confi rmée que par quelques éléments, tels la 
variante tardive de l’écuelle à lèvre en bourrelet 
(Fig. 76 : 451.18/601.01) ainsi que la coupe caré-
née à parois verticales (Fig. 76 : 451.07). Ce der-
nier type est représenté dans la nécropole d’Esvres-
sur-Indre (37) dans la tombe F129 attribuée à la 
phase 2, soit La Tène D1b (120-80 avant notre 
ère) par association avec des fi bules de type 6, 
Nauheim, Cenisola et fi liformes (RIQUIER 2004 : 

fi g. 69 et 81). Les coupes carénées provenant des 
occupations de Monnaie La Cave Blanchette et de 
Parçay-Meslay La Roche Deniau sont également 
datées de La Tène D1b (LUSSON 2004 : 48, fi g. 6 et 
7). Un réexamen, en cours, du phasage de ces deux 
sites permet en effet de modifi er sensiblement les 
datations à la lumière des informations fournies 
par le corpus céramique des fouilles de l’hôpital de 
Tours Clocheville (S. Riquier en cours). Sur le site 
de Dissay-sur-Courcillon, au sud du département 
de la Sarthe, cette forme est attestée en association 
avec les écuelles à carène arrondie et lèvre en bour-
relet. Sur ce même site, les deux types renvoient à 
un horizon du début de La Tène D2 (NILLESSE et 
al. 2004 : 27, fi g. 59, types 2.11 et 2.8).

La portion méridionale du fossé F451 ne livre 
pas d’ensemble homogène (Fig. 77) ; à cet endroit 
la fragmentation et la faible quantité de formes 
caractéristiques ne permettent pas de préciser la 
chronologie qui restera donc limitée à La Tène D1 
au sens large. Cette datation est en partie corro-
borée par la présence d’un fragment de fi bule fi li-
forme à pied rattaché sur l’arc daté entre la fi n de 
La Tène C2 et le début de La Tène D1 (cf. infra 
étude mobilier métallique).

Cette troisième phase marque la disparition de 
certaines formes et décors présents à La Tène C2 
tels que les bandes lissées parallèles, les motifs 
estampés et l’introduction de nouvelles formes : 
les pots cannelés, les écuelles carénées à lèvre en 
bourrelet, la jatte type “ bol mayennais ”, la coupe 
carénée à parois verticale. Les éléments exogènes 
sont représentés essentiellement par les amphores 
italiques (cf. infra étude P. Chanteux), absentes de 
la phase 2. La présence des vases de type Besançon 
est très marginale. Quatre fragments, soit un total 
de deux individus, sont issus des derniers niveaux 
de comblement des fossés F451 et F496 (entre 20 
et 40 cm) ; en absence de forme, leur appartenance 
à cette phase d’occupation n’est donc pas prouvée.

Les comparaisons avec les ensembles régionaux 
de Touraine, Mayenne, Sarthe et Maine-et-Loire 
aident à défi nir la chronologie dans le courant de 
La Tène D1.

Deux pôles fonctionnels se dessinent grâce 
aux ensembles provenant du puits et de l’enclos. 
En effet, si le lot homogène du puits suggère une 
ambiance de type domestique “ culinaire ”, avec 
la présence d’une batterie complète de pots et de 
coupes, les lots issus de l’enclos renvoient plutôt 
à la sphère domestique au sens large avec des ré-
cipients destinés surtout au service et à la présen-
tation.
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Fig. 77 : PHASE 3 : Céramiques issues du comblement de F451 de 40 cm au fond (F. Di Napoli).
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3.1.5. Phase 4 : La Tène D2b/gallo-romain précoce-
Tibère (Fig. 78)

Cette dernière phase marque une ou plusieurs oc-
cupations sporadiques et ponctuelles car le mobi-
lier céramique brassé, très fragmenté et en mauvais 
état de conservation est issu des derniers 0,20 m de 
remplissage de l’enclos, et plus particulièrement de 
certaines portions des fossés F451, F600 et F601. 
Aucun indice attestant de cette dernière occupation 
n’est présent par ailleurs sur le site.

Les éléments disponibles renvoient soit à un ho-
rizon de La Tène D2b, soit à un horizon dont le ter-
minus post quem est l’époque tibérienne.

Le vase bobine (Fig. 78 : 451.14) présente un 
profi l plutôt laténien ; il est réalisé avec une pâte 
brune à surface sombre lustrée, caractéristique des 
produits du Val-de-Loire, contrairement aux exem-
plaires en terra nigra documentés dès l’époque gal-

lo-romaine précoce à Blois (AUBOURG et al. 2002 : 
211-214 ; fi g. 14.9) et à Yvré-l’Évêque (VACHER, 
BERNARD 2003 : 207-209, fi g. 13). L’imitation Lam-
boglia 5/7 (Fig. 78 : 451.15), prototype des assiettes 
Menez 22/27 tournées en terra nigra, apparaît dès 
les années 40 avant notre ère dans quelques tombes 
de la nécropole de Esvres-sur-Indre, Vaugrignon, 
(RIQUIER 2004 : fi g. 69) et sur le site de Notre-Dame-
d’Oé Le Tertreau entre les années 40 et 15/10 avant 
notre ère (COUVIN, RIQUIER 2007 : 478-479, fi g. 4). 
Le fragment de cruche à engobe blanc issu du fossé 
F601 peut également être attribué à la période gallo-
romaine précoce.

La présence, dans le fossé F600 d’un fragment 
de sigillée de Gaule centrale offre un terminus post 
quem de l’époque tibérienne (14-37 ap. J.-C.). Au-
cun indice d’une présence à l’époque augustéenne 
n’est attesté.
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Fig. 78 : PHASE 4 : Céramiques issues du comblement de F600, 601 et 451 entre 0 et 20 cm (F. Di Napoli).
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3.1.6. Synthèse

L’étude du mobilier céramique issu de la fouille de 
l’établissement rural de La Tesserie offre un aperçu 
de l’évolution céramique de la fi n du IVe au début du 
Ier s. avant notre ère dans une zone géographique en-
core assez méconnue. L’intérêt du site réside princi-
palement dans sa position géographique particulière, 
soit à la confl uence de trois peuples, les Turons, les 
Andecaves et les Aulerques Cénomans.

Tout au long de l’occupation gauloise, l’évolution 
typologique est perceptible dans les formes, les dé-
cors et les traitements de surface des vases. Ainsi la 
phase 3, datée de La Tène fi nale, marque le dévelop-
pement de formes rattachées à un service bien précis 
qui est probablement la conséquence de changements 
alimentaires liés à la vie de l’établissement.

La présence, autant que l’absence, de certains 
types contribue à une meilleure compréhension du 
faciès matériel du site de Couesmes, qui semble vi-
siblement subir une infl uence provenant principale-
ment du Centre-Ouest.

La technique mixte de traitement de surface qui 
alterne décor lissé et décor peigné, l’utilisation fré-
quente de cannelures qui marquent l’épaulement et 
la jonction du col, la présence de la coupe type “ bol 
mayennais ” renvoient à des caractéristiques com-
munes aux sites de Mayenne, de Sarthe et du Maine-
et-Loire. Elles sont en revanche peu marquées, voire 
absentes en Touraine.

Dans la phase 3, l’absence de la jatte à bord ren-
trant, forme au contraire bien attestée à partir de la 
Loire et vers le sud, est une caractéristique propre 
aux sites de Mayenne, Maine-et-Loire et Sarthe ain-
si que du Maine et du sud de l’Orne (VALAIS et al. 
2008 : 154). L’absence de cette forme doit probable-
ment être mise en relation avec la présence, dans les 
terroirs cités, de l’écuelle à bourrelet externe (BOU-
VET 1997 : 228-229), type bien représenté par ailleurs 
en Touraine.

Si le décor de godrons sur la coupe de la première 
phase renvoie au répertoire fi guratif armoricain, en 
revanche l’utilisation de cannelures labiales internes, 
phénomène marquant l’infl uence armoricaine qui a 
été constatée sur beaucoup de sites de Mayenne et 
du nord de la Sarthe jusqu’au Ier s., n’est pas attestée 
à Couesmes. Ainsi l’absence de cette caractéristique 
peut être remarquée sur les récipients issus des sites 
proches de Lavernat et de Dissay-sur-Courcillon. Le 
site de Couesmes et plus largement les limites méri-
dionales du département de la Sarthe semblent donc 
être exclus du faciès matériel, défi ni par E. Le Goff 

(LE GOFF 2003 : 115), commun à la partie orientale 
de la péninsule armoricaine entre le IIe et le début du 
Ier s. avant notre ère.

Malgré un faciès culturel plutôt tourné vers le 
nord-ouest et plus particulièrement vers les Pays de 
la Loire, les échanges avec la Touraine sont aussi 
bien attestés grâce à la présence de formes telles que 
le vase bobine, la coupe carénée et l’écuelle à lèvre 
en bourrelet, communes tant au répertoire cénoma-
nien et andécave qu’à celui de la Touraine.

Le mobilier céramique de Couesmes atteste la 
variété des infl uences culturelles dans cette zone 
d’échanges entre Turons, Andecaves et Aulerques 
Cénomans.

3.2. Les amphores (Paméla Chanteux)

Le corpus des amphores issues du site de La Tes-
serie (fouille et diagnostic) comprend 303 restes 
pour un poids total de 33,68 kg (Fig. 79 et 80). 
Le nombre minimum d’individus (NMI), calculé à 
partir du nombre de fonds d’amphores trouvés sur 
le site, est de neuf amphores.

La fragmentation des amphores est relativement 
peu élevée. Le coeffi cient de fragmentation sur le 
site est de 33,6. Il est calculé en divisant le NR par 
le NMI. Il correspond à la moyenne du nombre de 
fragments par individu. Ainsi, les neuf individus 
ont été fragmentés en 33 tessons chacun.

3.2.1. Étude typo-chronologique

La grande majorité du corpus est constitué de 
panses (85,8 % du NR). Les épaules constituent 
8,5 % du corpus; les fonds représentent 3,4 % ; les 
cols, 1,7 % et les anses, 0,7 %. Tous les fragments 
découverts sont d’origine italique, de type Dres-
sel 1 (130-50 av. n.è). L’absence d’élément plus 
caractéristique tel que les lèvres, ajouté à la faible 
quantité d’épaules et de fonds ne permet pas 
d’identifi er plus précisément les éléments étudiés, 
sauf quelques cas qui sont sans doute de type Dres-
sel 1A (130-80 av. J.-C.). Ces amphores transpor-
tent généralement du vin, fabriqué, conditionné 
et expédié depuis l’Italie (OLMER 2003). Ce vin 
provient majoritairement de la côte Tyrrhénienne 
(côte ouest de l’Italie). L’identifi cation des pâtes et 
des ateliers associés à ces dernières restent encore 
sommaire. Ici, seule la pâte d’origine pompéienne 
de l’objet 4, nous donne une provenance exacte.
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Lors de l’étude, 36 pâtes différentes ont été 
observées. Une étude plus approfondie en labora-
toire permettrait sûrement d’affi ner ce résultat, et 
de confi rmer l’hypothèse de l’existence de plus de 
neuf amphores sur le site.

L’absence de lèvre et de partie haute, soulève 
plusieurs hypothèses : soit les parties hautes des 
amphores ont été récupérées et emportées lors de 
l’abandon du site, ce qui paraît peut probable. Soit 
les amphores n’ont pas été ouvertes et consommées 
sur le site mais récupérées après consommation 
pour être réemployées. Cette deuxième hypothèse 
semblerait être l’explication la plus plausible.

3.2.2. Traitement des amphores

Sur certains fragments d’amphores ont été observées 
des traces de passage au feu, comme dans le puits 
F465 ou les fossés F425 et F451. Quelques fragments 
montrent des signes de carbonisation (soit un recuit 

probable entre 900 et 1200°C). Les fragments trou-
vés près du puits ont tous été soumis au feu, après 
fragmentation. Les amphores brûlées rejetées dans le 
puits pourraient avoir un lien direct avec une activité 
domestique, peut-être liée au travail du métal (envi-
sagé grâce à d’autres découvertes).

Par ailleurs, certains fragments semblent présen-
ter des traces de coups de lame, observées après 
recollage, qui ont provoqué la cassure de ces am-
phores. On note aussi la présence de traces de per-
cussion sur certaines panses. L’absence de lèvres et 
le faible nombre de cols ne permettent pas d’envisa-
ger la pratique du sabrage pour l’ouverture des am-
phores, lors de laquelle, de façon récurrente, les cols 
et les panses sont séparés par des bris volontaires.

Il est fréquent d’observer un recyclage des am-
phores, lorsque leur fonction primaire de conte-
neur n’a plus lieu d’être. La fonction secondaire 
de ces récipients peut être relativement variée : 
canalisations, radiers de sols, pavage, vides sani-
taires, fondations, conduits libatoires… Sur le site de 
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Fig. 79 : Fonds d’amphores (P. Chanteux).
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Couesmes, on observe la retaille de plusieurs parties 
(fonds (lot 30, 34 et 53) et épaule (objet 3)).

Compte tenu de l’absence de lèvre et de col et de 
la faible quantité d’éléments de service à boisson sur 
le site, la question de savoir si le vin issu de ces am-
phores a été consommé sur place se pose.

3.2.3. Répartition spatiale

Les tessons d’amphores mis au jour se répartissent 
essentiellement dans les fossés de l’enclos (93,8 % 
du NR et 80,9 % du poids), et dans le puits (3,8 % 
du NR et 12,1 % du poids). Il est remarquable que la 
fouille de la branche sud-est de l’enclos F482 n’a ré-
vélé la présence d’aucun tesson d’amphore (Fig. 81).

Tous les fonds d’amphore ont été découverts dans 
la partie est de l’enclos. Le puits a livré quatre des huit 
fonds issus de la fouille. Parmi eux, l’un a été retaillé et 
réemployé et un autre a subi un passage prolongé au feu 
(lots 34 et 35). Ainsi, sur l’ensemble des fonds re-
trouvés sur le site, cinq ont très probablement été 
réemployés et certains portent même des traces de 
retouches.

Concernant la relative concentration des fonds 
d’amphores sur le site au moment de son abandon, 
il est envisageable d’établir un lien entre la présence 
des fonds près de l’entrée et du bâtiment C6, leur 
réemploi et une probable activité domestique.

À la suite du remontage des fragments d’amphores 
dispersés sur le site, sept objets ont pu être identifi és. 
La répartition des différents tessons appartenant à ces 
objets individualisés démontre la contemporanéité du 
comblement entre les différentes sections des fossés 
et deux fosses isolées.

3.2.4. Comparaisons locales

Les données concernant la diffusion du vin en milieu 
rural à fi n de l’âge du Fer en Indre-et-Loire sont en-
core assez ténues (Fig. 82).

La variabilité de la consommation de vin entre 
les sites ou plus exactement la différence de la 
quantité d’amphores trouvée sur les différents 
types de sites est remarquable. La consommation 
n’est pas la même selon qu’il s’agit d’habitats aris-
tocratiques ou de fermes agricoles, d’autant plus si 
on émet l’hypothèse que les amphores peuvent être 
réemployées et le vin non consommé sur certains 
sites.
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3.2.5. Conclusion

La fouille a révélé la présence de neuf amphores, 
au minimum, sur le site de La Tesserie. Cependant, 
l’absence des parties supérieures des récipients 
laisse supposer que les amphores n’ont pas été ou-
vertes sur le site, en conséquence de quoi le vin n’a 
pas forcément été consommé sur place. Ces am-
phores ont pu être amenées ici en vue d’un réem-
ploi. En effet, l’étude a montré que les fonds ont 
été retaillés, sans pourtant que l’on puisse défi nir 
l’usage précis qu’il en était fait.

La répartition des amphores est également re-
marquable. L’observation et le remontage des tes-
sons a permis de dénombrer sept objets ou indivi-
dus rejetés en vrac de différentes façons : soit au 
même endroit, soit dans des parties très éparses du 
fossé d’enclos. De plus, des fragments d’un même 
objet ont été retrouvés au même endroit à diffé-
rentes profondeurs du fossé. Ceci tend à démon-
trer un comblement assez rapide des fossés. C’est 
également le cas du puits, où des tessons rejetés à 
des profondeurs variant de 0,80 m à 3 m recollent 
entre eux.

3.3. Le métal (Émilie Roux)

La fouille du site de La Tesserie a livré 98 individus 
pour 4,61 kg de métal2. Il s’agit presque exclusive-
ment d’objets en fer (94 pour 4605,12 g), bien que 

2. Tous les objets sont en cours de stabilisation au laboratoire 
Arc’Antique à Nantes.

quelques-uns soient en alliages cuivreux (3 pour 
11,61 g).

D’après la méthode de classement proposé par 
O. Nillesse, quatre domaines d’activités différents 
sont représentés (Fig. 83 et 84) : la production, l’im-
mobilier/mobilier, les objets personnels et les non 
classifi és. Cette dernière catégorie regroupe les in-
déterminés et les non-identifi ables (GUILLAUMET, 
NILLESSE 2000 ; NILLESSE 2009).

3.3.1. La production

– Outillage agricole

Deux faux ont été retrouvées ensemble au niveau 
de l’entrée, à l’extrémité du fossé F601 (Fig. 85 : 
lots 2014 et 2015). Elles se présentent sous la 
forme d’une lame courbée, terminée par un em-
manchement à douille dans le même plan que la 
lame3. Elles semblent présenter un renfort sur le 
dos. Cependant leur état de conservation ne permet 
pas d’en avoir la certitude. Le manche devait être 
fi xé par un rivet, encore présent sur chacune des 
faux. Contrairement aux faux dites “ modernes ” 
qui apparaissent au cours du haut Moyen Âge, 

3. Leur état de conservation n’a pas permis une étude exhaus-
tive directe. Elles étaient toutes deux prises dans une gangue de 
terre oxydée. Une restitution de leur forme a été obtenue grâce 
aux radiographies (Arc’Antique Nantes, Jean-Gabriel Aubert) 
et à un nettoyage mécanique localisé.

Fig. 82 : Tableau de comptage des amphores mis au jour sur les établissements ruraux laténiens 
du département d’Indre-et-Loire en NR et NMI.
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la lame et le manche des faux “ gauloises ” sont 
sur le même plan. Ceci les différencie aussi des 
faucards plus fréquents en contexte laténien, dont 
la lame et le manche forment un angle entre 65° et 
84°, et qui sont utilisés pour le nettoyage des fossés 
(NILLESSE 2009 : 49).

Les découvertes de ce type d’objet sont relative-
ment rares et méritent d’être soulignées ici. Les faux 
sont utilisées pour la fenaison et sont donc associées 

à la stabulation prolongée du bétail dans les étables 
à la mauvaise saison (NILLESSE 2009 : 49 ; NILLESSE, 
BUCHSENSCHUTZ 2009). Leur apparition semble se 
situer au cours de La Tène C. Les faux retrouvées 
sur les sites laténiens sont dans la plupart des cas, 
issues de contexte de dépôt (sites de Chevilly ; Acy-
Romance et La Tène).

Il existe deux types de faux selon leur emmanche-
ment. L’un présente un emmanchement à douille, 

Fig. 84 : Décompte du mobilier métallique par catégorie fonctionnelle.

Fig. 83 : Catégories fonctionnelles du mobilier métallique (d’après GUILLAUMET, NILLESSE 2000 ; GUILLAUMET 2003).
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Fig. 85 : Mobilier métallique : catégorie Production : lots 2014 et 2015 : faux (restitution d’après radiographie, Fer) (E. Roux).
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l’autre un emmanchement en languette. Pour les faux 
à douille, un exemplaire complet a été découvert sur 
le site des Teuilles à Benet (Vendée). Il date du Ier s. 
ap. J.-C. (NILLESSE 2009). Un autre provient du site 
de Mondeville (IIe-Ier s. av. J.-C.) près de Caen (GI-
RAUD 2009 : 112). Un exemplaire avec douille et cro-
chet de fi xation du manche a été découvert à Chevilly 
(Loiret) déposé au fond d’un silo et daté du IIIe s. av. 
J.-C. (BRUN, RUBY 2008 : 114).

Plusieurs faux du deuxième type ont été décou-
vertes à La Tène et sont conservées au musée de 
Neuchâtel ou de Berne. Cinq proviennent du lit de la 
Thielle inférieure, deux de La Tène (VOUGA 1885 : 
23-24, pl. XIV, 4, 5, 7 ; pl. XV 1, 2, 4, 5). Trois ont été 
découvertes lors des fouilles de Paul Vouga au début 
du xxe s. Elles sont complètes, les manches en bois 
ayant été retrouvés fi xés sur la lame (VOUGA 1923 : 
75, pl. XXIV, 5 ; XXV, 2-3). Tous les exemplaires 
de La Tène présentent le même type d’emmanche-
ment : La lame est terminée par une languette dont 
le bout appointé et replié à angle droit pénètre dans le 
manche. Une virole enserre l’extrémité du manche, le 
tout consolidé par une cordelette. Une faux du même 
type a été découverte dans un trou de poteau à Acy-
Romance, à l’ouest de l’enceinte cultuelle (LAMBOT, 
MÉNIEL 1993 : 115).

D’autre part, une petite serpe a été mise au jour 
dans le fossé 601 (Fig. 86 : lot 2012). Les serpes sont 
avant tout utilisées pour l’entretien et la taille des 
arbres et des haies et pour l’élimination des végétaux 
(GUILLAUMET, NILLESSE 2000 : 259, NILLESSE 2009 : 
47). Bien connues pour l’époque romaine, on en re-
trouve quelques exemplaires sur des établissements 
agricoles dès La Tène C : Le Grand-Paisillier, Les 
Genâts et à Jaux, Le Camp du Roi (GUILLAUMET, 
NILLESSE 2000 : fi g. 6, 7 et 11, NILLESSE 2009 : 51).

– Outillage général

Deux fragments de lames de couteau ont été dé-
couverts dans les fossés F425 et F451. Le premier 
(Fig. 86 : lot 2009) pourrait être rapproché des 
tranches-lard, utilisés aujourd’hui pour découper 
les viandes rôties ou le jambon (NILLESSE 2009 : 63, 
Fig. 5, no 81). Le deuxième, étant donné sa forme et 
sa petite taille, pourrait être un fragment de forces 
(Fig. 86 : lot 2036).

Un tas à emboutir provient du trou de poteau F484 
(Fig. 86 : lot 2006). Sa pointe effi lée pouvait être fi xée 
sur un billot de bois, la tête écrasée permettant le tra-
vail des objets métalliques à affûter ou réparer comme 
des faux ou des serpes (JACOBI 1974 : pl. 4, no 27-28).

3.3.2. Architecture et mobilier

– Les éléments d’huisserie

Une clé et un foncet (plaque d’entrée de serrure) 
ont été retrouvés respectivement dans les parties 
ouest (F425) et est (F451) du fossé de l’enclos prin-
cipal (respectivement lots 2005 et 2035, Fig. 86).

La clé est une clé à aiguille formée d’une tige 
coudée terminée par un anneau de suspension. Le 
foncet est une plaque de fer rectangulaire percée 
par un trou rectangulaire (accueillage). Les deux 
éléments font partie d’un type de serrure appelé 
“ palafi tte ” (GUILLAUMET, LAUDE 2009 : 26-27).

On retrouve fréquemment les clés à aiguille sous 
le vocable de lève-loquets ainsi que les foncets 
correspondants dans les établissements agricoles 
de l’âge du Fer. Les exemplaires entiers mesurent 
entre 20 et 40 cm de longueur, celui de Couesmes 
se situe donc dans la moyenne haute. Plusieurs clés 
ainsi qu’un foncet proviennent des établissements 
ruraux datés de La Tène C2 et de La Tène D1, dans 
la moyenne vallée de l’Oise et dans l’ouest de la 
France (GUILLAUMET, NILLESSE 2000 ; MALRAIN, 
PINARD 2006 : 165). Les agglomérations ouvertes en 
ont aussi livré comme à Levroux (BUCHSENSCHUTZ et 
al. 2000 : 103-105), Acy-Romance (LAMBOT, 
MÉNIEL 1993 : 116), Saint-Aignan-des-Gués 
(GRUEL, LEJARS 2006 : 234) ; de même que beau-
coup d’oppida comme à Manching (JACOBI 1974).

– Les clous

Les 39 clous retrouvés sur le site sont du même 
type, à tige carrée et tête plate, à l’exception de 
quatre clous tête homme (Fig. 89). On note la pré-
sence de deux clous de charpente (L > 90 mm) 
(Fig. 87 : lot 2073), les autres plus petits dits “ clous 
de menuiserie ” (20 mm < L < 80 mm) se retrou-
vent indifféremment sur les pièces de construction, 
les meubles, les huisseries ou les chars.

– La quincaillerie autre

Un piton ouvert (Fig. 87 : lot 2003), un an-
neau (Fig. 87 : lot 2011), un fragment d’agrafe à 
bois (Fig. 87 : lot 2067) et un maillon (Fig. 87 : 
lot 2007) représentent les éléments de quincaillerie 
autres que les clous. Le piton présente une extré-
mité enroulée sur elle-même et l’autre effi lée de 
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Fig. 86 : Mobilier métallique : catégories production, outillage général, huisserie et toilette (E. Roux).
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manière à s’insérer plus facilement dans le bois. 
Ce type de piton se retrouve sur de nombreux sites 
du second âge du Fer (GUILLAUMET 2003) comme 
à Manching (JACOBI 1974 : pl. 65) ; Roanne (GUI-
CHARD, LAVENDHOMME 1997 : pl. 121) et Levroux 
(BUCHSENSCHUTZ et al. 2000 : 106). Souvent inter-
prétés comme des crochets à viande, leur usage 
peut être beaucoup plus diversifi é. Il existe des 
exemplaires similaires du maillon à Roanne (GUI-
CHARD, LAVENDHOMME 1997 : 165, pl. 121) et Man-
ching (JACOBI 1974 : pl. 57). Il s’agit vraisembla-
blement d’un élément de chaîne.

3.3.3. Les objets personnels

– La parure

Trois objets appartiennent à ce domaine, il s’agit 
d’une fi bule en fer (Fig. 87 : lot 2055), d’une se-
conde en alliage cuivreux (Fig. 87 : lot 2019) et 
d’un fragment de bracelet en alliage cuivreux 
(Fig. 87 : lot 2056).

De la première fi bule, très abîmée, ne subsiste 
qu’un fragment de ressort, le départ de l’arc et la 
boule de fi xation sur l’arc. Le nombre de spires 
et la position de la corde n’ont pu être détermi-
nés. Il s’agit d’une fi bule fi liforme à pied ratta-
ché sur l’arc du type La Tène moyenne que l’on 
retrouve surtout dans des contextes datés du IIe s. 
av. J.-C. mais aussi dans quelques contextes da-
tés de la deuxième moitié du IIIe s. av. J.-C. (GE-
BHARD 1991 ; DEBERGE, COLLIS, DUNKLEY 2007 : 
173, pl. 81). En dépit du mauvais état de conser-
vation, il est peut-être envisageable de l’attribuer 
en raison de sa petite taille et de la courbure du 
départ de l’arc, au type 21b de R. Gebhard, daté 
de la fi n de La Tène C2-début de La Tène D1 (GE-
BHARD 1991).

La deuxième fi bule se présente sous la forme 
d’un fragment de ressort.

Le bracelet à jonc plein et lisse, de sec-
tion ovale, est du type fi liforme ouvert. Ils 
sont connus dans certaines tombes datées 
de La Tène C2 et D1 à Gandaillat (Puy-de-
Dôme) et dans des ensembles datés du IIe s. 
av. J.-C. au Pâtural (Puy-de-Dôme) (GUICHARD, 
LAVENDHOMME 1997 ; DEBERGE, COLLIS, DUN-
KLEY 2007 : 163, pl. 78). C’est le type de brace-
let le plus fréquemment retrouvé sur les sites de 
La Tène fi nale.

– La toilette

Un rasoir en fer a été découvert dans le tronçon sud 
de l’enclos principal F496 (Fig. 86 : lot 2008). Il 
présente une lame large et fi ne, à dos et tranchant 
convexes. Des exemplaires similaires sont pré-
sents à La Tène (GROSS 1886 : 42, pl. IX, no 17, 
VOUGA 1923 : 70, pl. XXII, no 9). Trois exem-
plaires en alliage cuivreux ont été découverts dans 
une tombe datée de La Tène D1 à Saint-Georges-
les-Baillargeaux (Vienne) (PÉTORIN, SOYER 2003).

3.3.4. Les non classifi és

– Les indéterminés

Plusieurs bandes de fer perforées ont pu être iden-
tifi ées (Fig. 87 : lots 2025 ; 2032 ; 2033 ; 2040 
et, 2070). Il peut s’agir de renforts d’huisserie, de 
meuble ou de char. Un anneau   en alliage cuivreux 
découvert dans le trou de poteau F492 (Fig. 87 : lot 
2016) peut appartenir à des éléments de meuble, de 
vaisselle, de ceinture.

Trois objets n’ont pu être précisément identifi és. 
Il s’agit de l’objet 2002 (Fig. 88) qui se présente 
sous la forme d’une bande de fer très large et éva-
sée à la pointe en plan, et effi lée sur la tranche. 
La tête plus épaisse est droite. L’hypothèse d’un 
fer de rabot n’a pas pu être retenue par manque de 
parallèles. L’objet 2013 (Fig. 88) se présente sous 
la forme d’une barre de section carrée, coudée et 
amincie à la pointe. À la tête, est fi xé un autre objet 
en fer dont la forme n’a pu être déterminée. L’ob-
jet 2001 (Fig. 88) a été découvert avec les deux 
faux : c’est une tige de section carrée amincie à la 
pointe. La tête semble enroulée sur elle-même, au-
tour de laquelle se trouve un autre objet de forme 
indéterminée. Il s’agit vraisemblablement d’un pi-
ton portant un autre objet.

Enfi n, une barre de section carrée (Fig. 88 : lot 
2010) et une tige effi lée de section ronde en alliage 
cuivreux (Fig. 88 : lot 2038) restent sans fonction 
déterminée.

– Les non-identifi ables

Trente-deux objets n’ont pu être identifi és du fait de 
leur fragmentation. Il s’agit de fragments de tiges, 
de barres, de plaques ou de tôles. Certaines peuvent 
être des chutes ou des déchets obtenus par le travail 
du métal (réparations).
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Fig. 87 : Mobilier métallique : catégories parure, indéterminés et quincaillerie (E. Roux).
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Fig. 88 : Mobilier métallique : catégorie Indéterminés (E. Roux).
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3.3.5. Analyse spatiale

L’analyse de la répartition du mobilier a été réalisée 
à partir du NMI classé selon les catégories fonction-
nelles (Fig. 90, 91 et 92). Le mobilier se concentre 
dans le fossé de l’enclos et dans la branche associée 
F482. Une forte concentration d’objets s’observe 
dans le fossé F451 dans la partie sud de l’entrée de 
l’enclos. Il s’agit essentiellement d’objets couram-
ment utilisés et très fragmentés (couteaux, plaque de 
serrure, fi bule, clous et fragments non identifi ables). 
Il semble que cet ensemble puisse résulter d’un rejet 
de déchets brisés, après nettoyage des espaces do-
mestiques. En outre, cette branche du fossé est celle 
qui a livré le plus de restes animaux, ce qui pourrait 
confi rmer cette interprétation.

On remarque également que les concentrations 
de mobilier observées se situent dans le remplissage 
supérieur des fossés, ce qui implique que les fossés 
étaient partiellement comblés lors du rejet des élé-
ments métalliques. Les rares objets contenus dans 
les trous de poteau ont été retrouvés dans le comble-
ment des négatifs de poteau.

Fig. 89 : Inventaire des clous trouvés sur le site de La Tesserie.

Fig. 90 : Répartition du mobilier métallique par fait, en NMI 
et poids (rapportés en %).
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3.3.6. Synthèse

Le mobilier de La Tesserie a été comparé avec 
d’autres établissements ruraux (Fig. 93). Seuls 
quelques sites ont fait l’objet d’études et de publi-
cations, par O. Nillesse dans l’ouest de la France et 
dans des cas exceptionnels pour d’autres régions : 
Jaux, Le Camp du Roi (60), Clermont-Ferrand, 
Le Pâtural (63) et Courgevaux en Suisse.

Dans le département d’Indre-et-Loire, la compa-
raison avec les établissements du même type montre 
que le site de La Tesserie est celui qui a livré le plus 
de matériel métallique (MAGUER, LUSSON 2009 : liste 
des sites annexe 1). Cela est en partie dû au fait que 
le site a été fouillé exhaustivement et que le matériel 
métallique a bénéfi cié d’une étude tant quantitative 
que qualitative. Le seul site qui ait livré un maté-
riel métallique abondant, diversifi é et qui plus est, 
étudié exhaustivement, est celui de La Celle-Saint-
Avant, Le Corps de Garde (JOUQUAND et al. 2001). 
L’inventaire dénombre 35 objets dont des éléments 
d’huisserie, de char, quatre outils et plusieurs élé-
ments de quincaillerie. Cependant, le site est loin 
d’avoir été fouillé intégralement. Seule une petite 
partie de l’enclos principal a fait l’objet d’investiga-
tions archéologiques. Il faut noter la présence d’un 
dépôt métallique de 12 objets contenant des pièces 
de char, une clé, deux ressorts de serrure, un ciseau 
et divers clous et plaques.

À une plus large échelle géographique, La Tesse-
rie est bien placée dans le classement du NMI, ce qui 
s’explique par la fouille des structures à 100 %.

De manière générale, le mobilier métallique est 
peu abondant sur les établissements ruraux (GRAN-
SAR et al. 1996 : 280). La présence d’une grande quan-
tité d’objets métalliques ne peut à elle seule révéler le 
statut social des habitants. Les mécanismes de rejets 
diffi ciles à appréhender sont assurément très divers. 
L’exemple de Jaux, Le Camp du Roi (Oise), montre 
la présence d’un nombre important d’objets métal-
liques, mais dont la diversité est limitée. La bonne 
conservation du mobilier est ici à chercher du côté 
du mode d’abandon du site, une désertion après un 
incendie (MALRAIN, PINARD 2006 : 150). Au contraire, 
un site comme Les Natteries à Cholet, qui est inter-
prété comme un établissement aristocratique en rai-
son de la dimension importante de ses bâtiments et la 
présence de nombreuses amphores vinaires, a livré 
très peu d’objets métalliques (MAGUER 2000 : 185).

La comparaison basée sur des critères de quantité 
a donc ses limites en fonction du degré de conser-
vation des vestiges, de l’éventuelle récupération du 
métal, du type d’étude menée sur le mobilier mais 
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aussi de la surface fouillée… Il est donc néces-
saire de comparer les corpus d’objets étudiés de 
manière qualitative. Une méthode fréquemment 
employée est la présence/absence de catégories 
fonctionnelles au sein des établissements ruraux 
mais aussi sur les sites d’agglomérations et d’op-
pida (CORNEC 2000 : 55, tab. 15).

À l’image des établissements ruraux présentés 
ici, les activités mises en évidence par les objets 
métalliques au sein du site relèvent de l’agricul-
ture et de la construction. L’artisanat n’est pas 
représenté. On note cependant l’entretien mani-
feste de l’outillage et de l’habitat. En effet, la dé-
couverte du tas, de plusieurs scories et culots de 
forge (cf. étude de F. Sarreste) semble attester la 
présence d’une petite forge à proximité de l’enclos 
principal, qui permettait, par exemple, l’entretien 
de l’outillage (GUILLAUMET, NILLESSE 2000 : 260 ; 
MAGUER, LUSSON 2009 : 437).

De façon habituelle, la proportion de clous et 
d’objets non identifi ables est très importante par 
rapport au reste du mobilier. Néanmoins, si on la 
compare à d’autres sites contemporains elle est 
très nettement inférieure à des sites considérés 
comme aisés voir aristocratiques. L’analyse de la 
répartition spatiale des clous montre que seul le 
groupe A de bâtiments en possède. Il semble avoir 
fait l’objet d’un traitement particulier par rapport 
aux autres, qui n’en ont eux livré aucun.

Les habitudes vestimentaires et la vie quoti-
dienne sont représentées par un nombre trop réduit 
d’objets pour permettre une interprétation.

Si le domaine de la production est plutôt bien 
représenté par six outils, les objets personnels et 

ceux relevant des activités domestiques sont rares, 
voir inexistants. On peut s’interroger sur la pro-
portion très faible de ce type d’objet. Peut-elle être 
liée à une récupération systématique des fragments 
d’objets cassés ? La comparaison avec les autres 
types de mobilier sur le site s’avère nécessaire 
pour répondre à cette interrogation.

Au fi nal, le nombre de catégories fonctionnelles 
représentées est plutôt faible par rapport à d’autres 
établissements ruraux ou d’autres types de sites. Il 
transparaît une image d’une ferme modeste avec 
des habitants plutôt tournés vers les activités de 
production.

Le profi l du site de La Tesserie ne se distingue 
pas par la présence de catégories rares, contraire-
ment aux sites des Genâts, d’Herblay, du Pâtural, 
du Chemin Chevaleret ou du Corps de Garde, où 
artisanat, armement, écriture, transport et com-
merce sont représentés. L’établissement rural 
de La Tesserie se place ainsi dans les fermes de 
rang intermédiaire, disposant d’une richesse suf-
fi sante pour construire avec soin ses bâtiments 
et sa clôture. Il est à comparer avec les établis-
sements comme Le Camp du Roi, Hélouine ou 
Le Deffroux, soit le type d’établissement rural le 
plus courant en Gaule du Nord.

Le caractère exceptionnel du dépôt rituel des 
faux est à souligner tant ce type de pratiques reste 
rare dans le monde celtique occidental. En effet, si 
cette pratique est attestée à de nombreuses reprises 
dans les territoires celtiques à l’est de l’Europe 
(Suisse, Slovaquie, République-Tchèque), elle est 
plutôt rare dans nos régions. Il s’agit seulement du 
quatrième dépôt attesté en Gaule.

Fig. 93 : Comparaison des corpus de mobilier métallique issus de différents établissements ruraux gaulois.
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3.4. Les vestiges sidérurgiques (Florian Sarreste)

La fouille de La Tesserie a permis la mise au jour 
de 78 restes liés à la métallurgie du fer pour un 
poids d’environ 4,4 kg (4442 g). Ces vestiges sont 
pour trois quarts attribuables à la période proto-
historique (58 restes pour 3210 g). 20 résidus ont 
été découverts dans la terre végétale lors du déca-
page ou dans le comblement de la fosse d’extrac-
tion moderne F472. La chronologie de ces derniers 
vestiges n’est donc pas assurée. L’ensemble des 
déchets se trouvait en position secondaire, aucun 
foyer, ni fosse dépotoir liée à un atelier n’ayant été 
mis en évidence.

Douze culots de forges4, entiers (8) ou fragmen-
tés (4), ont été identifi és, dont 10 découverts dans 
le comblement de structures datées de la période 
protohistorique (6 entiers et 4 fragmentés). Leur 
poids oscille entre 73 et 971 g, pour une moyenne 
de 407 g. Leur dimension varie de 5 à 14 cm. Ils 
sont le plus souvent de forme ovale à l’exception 
d’un, plus anguleux, découvert dans le comble-
ment de F472. Outre les culots, 49 fragments de 
scories informes issus de foyer de forge ont été 
comptabilisés. 17 proviennent de F472 ou du dé-
capage. Enfi n, 14 fragments de parois de foyer de 
forge (125 g) ont été découverts pendant la phase 
de fouille, tous en contexte protohistorique. L’en-
semble de ces vestiges témoigne d’une activité de 
forge sur le site, contemporaine de l’occupation de 
l’installation rurale.

Le tamisage à l’eau des prélèvements effectués 
dans le comblement des négatifs des poteaux ou 
des trous de poteau a permis de mettre en évidence 
la présence de micro-déchets (scories et battitures5) 
confi rmant la présence d’une forge sur place. Tou-

4. On désigne sous le terme de “ culots ” ou “ calottes ” les sco-
ries constituées par les résidus métalliques et argileux qui sont 
tombés dans le foyer de forge (battitures*, chute métallique, 
fragments de paroi, décapant, etc.) (SERNEELS 1993 : 48). Formé 
à l’état pâteux ou semi-liquide, le culot s’ajuste aux contours du 
fond du foyer. Après refroidissement, il garde la forme d’une 
calotte hémisphérique. Ce type de vestige est caractéristique 
des opérations de post-réduction du fer.

5. Lors du travail de forge, le métal chauffé s’oxyde très rapide-
ment au contact de l’air. Ceci entraîne la formation d’une pel-
licule d’oxydes de fer à la surface de l’objet. Cette fi ne couche 
est brisée lors du martelage et expulsée sous forme d’écailles 
millimétrique ou pluri-millimétrique appelées battitures. Pour 
lutter contre ce phénomène d’oxydation, les forgerons utilisent 
un décapant généralement composé de silice (argile, sable, etc.) 
qui au contact de la pièce incandescente fond et forme un li-
quide protégeant le métal de l’air. Lors de l’impact du marteau, 

tefois, la distinction entre les battitures en billes et 
les pisolithes ferrugineuses présentes dans l’argile 
naturelle est souvent délicate. En outre, la quantité 
de battitures identifi ées avec certitude reste rela-
tivement négligeable : entre 1 et 20 individus par 
prélèvement.

Il faut signaler la découverte de trois fragments 
de scories de réduction coulées pour un poids de 
121 g. L’un deux a été découvert en surface du dé-
capage (F458, testé et annulé), les deux autres ont 
été mis au jour lors du diagnostic et proviennent du 
comblement de F594, interprété comme un abreu-
voir en lien avec l’installation agricole gauloise. 
Ces résidus, petits et très usés, ne peuvent cepen-
dant en aucun cas être interprétés comme la preuve 
d’une activité de traitement du minerai de fer sur 
place.

3.4.1. Analyse spatiale

L’étude de répartition spatiale des vestiges sidérur-
giques, issus de contexte gaulois, permet de cerner 
deux secteurs de concentration (Fig. 94) : l’un si-
tué autour des bâtiments 5 et 6 ; l’autre plus dif-
fus dans le sud-ouest de l’emprise et comprenant 
“ abreuvoir ” ou fosse d’extraction F594, le silo 
F585 et les fosses F584 et 667.

Le premier secteur, le plus important, se situe à 
proximité de l’entrée (fossé F451), plutôt à l’exté-
rieur de l’enclos. Outre les culots et les scories, c’est 
ce secteur qui compte l’ensemble des fragments de 
parois de foyers qui pourraient indiquer la présence 
d’une forge à proximité immédiate. Malgré la situa-
tion des vestiges en position secondaire, il est pos-
sible de proposer l’existence d’un atelier de forge 
ici, peut-être dans les bâtiments C5 ou C6.

Le second secteur, dans la partie sud de l’em-
prise, est relativement à l’écart de l’enclos et des 
bâtiments. Bien qu’associés à quelques structures 
protohistoriques, les vestiges sont peu nombreux 
et présents dans la partie supérieure des comble-
ments.

3.4.2. Comparaisons locales et régionales

Les mentions de découvertes de scories dans les 
installations rurales protohistoriques sont rela-
tivement courantes à l’échelle nationale (OREN-

ce liquide est expulsé sous forme de gouttes, ce sont les batti-
tures en bille.
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GO 2003 ; BAUVAIS 2007). Toutefois, rares sont les 
fermes laténiennes ayant livré un corpus impor-
tant de scories en Touraine. Cet état de fait peut 
sans doute s’expliquer par le fait que, dans notre 
région, les structures, et particulièrement les fos-
sés d’enclos, sont très rarement fouillés entière-
ment, ce qui nous prive d’une récolte exhaustive 
de ces vestiges.

Une installation rurale turonne a clairement 
été mise en relation avec la métallurgie du fer, 
celle de la ZAC de La Grande Pièce à Chanceaux-
sur-Choisille (JESSET et al. 1998). La découverte 
de plusieurs dizaines de culots de forge et de ki-
logrammes de scories et de parois de foyer en 
position secondaire dans des fosses datables de 
La Tène moyenne ou fi nale atteste d’une activité 
de post-réduction relativement intense sur le site 
(Jesset et al. 1998 : 72-75). L’installation enclose 
de La Tène moyenne et fi nale fouillée aux Al-
lets/Le Marchais Rond à la limite des communes 
d’Épeigné-les-Bois (37) et de Saint-Georges-sur-
Cher (41) a quant à elle livré 302 restes liés à la 
métallurgie du fer pour un poids de 10,4 kg (Cou-
derc et al. 2006).

Les quantités de déchets recueillis sur la ZAC 
de La Grande Pièce et, dans une moindre mesure, 
aux Allets/Le Marchais Rond sont très supé-
rieures à celles présentées ci-dessus pour La Tes-
serie et amènent à relativiser l’importance des 
activités sidérurgiques sur ce dernier site. Tou-
tefois, les vestiges mis au jour à La Tesserie ne 
sont pas pour autant négligeables. Le lot étudié 
ici se rapproche de celui mis au jour sur le site 
contemporain de La Cave Blanchette à Mon-
naie (37) (LUSSON et al. 2004) et il est quantita-
tivement supérieur à beaucoup d’autres sites de 
même nature et de même époque, notamment à 
celui de La Limougère à Fondettes (20 restes : 
GAULTIER et al. 2006 : 41) ou du Pavillon à Neu-
ville-sur-Brenne (42 restes : COUVIN et al. 2006 : 
22). Qualitativement, la présence de culots de 
forge complets, même s’ils sont en nombre limi-
té, indique sans aucun doute la réalisation d’opé-
ration de post-réduction sur place. La quantité de 
déchets rapportée à la durée d’occupation (proba-
blement supérieure à un siècle) est cependant très 
limitée et indique que la forge ne devait pas être 
une activité permanente sur le site. Les résidus 
découverts à La Tesserie relève donc d’une “ pe-
tite ” métallurgie, pratiquée de façon ponctuelle. 
Il pourrait s’agir de simples réparations sur des 
objets acquis à l’extérieur du site.

3.5. La faune (Olivier Cotté)

La fouille du site de La Tesserie a livré 1140 restes 
osseux d’origine animale (NRt), pour un poids de 
19,7 kg. Sur la totalité de ces restes, 86 % d’entre 
eux ont été déterminés au rang de l’espèce (soit un 
NRD de 979 restes). Ces ossements ont été décou-
verts au sein de 24 structures, avec une répartition 
très inégale (Fig. 95). En effet, les restes osseux se 
concentrent particulièrement dans la partie sud/est 
du fossé, plus précisément, dans le comblement du 
fossé F451 directement au sud de l’entrée, dans celui 
de l’extension du fossé F482 et dans le comblement 
du puits F465 situé à l’est de l’entrée (Fig. 96). Ces 
trois contextes archéologiques regroupent à eux seuls 
82 % du mobilier faunique découvert sur le site. Ce 
sont sur ces restes que va porter l’essentiel de cette 
étude. En effet, les 18 % restant sont distribués au 
sein de petites structures (fosses et trous de poteau) 
qui ne totalisent pas plus de 50 restes pour les plus 
importantes d’entre elles (F645 et F481). Devant des 
effectifs aussi faibles, ne permettant pas de réelles 
interprétations, nous avons décidé de ne pas entre-
prendre l’étude individuelle des assemblages pré-
sents dans les comblements de ces structures.

Il a en outre été découvert sur le site un cochon 
complet inhumé dans une fosse (F588) ne compor-
tant aucun mobilier permettant de dater ce dépôt, et 
situé près de F584 et F585. Le squelette de l’animal 
est complet et ne porte pas de traces de découpe. 
L’enfouissement résulte donc vraisemblablement du 
fait qu’il s’agissait d’une bête impropre à la consom-
mation (maladie). Cette pratique est encore très cou-
rante de nos jours dans les exploitations agricoles.

3.5.1. Étude du mobilier faunique

Le comblement du fossé de l’enclos totalise 
245 restes animaux, dans un état qui peut-être qua-
lifi é de plutôt bon. Toutefois, l’ensemble de ces 
restes osseux est marqué par des altérations de sur-
face dues à une exposition aux intempéries. Elles 
ont nui de façon importante à la lecture des traces 
de découpe et donc à l’identifi cation du traitement 
boucher des espèces rejetées.

– L’enclos

La distribution des restes fauniques dans les diffé-
rentes sections de fossé de l’enclos montre que l’es-
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sentiel du mobilier se concentre dans F451 (77 % des 
restes) (Fig. 97).

Seuls trois taxons sont présents dans la section 
nord du fossé F600. La section ouest du fossé est elle 
aussi pauvre en ossements animaux. Son comble-
ment ne comprend que 12 restes. Le comblement de 
la section sud du fossé F496 comprend 21 restes os-
seux dont 19 ont été identifi és. Le remplissage de la 
section nord/est du fossé totalise quant à lui 18 restes 
de faune. Le remplissage du fossé F451 a quant à lui 
livré 184 restes, dont 172 déterminés (Fig. 98).

– F451

Pour le bœuf, l’ensemble des régions anatomiques 
est représenté, avec malgré tout une faible représen-
tation des éléments du rachis et gril costal (Fig. 99). 
On trouve au sein de l’assemblage de bœuf des 
pièces anatomiques éliminées durant la coupe de 
préparation de la carcasse (des éléments de la tête et 
des bas de pattes) ainsi que des pièces anatomiques 
qui renvoient à la préparation culinaire (le reste). 
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Fig. 96 : Répartition de la faune en nombre de restes 
et poids de restes, par faits et par sondages.

Fig. 95 : Distribution des restes fauniques dans les différentes 
structures ayant livré des ossements.
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Toutefois, les restes issus de la seconde activité y 
sont les plus nombreux.

S’agissant du porc, toutes les régions anato-
miques sont représentées (Fig. 100). Du fait de la 
faible quantité d’ossements de cette espèce, toutes 
ces régions, hormis la tête, apparaissent défi citaires. 
Les régions anatomiques les moins bien présentes 
dans cet assemblage sont le rachis, le gril cos-
tal et les bas de patte. Si l’on se place à l’échelle 
des pièces anatomiques, on peut remarquer que le 
membre postérieur n’apparaît que sous la forme de 
fragments de tibia.

Le rejet de restes de capriné au sein de F451 
montre une absence des éléments du rachis, ainsi 
qu’une très faible représentation du gril costal et des 
bas de patte (Fig. 101).

– F482

Le mobilier osseux issu de la fouille du comblement 
du fossé F482 est dans un état de conservation simi-
laire à celui découvert dans F451, c’est-à-dire plutôt 
bon avec toutefois une surface osseuse altérée. Ici 
encore, le mobilier n’est pas distribué uniformé-
ment au sein de la structure. Ainsi, dans la partie 
orientée ouest/est (F482a), très peu d’ossements 
sont présents (36 restes). C’est donc la section 
orientée nord/sud (F482b) qui comprend l’essentiel 
du mobilier de la structure (238 restes) (Fig. 102).

Le rejet de bœuf se caractérise ici par un défi cit 
des éléments provenant du gril costal (Fig. 103). Ce 
sont les éléments de la tête, qui sont les plus repré-
sentés, suivis par ceux des membres antérieurs et 
postérieurs et dans une moindre mesure par ceux 
du rachis. En ce qui concerne ces derniers ce sont 
surtout des éléments du collier (vertèbres cervicales 
qui sont présents). La découverte d’un pied rejeté 
en connexion et d’une scapula perforée semble indi-
quer que le traitement des carcasses de bœuf se fait 
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Fig. 97 : Distribution des restes fauniques au sein des différentes 
sections du fossé de l’enclos.

Fig. 98 : Distribution taxonomique des restes osseux dans le fossé F451.
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dans un emplacement plutôt proche de cette section 
du fossé.

Pour le porc, l’assemblage faunique se caractérise 
par une faible présence des bas de pattes et du gril 
costal (Fig. 104). Les éléments les plus abondants 
proviennent du rachis et du membre antérieur. Ce 
sont surtout des cervicales (plus particulièrement 
des axis), et des scapula.

Les quelques restes de caprinés, quant à eux, pro-
viennent surtout des membres et de la tête.

– Le puits (F465)

C’est dans les couches supérieures du comblement 
du puits que l’on trouve les restes osseux les mieux 
conservés du site. Toutefois, les ossements enfouis 
à plus de 8 m se caractérisent par un état de conser-
vation légèrement moins bon. Les surfaces de ces os 
sont légèrement altérées. De ce fait, les différences 
de conservation de la matière osseuse entre ces deux 
niveaux d’enfouissement semblent indiquer que le 
comblement du puits est constitué d’au moins deux 
rejets différents.

Fig. 101 : Distribution des restes de capriné de F451 au sein des 
grandes régions anatomiques et schéma 

de distribution anatomique en fonction du NMPS/Sq.

Fig 99 : Distribution des restes de bœuf de F451 au sein des 
grandes régions anatomiques et schéma de distribution anatomique 

en fonction du NMPS/Sq (O. Cotté).

Fig. 100 : Distribution des restes de porc de F451 au sein des 
grandes régions anatomiques et schéma de distribution 

anatomique en fonction du NMPS/Sq.
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La présence de 90 os portant des traces de mor-
sures de chiens ou de porcs (soit près de 20 % des 
restes de la structure) montre que ce dépôt au sein 
du puits n’est pas en position primaire. Le puits n’a 
donc très probablement pas servi de dépotoir mais a 
été comblé par des déchets provenant du nettoyage 
d’un autre dépotoir.

En nombre de restes, ce sont les caprinés qui sont 
les mieux représentés (31 % du NR) dans le comble-
ment du puits F465 (Fig. 105). Ils précédent de peu 
le bœuf (29 %). Le porc, troisième, est peu repré-
senté avec 5 % des restes. Sont aussi présents pour 
les espèces domestiques, deux restes de chiens, un 
de cheval et un reste de coq.

Fig. 102 : Distribution taxonomique des restes osseux 
au sein de F482b.

Fig. 103 : Distribution des restes de bœuf de F482b au sein 
des grandes régions anatomiques et schéma 

de distribution anatomique en fonction du NMPS/Sq.
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Fig. 104 : Distribution des restes de porc de F482b au sein 
des grandes régions anatomiques et schéma 

de distribution anatomique en fonction du NMPS/Sq.
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La faune sauvage est très modestement représen-
tée avec un reste de lièvre. En outre, on trouve dans 
le comblement de ce puits un escargot, un rongeur, 
et un poisson.

Le rejet de bœuf dans le comblement de F465 se 
caractérise par un défi cit des pièces osseuses prove-
nant du thorax et du rachis (Fig. 106). Les régions 
anatomiques les plus représentées sont la tête, les 
membres et les bas de patte. À l’échelle des pièces 
anatomiques on peut noter que pour la tête ce sont 
surtout les mandibules et les chevilles osseuses qui 
sont présentes, que le coxal est peu représenté au 
sein du membre postérieur et que ce sont surtout 
les métapodes qui marquent la présence du bas de 
patte. On remarque aussi que la partie caudale du 
rachis (lombaires, sacrum et caudales) est absente 
de ce dépôt.

Le rejet de porc quant à lui se distingue par une 
prédominance des éléments de la tête et du membre 
postérieur et une absence des éléments du rachis et 
du bas de patte (Fig. 107). Dans le détail, la tête 
est surtout représentée par des restes de mandibule 
alors que le membre postérieur est uniquement 
composé de restes de tibia.

La distribution anatomique des restes de capriné 
est très proche de celle observée pour le bœuf, avec 
un défi cit des éléments du rachis et du gril costal, 
ainsi qu’une forte représentation des éléments de 
la tête, des membres et des bas de patte (Fig. 108). 
Toutefois, pour ce taxon les chevilles osseuses sont 
moins présentes et l’ensemble du rachis est absent.

3.5.2. Synthèse sur la consommation carnée

– Les espèces consommées

Comme on peut le constater d’après la composition 
des assemblages du site, la consommation carnée 
des habitants de la ferme gauloise de La Tesserie est 
essentiellement tournée vers les mammifères domes-
tiques. La liste des espèces consommées est courte, 
et en proportion ce sont surtout les bœufs, moutons, 
chèvres et porcs qui sont les plus sollicités.

Les fréquences relatives des restes de la triade 
des principaux assemblages du site, montrent que 
les profi ls des rejets des fossés F451 et F482b sont 
très similaires, avec une part très importante des 
restes de bœuf et des proportions réduites de porc et 
de caprinés (Fig. 109).

Le profi l observable pour le comblement du 
puits diffère totalement des deux précédents. On 

y constate une part du bœuf réduite de moitié, et 
une proportion bien plus importante de caprinés. 
Malgré les apparences, cette variation n’exprime 
très probablement pas la présence de deux types 
de consommations carnées différents ayant engen-
dré deux dépôts aux profi ls différents. En effet, ces 
différences de proportions sont très certainement 
attribuables à un phénomène important de conser-
vation différentielle des vestiges osseux sur le site. 
Ce phénomène est souvent observé dans les études 
de faune des établissements ruraux gaulois, où l’on 
constate que dans les rejets des fossés, les os des es-
pèces les plus fragiles ont souvent en grande partie 
disparus. Ainsi, quand sur un même site, fossés et 
fosses dépotoirs livrent des assemblages fauniques, 
les fossés sont souvent caractérisés par une propor-
tion de bœuf bien plus importante que celle que l’on 
observe dans les fosses (MÉNIEL 2000). Aussi, c’est 
très probablement le profi l de consommation expri-
mé par le comblement du puits qui a subi le moins 
de distorsion taphonomique et qui s’approche le 
plus de ce qui devait être l’ordre d’importance des 
trois principales espèces domestiques à la table des 
occupants du site. C’est-à-dire, si l’on considère le 
poids des restes, un apport en viande principalement 
fourni par le bœuf et par les caprinés puis, plus mar-
ginalement par le porc. À la fi n de l’âge du Fer cette 
proportion entre les trois taxons de la triade n’est 
pas anodine. Une faible proportion de restes de porc 
et une forte proportion de capriné a tendance à ca-
ractériser les exploitations rurales les plus modestes 
(MÉNIEL 2005).

Parmi les espèces domestiques, chevaux, chiens 
et coqs sont plus rarement représentés. Ces animaux 
sont couramment consommés par les gaulois, mais 
leur présence est généralement plus discrète dans 
les dépotoirs domestiques (MÉNIEL 2001). C’est le 
cas sur le site de La Tesserie, où l’on ne recense 
que 4 restes de chevaux, 3 de chiens et 1 de coq. On 
notera que, de manière générale, le chien a tendance 
à surtout fi gurer dans les assemblages qui renvoie à 
une consommation de qualité (MÉNIEL 1998, 2002), 
et qu’a contrario le cheval y est beaucoup moins 
(voir pas) présent (MÉNIEL 2001). Rappelons ce-
pendant, qu’aucune trace de découpe ou de cuisson 
n’a été observée sur les restes des deux premières 
espèces, donc rien n’atteste avec certitude de leur 
consommation sur le site. La faiblesse de la repré-
sentation du coq et l’absence d’autres espèces d’oi-
seaux domestiques, démontre un régime carné peu 
varié ne sollicitant pas la volaille comme viande 
de complément. Cela n’a rien d’exceptionnel car 
“ à l’âge du Fer la volaille n’est jamais très abon-
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dante ” (MÉNIEL 2001 : 15).Toutefois, cette dernière 
affi rmation est à nuancer. En effet, les os d’oiseaux 
étant très fragiles, ils peuvent avoir disparu suite à 
l’action de différents agents taphonomiques tels que 
le piétinement ou les intempéries, ou bien encore 
avoir été consommés par les chiens et les porcs.

Dans le même ordre d’idée, il est assez diffi cile 
de statuer sur la faiblesse numérique du nombre de 
restes de poissons, qui sont plus fragiles encore que 
les restes d’oiseaux. De plus, l’absence de tamisage 
lors de la collecte des restes osseux diminue de ma-
nière importante les chances que les restes de pois-
son apparaissent dans la liste des espèces présentes 
sur un site.

Le recours aux espèces sauvages est lui aussi 
anecdotique. La liste des espèces chassées pour être 
consommées se limite au lièvre, représenté par un 
unique reste. Comme pour les oiseaux et le pois-
son il est possible qu’une partie des restes de cette 
espèce ait disparu, victime des processus taphono-
miques. Toutefois, l’absence de restes de grands 
mammifères sauvages (cerf ou sanglier), moins 
sensibles aux déprédations taphonomiques, plaide 
tout de même pour une pratique très marginale de 
la chasse par les habitants de la ferme. Il s’agit d’un 
argument supplémentaire pour écarter l’hypothèse 
d’un statut social privilégié, car cette activité est en 
général réservée aux élites (MÉNIEL 2001).

Fig. 105 : Distribution taxonomique des restes osseux au sein de F465.
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– Les individus consommés

Le site livre quelques informations qui permettent 
de dresser des tendances dans les choix alimen-
taires des occupants du site (Fig. 110), d’après les 
sélections faites sur le bétail pour s’approvisionner 
en viande. Ils consomment des bœufs de tous âges, 
mais privilégie de manière importante la consom-
mation de bêtes de boucherie dont l’âge est compris 
entre 2 et 4 ans au détriment des bêtes de réforme 
âgées de plus de 6 ans. Ce type de choix est conforme 
aux observations réalisées sur la plupart des sites de 
cette période (MÉNIEL 1997). La présence d’animaux 
abattus entre 4 et 8 ans semble montrer que le bétail 
est surtout abattu pour sa viande. En effet, un éle-
vage consacré à la production de lait comporterait, 
en proportion, une plus grande quantité de vaches 
abattues durant cet intervalle (des vaches laitières 
réformées) et de veaux de moins de 2 ans (gardés 
pour stimuler la production de lait). Sur le site de 
La Tesserie, les bovins tués à cet âge correspondent 
plus vraisemblablement à des reproducteurs/repro-
ductrices réformé(e)s. Les bœufs de labour sont 
aussi consommés sur le site, comme l’atteste la pré-
sence d’individus âgés de plus de 10 ans.

Fig. 108 : Distribution des restes de capriné de F465 au sein des 
grandes régions anatomiques et schéma de distribution anatomique 

en fonction du NMPS/Sq.

Fig. 107 : Distribution des restes de porc de F465 au sein des 
grandes régions anatomiques et schéma de distribution anatomique 

en fonction du NMPS/Sq.

Fig. 106 : Distribution des restes de bœuf de F465 au sein des 
grandes régions anatomiques et schéma 

de distribution anatomique en fonction du NMPS/Sq.
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Sur le site, on observe une quantité importante 
de caprinés abattus avant 2 ans, ces derniers tota-
lisent 60 % des restes dentaires. Un second groupe 
important est constitué des bêtes âgées entre 2 et 
4 ans (36 % des restes dentaires). Cela montre que 
96 % des caprinés sont tués avant leur 5e année. Ce 
profi l d’abattage indique une forte consommation 
d’agneaux et de bêtes de boucherie ainsi qu’une 
très faible contribution des caprinés réformés au 
régime carné. Le fait qu’une très grande partie des 
caprinés soient abattue avant 3 ans montre que les 
bêtes consommées proviennent d’un élevage es-
sentiellement orienté vers la production de viande 
(PAYNE 1973, HORARD-HERBIN 1997).

Le site a livré très peu de données sur les âges des 
porcs consommés. Cependant, on observe que la 
grande majorité des données disponibles concerne 
des animaux qui ont entre 30 et 36 mois. Il s’agit 
là d’animaux ayant atteint leur maturité pondérale 
et rapidement tués. La seule exception concerne un 
individu plus jeune consommé entre 18 et 24 mois.

Fig. 109 : Répartition du porc, du bœuf et des caprinés, 
en nombre de restes et en pourcentages par faits et par sondages.
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– La qualité des viandes

Si l’on se base sur la hiérarchie des morceaux de 
viandes de bœuf mise en évidence par P. Méniel à 
Acy-Romance (MÉNIEL 1998, 2005), le profi l ana-
tomique dressé par les rejets du site de La Tesse-
rie montre une consommation de qualité moyenne, 
voire basse. En effet, les pièces de viande de 
meilleures qualités (lombaires, côtes et fi lets) sont 
souvent absentes ou au mieux très défi citaires. On 
trouve surtout pour cette espèce, des pièces osseuses 
issues de la consommation de pièces de viande de 
qualité moyenne (épaules, collier et bas de gigot), 
et des pièces de viande provenant des abats (tête et 
bas de patte). Si on applique ce même classement 
aux pièces de viande des caprinés les résultats sont 
identiques. Les parties les plus riches sont très 
nettement défi citaires. Pour le porc, la faiblesse du 
nombre de restes rend l’interprétation plus diffi cile. 
Toutefois, ici encore, les parties les plus riches en 
viande et notamment en viande de bonne qualité 
sont absentes (F451 et F465) ou défi citaires (F482).

D’après le corpus dont nous disposons, il apparaît 
que les bêtes qui ont été consommées ont été abat-
tues et traitées au sein de l’unité domestique. Néan-
moins, l’absence des pièces de viande de meilleure 
qualité implique très probablement une forme de 
distribution ou de commerce de ces morceaux (sous 
forme de viandes fumées ou de salaisons).

Il faut cependant garder à l’esprit que l’action des 
agents taphonomiques sur le site ne se limite pro-
bablement pas à la création de distorsion dans les 
fréquences relative des taxons. Elle a probablement 
aussi altéré les profi ls de distribution anatomique. 
C’est d’ailleurs probablement la cause d’une partie 
des profi ls des distributions anatomiques des pièces 
osseuses observées qui, pour les trois principales es-
pèces domestiques, favorise les plus solides (mandi-
bule, tibia, métapodes…). On notera qu’une partie 
des os présents dans les pièces de viande les plus 
riches sont aussi plutôt fragiles (les côtes des capri-
nés par exemple). De ce fait, suivant l’importance 
du phénomène cela peut “ paupériser ” de manière 
plus ou moins importante la vision de consomma-
tion carnée sur le site.

3.5.3. Conclusion de l’étude

La faible quantité d’ossements découverts au regard 
de la durée d’occupation supposée du site est no-
table. Il ne fait aucun doute que de nombreux os, 
traces de l’alimentation quotidienne des habitants 

de l’établissement rural, ont disparu. Deux raisons 
peuvent être invoquées pour l’expliquer : la destruc-
tion d’une grande partie des ossements par l’action 
des agents taphonomiques bien sûr, et pourquoi pas 
une évacuation régulière des déchets alimentaires 
par leur incorporation au fumier servant à amender 
les cultures.

Sur la gestion des déchets elle-même, la répar-
tition des restes osseux sur le site montre que les 
rejets liés à la découpe, la préparation et la consom-
mation des animaux sont essentiellement regroupés 
dans trois espaces. La partie sud/est à l’extérieur de 
l’enclos. C’est-à-dire, près de l’entrée de ce dernier, 
mais surtout dans la partie de l’enclos la plus éloi-
gnée des habitats. On peut s’étonner de cet éloigne-
ment des déchets du quotidien des habitations. En 
effet, l’enclos autour d’un habitat est un lieu privi-
légié pour le rejet des déchets domestiques. C’est 
parfois, comme cela semble être le cas ici, au moins 
jusqu’à l’abandon de l’utilisation du puits (F465), 
le seul dépotoir (MÉNIEL 2000). Il est possible qu’un 
obstacle (une palissade et/ou un talus ?, une clôture) 
empêche de jeter les rejets domestiques dans les 
sections du fossé proches des habitations. Il est aus-
si possible que les rejets quotidiens soient d’abord 
jetés dans un dépotoir proche des habitats, puis dans 
un second temps, évacués vers les fossés.

Les restes osseux présents sur le site permettent, 
malgré une probable distorsion liée à la taphono-
mie, de dresser le profi l alimentaire des habitants de 
l’établissement rural. Il s’agit d’un régime en viande 
basé surtout sur la viande de bœuf et de capriné 
(surtout du mouton). La part du porc est très faible. 
Cette alimentation est peu variée et les autres es-
pèces domestiques et sauvages sont rarement mises 
à contribution. De nombreux indices, notamment la 
faible proportion de viande de porc, l’importance 
de celle de capriné ainsi que l’absence des pièces 
de viande de qualité, tendent à caractériser ce ré-
gime alimentaire comme celui d’une population de 
niveau social plutôt modeste. Ce faciès alimentaire 
est à considérer avec prudence car les premières 
synthèses sur le sujet montrent que la consomma-
tion de viande de qualité moyenne et faible est une 
caractéristique des établissements ruraux du Centre 
et de l’Île-de-France (MÉNIEL et al. 2009).

L’âge des bêtes et l’absence des pièces de viande 
de bonne qualité semblent indiquer qu’il s’agit d’un 
site de production. Il participerait ainsi à un réseau 
de distribution de viande en tant que fournisseur.

La part importante des moutons dans le rejet du 
puits ne semble pas commune. Au second âge du fer 
la viande est essentiellement prélevée sur les bœufs 
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et les porcs. La viande de mouton est en général as-
sez secondaire dans les rejets (MÉNIEL 2005). Tou-
tefois, c’est toujours dans les structures en creux 
des établissements ruraux que l’on rencontre les 
proportions de moutons les plus élevées. Cela re-
fl ète peut-être la spécialisation de certains établisse-
ments dans l’élevage ovin et la production de laine 
(MÉNIEL 2005). C’est peut être le cas de la ferme de 
La Tesserie.

Ces indices dressent donc l’image d’une mo-
deste exploitation rurale, dont les habitants élèvent 
quelques têtes de bétail essentiellement pour leur 
viande (et peut-être pour la laine) et redistribuent ou 
vendent, sous forme de viande fraîche ou de viande 
de conserve, les meilleurs morceaux.

3.6. Les restes humains (Bruno Boulestin)

Trois pièces humaines ont été identifi ées sur le site 
de La Tesserie : une première (137 g) provient de 
l’extrémité du fossé F451, une deuxième (48 g) du 
fossé F482 ; la troisième (30 g) a été retrouvée hors 
contexte, à proximité de la jonction des deux précé-
dentes structures (Fig. 111).

Ces trois pièces appartiennent au squelette crâ-
nien et défi nissent un nombre minimum de deux 
sujets. Ces derniers sont adultes, sans que leur âge 
précis ni leur sexe soient déterminables.

3.6.1. Descriptions des pièces

Le premier reste est un fragment de calvaria com-
portant une portion des deux pariétaux, la suture sa-
gittale étant entièrement synostosée, sans trace. Le 
pariétal droit est complet à l’exception de l’angle 
mastoïdien, cassé anciennement ; il existe égale-
ment une lacune récente, qui s’étend de la région 
de la bosse pariétale jusqu’à la suture coronale. Du 
pariétal gauche, il manque la région latérale, envi-
ron la moitié de la largeur de l’os en avant et le quart 
en arrière. On note également plusieurs impacts ré-
cents sur la face exocrânienne.

L’os est très bien conservé et sa surface est 
moyennement érodée, si l’on excepte quelques pe-
tites plages desquamées dans sa portion antérieure, 
sur la face exocrânienne. Il montre une patine brune 
homogène qui rappelle celle habituellement retrou-
vée sur les ossements ayant séjourné longtemps 
dans l’eau.

Ce fragment ne présente aucune modifi cation 
d’origine anthropique visible : les fractures an-

ciennes sont rugueuses et irrégulières et sont sur-
venues sur un os déjà sec ; il n’existe aucune trace 
de découpe ou de raclage, tant sur la face endo-
crânienne que sur la face exocrânienne – quelques 
petites stries, irrégulières et extrêmement superfi -
cielles, sont rattachables à du frottement sur les sé-
diments.

Le second fragment correspond à la partie antéro-
latérale droite d’une calvaria, comprenant le tiers 
latéral droit, environ, de l’écaille frontale, à l’excep-
tion de la partie latérale de la fosse temporale, l’ex-
trémité latérale du bord supraorbitaire et de la partie 
orbitaire droits, incluant le processus zygomatique, 
ainsi qu’une petite portion antérieure du pariétal 
droit. La suture coronale est synostosée sans trace 
sur la face interne ; sur la face exocrânienne, seule 
sa pars complicata est encore visible.

Le fragment est très bien conservé, sa surface 
moyennement érodée. Toutes les fractures sont an-
ciennes.

Les bords fracturés de l’os sont globalement ru-
gueux et irréguliers. Par contre, il existe plusieurs 
zones sur le frontal où l’on peut observer des dé-
collements de la table interne ou de la table externe 
(Fig. 112). La plupart sont peu étendus et donc peu 
signifi catifs, mais l’un d’entre eux retient toutefois 
l’attention. Il s’agit d’un décollement entre table in-
terne et diploé, situé en avant de la suture coronale 
dans la partie la plus médiane du fragment, d’une 
largeur maximum de 9 mm, mais qui se prolonge 
par un clivage dans l’épaisseur de la table interne 
large de 7 mm, de sorte que la largeur totale du dé-
collement est de 11 mm, sur une longueur de pra-
tiquement 30 mm. Au même endroit de l’os, sur la 
face exocrânienne, plusieurs fi ssures concentriques 
sont visibles, centrées sur le décollement interne 
(Fig. 112). L’ensemble est très évocateur d’un point 
de percussion, résultant d’un coup porté sur un os 
encore pourvu d’une partie de sa trame protéique.

Comme sur la pièce précédente, plusieurs stries 
superfi cielles et irrégulières sont attribuables à du 
frottement. Deux autres plus profondes, situées sur 
la face endocrânienne, sont plus longues et plus 
marquées. Néanmoins, elles sont irrégulières, à sec-
tion relativement peu nette et à fond plat : elles sont 
probablement à mettre en relation avec un méca-
nisme identique plutôt qu’à une action anthropique. 
Par contre, un ensemble dense de stries très courtes 
(moins de 3 mm) et rapprochées, situé au bord de 
la fracture pariétale, est évocateur de décarnisation 
(Fig. 112). Les marques sont en effet nettes, à sec-
tion en V et elles rappellent les stries dites “ en éche-
lons ” typiques de cette activité.
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Le dernier fragment correspond à la portion occi-
pitale d’un pariétal gauche, à l’exception de l’angle 
occipital. Une lacune triangulaire de 40 à 45 mm de 
côté correspond à une fracture récente.

La surface osseuse est très érodée, surtout du 
côté exocrânien. Le fragment présente, comme le 
premier, une patine brune évocatrice de séjour pro-
longé dans l’eau.

Aucune modifi cation osseuse d’origine anthro-
pique n’est visible : les bords fracturés ancienne-
ment sont rugueux et irréguliers, typiques d’une 
fracturation sur os sec, et n’y a aucune marque de 
surface à l’exception de quelques stries de frotte-
ment et de nombreuses traces de brossage.

3.6.2. Discussion

L’échantillon osseux de La Tesserie, bien que faible, 
est à l’image de ceux qui sont, de façon assez ha-
bituelle, retrouvés par ailleurs sur les habitats laté-
niens, en surface ou dans des structures fossoyées, 
et qui se caractérisent par la forte prédominance du 
squelette de la tête et par la fréquence de l’existence 
de modifi cations d’origine anthropique. Comme sur 
les autres sites, il renvoie au culte du crâne, sans que 
cependant on puisse en préciser la nature exacte, 
compte tenu du peu de restes, de leurs caractéris-
tiques et de leur contexte de découverte, qui corres-
pond à un état fi nal.

1 : décollement de la table interne.

2 : fissures concentriques sur la table externe.

3 : série de stries en échelon sur la face exocrânienne.
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Fig. 112 : Vues détaillées du fragment de crâne découvert 
dans le sondage SD 235 du fossé F482 (B. Boulestin).
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Fig. 111 : Localisation des ossements humains, en nombre 
de restes par faits et par sondages.
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Dans le cas présent, les modifi cations osseuses 
sont également trop peu nombreuses pour que 
l’on puisse en déduire des traitements détaillés. La 
seule pièce concernée montre des traces qui pour-
raient correspondre à un nettoyage de l’os à partir 
d’une tête fraîche, comme cela a pu être évoqué sur 
d’autres sites, notamment à Montmartin dans l’Oise 
(BOULESTIN, DUDAY 1997). Quant à l’impact présent 
sur la même pièce, il peut s’agir d’un coup porté sur 
le crâne, mais il est également possible d’envisager 
une trace d’enclouage, pratique documentée par 
ailleurs, archéologiquement et par les sources tex-
tuelles (HERMANY 2003) : l’incomplétude de la lésion 
ne permet pas de décider.

3.7. Le mobilier lithique

Le mobilier lithique trouvé sur le site de La Tesserie 
peut être divisé en cinq catégories : les meules et 
fragments de meules en grès ; un possible aiguisoir ; 
une hache polie en roche dure, le calcaire brûlé et 
les fossiles.

3.7.1. Le grès (meules) (Boris Robin)

Deux meules en grès ainsi que 26 fragments ont été 
découverts sur le site de La Tesserie. L’une des meules 
a été trouvée intacte dans le fossé F425, sondage 
SD 164. Il s’agit de la partie supérieure d’un moulin à 
bras (Fig. 113). Ce catillus de 35 cm de diamètre, pos-
sède un fl anc droit avec une hauteur conservée de 10 
cm. Le réceptacle supérieur est limité en partie distale 
par un bandeau large de 3 cm et épais de 1,5 cm. L’ac-
tionnement de cette meule s’effectue par un emman-
chement latéral. Le manchon vient se fi xer dans une 
perforation latérale quadrangulaire (Type 1, JODRY 
2011) de 7 x 3,5 cm et 7,5 cm de profondeur. Il est 
maintenu par le biais d’une goupille insérée dans la 
petite perforation cylindrique observable en bordure 
du bandeau sur la surface supérieure de la meule. 
L’œil (perforation centrale) est cylindrique (Type1A, 
ROBIN 2011) et mesure 6,5 cm de diamètre. Aucun 
aménagement pour l’emplacement d’une anille n’a 
été observé. La surface active (surface inférieure) est 
entièrement lissée avec un léger lustrage en couronne 
distale. Ce type d’usure est caractéristique du broyage 
végétal, le plus probablement la production de farine.

La seconde meule a été trouvée en deux morceaux 
dans le puits F465 à plus de 2 m de distance. Ces 
deux moitiés proviennent de la partie inférieure d’un 
moulin à bras (Fig. 113). Cette meta mesure 37 cm de 

diamètre, son fl anc est droit et à une hauteur conser-
vée de 6 cm. L’œil est cylindrique et perforant, son 
diamètre est de 6,5 cm. La surface active présente un 
lissage généralisé, également associable à la mouture 
de céréales.

Parmi les 26 autres fragments de grès trouvés sur 
le site, douze possédant au moins une surface plane 
pourraient être des fragments de meules. Ils sont en 
grès rouge/rosé, rosé ou gris. Leur répartition sur le 
site est assez diffuse (Fig. 114).

Les fragments de grès sont systématiquement reje-
tés en position secondaire. Néanmoins, la découverte 
du catillus dans le tronçon ouest F425 du fossé d’en-
clos, et son très bon état de conservation, sont pour le 
moins inhabituels.

En Indre-et-Loire, l’activité de mouture n’est pas 
attestée de façon systématique sur les établissements 
ruraux. Lorsque c’est le cas, il s’agit presque exclu-
sivement de fragments. À Bléré, Les Fossés Blancs, 
dix fragments de meules ont été découverts (LUS-
SON et al. 2006a), six aux Pentes du Vaugerin (LUS-
SON et al. 2006b). À Monnaie, La Cave Blanchette, 
trois éléments au moins en grès peuvent être ratta-
chés à une fonction de mouture (LUSSON 2004). À 
Neuillé-Pont-Pierre, La Justonnière, un catillus brisé 
en plusieurs morceaux a été découvert dans une 
grande fosse ovale (MAURAIGE (de) et al. 2007). À 
Neuville-sur-Brenne, Le Pavillon, deux fragments 
de meule sont signalés (COUVIN 2006).

Dans presque tous les cas, les meules sont frag-
mentées et rejetées en position secondaire, soit dans 
des portions de fossés, soit dans des fosses réutili-
sées comme dépotoirs après une phase d’abandon. 
Dans de rares cas, les fragments de meules ont pu 
servir en position primaire, par exemple pour le 
calage de poteaux. C’est seulement dans des cas 
exceptionnels que l’on retrouve des meules en-
tières, la plupart du temps déposée volontairement 
(JODRY, FELIU 2009). C’est le cas à Bruyères-sur-
Oise (Val d’Oise), où un catillus de meule rotative 
de 12 kg a été découvert associé à d’autres objets 
dans le cadre d’un dépôt rituel au fond d’un puits 
(TOUPET et al. 2005).

3.7.2. L’aiguisoir

Un bloc, dont l’origine n’a pas été identifiée, a 
été découvert dans l’angle nord-est de l’enclos 
(F601, SD 259). Il présente une surface plane et 
trois surfaces concaves lissées. L’hypothèse pro-
posée pour l’utilisation de cet objet est celle d’un 
aiguisoir.
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Fig. 113 : Mobilier lithique : les meules (B. Robin).



Un établissement rural de La Tène fi nale à Couesmes, La Tesserie (Indre-et-Loire) 271

3.7.3. La hache polie

La base d’une hache polie datée du néolithique6 a 
été découverte, dans le puits F465 entre 7 et 8 m 
de profondeur (SD 281, US 4061). Ses dimensions 
sont de 122 x 64 x 27 mm.

De section presque ovalaire, les bords sont 
équarris par le polissage et des négatifs d’éclats de 
façonnage sont partiellement visibles. Quelques 
éclats sont détachés depuis la fracture mais ils 
peuvent être plus récents. Concernant la matière 
première (une roche d’un blanc laiteux avec des 
nuances ocre à beige foncé), elle est probablement 
d’origine locale, il pourrait peut-être s’agir d’une 
meulière.

6. Observations Laure-Anne Millet-Richard (Musée du Grand-
Pressigny, CG 37)

3.7.4. Le calcaire brûlé

Sur le site de La Tesserie, le calcaire brûlé a été pesé 
de façon systématique afi n de mettre en évidence des 
concentrations renvoyant à d’éventuelles zones d’ac-
tivités. Sa répartition est néanmoins relativement ho-
mogène, hormis au niveau du puits F465, mais aussi 
des trois tronçons de fossés F496, F451 et F482, sec-
teurs déjà mis en évidence grâce aux autres types de 
mobilier.

3.7.5. Les fossiles

Trois fossiles identifi és comme des éponges (spon-
giaires) ont été trouvés sur le site. Le premier se trou-
vait dans le puits (F465 ; SD 281) et les deux autres 
sont associés aux lames de faux découvertes près de 
l’entrée de l’enclos.

3.8. La terre cuite (Jean-Marie Laruaz)

Un total de 112,7 kg de terre cuite a été découvert sur 
le site de La Tesserie. Ce corpus représente aussi bien 
des rejets secondaires dans les fossés ou des fosses dé-
potoirs, que de la matière découverte en position pri-
maire. En effet plusieurs négatifs de poteau ont livré 
d’importantes quantités de torchis, dont la présence, 
souvent associée à du charbon, témoigne d’un incen-
die.

Les fragments de terre cuite découverts sur le site 
révèlent différents type d’activités, que l’on peut clas-
ser en deux grandes catégories. La terre cuite architec-
turale, d’une part, qui représente la grande majorité du 
corpus (81 % du poids total) et la terre cuite artisanale 
d’autre part. Cette dernière peut être divisée en diffé-
rents type d’objets.

3.8.1. La Terre Cuite Architecturale

91,3 kg de torchis ont été mis au jour dans des faits ap-
partenant à l’occupation gauloise du site de La Tesse-
rie. Certains ont conservé les empreintes du bois tressé, 
le clayonnage, sur lequel la terre a été appliquée. Un 
seul fragment possède une face blanchâtre, qui permet 
de supposer que certains murs des bâtiments (au moins 
un), ont été recouverts de chaux. Cet usage est attesté 
par ailleurs en Touraine à la même période. C’est le cas 
sur le site de La Butte du Trésor à Vernou-sur-Brenne 
(MARQUET 1974), mais il s’agit vraisemblablement 
d’un habitat aristocratique (LARUAZ 2009).
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Fig. 114 : Répartition des meules et fragments de meule 
par faits et par sondages.
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3.8.2. La Terre Cuite Artisanale

Parmi les fragments de terre cuite découverts sur le 
site de La Tesserie, certains s’apparentent à des ob-
jets modelés pour un usage domestique et/ou artisa-
nal. Notons également que trois tessons de céramique 
modelée pourraient éventuellement s’apparenter à 
des fragments de creuset (lots no 957, 970 et 1310). 
Leur état de conservation ne permet pas d’avoir l’as-
surance de cette identifi cation.

– Les plaques-foyer

La plupart des objets façonnés en terre cuite mis au 
jour sont des fragments de plaque, traditionnellement 
appelé plaque-foyer ou plaque de foyer. Il s’agit 
de supports mobiles pour le foyer domestique, qui 
peuvent être de forme quadrangulaire ou circulaire 
(NILLESSE 2009 : 63).

Ces fragments représentent un total de 19,9 kg. 
Parmi les 215 restes, quatre grands types de pâte 
différents ont été distingués. Tous les fragments ont 
une épaisseur comprise entre 3,5 et 5,5 cm. Tous 
les fragments de bords découverts sur place ont un 
profi l droit. On peut donc en conclure que toutes les 
plaques, au minimum quatre d’après les différents 
types de pâte, avaient une forme quadrangulaire.

La découverte de 28 fragments de plaque-foyer 
de pâte similaire (pour un total de 2,125 kg), dont 
quatre angles, dans le sondage SD 137 du fossé F496, 
permet d’envisager qu’une plaque presque entière 
de forme quadrangulaire a été rejeté dans ce fossé 
(Fig. 115).

– Les pesons

Trois fragments de terre cuite, issus du puits F465, 
appartiennent vraisemblablement à des pesons de 
métier à tisser. Bien que leur état de conservation soit 
médiocre, l’aspect de ces fragments évoque la forme 
tronconique de ces objets (Fig. 116). Ils sont réalisés 
dans une pâte similaire, contenant peu de dégrais-
sant. Aucun des fragments découverts ne présente de 
perforation sommitale caractéristique. Ils attestent la 
présence d’une activité de tissage, qui pouvait n’avoir 
qu’un usage restreint.

Cette activité est attestée sur plusieurs établisse-
ments ruraux gaulois de Touraine, par la découverte 
d’un ou plusieurs de ces objets, et parfois de fu-
saïoles. Un peson est signalé sur le site des Billettes à 
Esvres-sur-Indre (FOUILLET 2006 : 135) ; “ plusieurs ” 

associés à deux fusaïoles, proviennent du comble-
ment des fossés du site des Fossés Blancs (LUSSON et 
al. 2006a : 47) et cinq ont été découverts sur le site 
de La Limougère à Fondettes (GAULTIER et al. 2006 : 
43). Une fusaïole a également été mise au jour sur 
le site des Allets à Épeigné-les-Bois (COUDERC 2006 : 
42). Ces vestiges ont tous été découverts en position 
secondaire. Singulièrement, on notera la découverte, 
sur le site de La Roche-Deniau, de onze pesons réu-
tilisés pour le calage d’un poteau (LUSSON 2004 : 50).

– Le “ chenet ”

Le dernier élément façonné, issu de la fosse F402, est 
un cylindre soigneusement lissé, présentant un dia-
mètre de 92 mm (Fig. 116 : lot 116). Seule une de 
ses extrémités, de forme plate, est conservée. L’objet 
possède une pâte claire contenant un très gros dé-
graissant.

Un objet similaire est mentionné sur le site de 
La Justonnière à Neuillé-Pont-Pierre, contemporain 
de La Tesserie (Jouquand 2004 : 17). Cet exem-
plaire, dont la pâte est similaire, mesure 0,80 m de 
diamètre.

L’usage de cet objet nous échappe. Il pourrait 
éventuellement s’agir d’un chenet, mais ceux-ci 
ont habituellement une forme quadrangulaire à la 
période gauloise. C’est le cas pour un autre exem-
plaire connu sur l’établissement rural gaulois de 
La Justonnière (ibid).

3.8.3. Analyse spatiale

La répartition du torchis dans les fossés est relative-
ment homogène, aucune concentration massive ne 
se distingue, si ce n’est très ponctuellement. Dans 
les autres faits archéologiques, en revanche, on note 
la présence de rejets conséquents. Dans le puits tout 
d’abord, ce sont plus de 35 kg qui ont été mis au 
jour. Certains négatifs de poteau ont également li-
vré des quantités importantes. Ainsi, la découverte 
de grandes quantités de torchis surcuit, associé à 
du charbon de bois, dans les fossés et dans certains 
négatifs de poteau des constructions, permet d’en-
visager que quelques-unes de ces dernières ont été 
incendiées. C’est le cas des bâtiments A1, A2, A3, 
B4, D8, E13 et F14.

S’agissant des objets en terre cuite, ils semblent 
être concentrés dans la partie est du site (Fig. 117). 
Plus précisément, ces objets ont été majoritaire-
ment découverts à proximité des ensembles de bâti-
ments C (près de l’entrée) et D (près de F482).
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lot 1001 (F496, SD 137, US 3665) : 
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Fig. 115 : Terre cuite artisanale : fragments de plaques de foyer (J.-M. Laruaz).
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Fig. 116 : Terre cuite artisanale : fragment de “ chenet ” et pesons (J.-M. Laruaz).
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Les fragments de plaque-foyer ont été rejetés 
uniquement dans des fossés et des fosses réutili-
sés comme dépotoirs. La répartition des fragments 

selon les types de pâte montre des concentrations 
évidentes pour le type 1 (dans F482), et le type 4 
(proche du bâtiment C6). Les types de pâte 2 et 3, 
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en revanche, ne se concentrent pas dans un endroit 
précis du site. Cela pourrait signaler la présence de 
plusieurs objets réalisés dans ces pâtes.

Tous les pesons de tisserand proviennent du 
comblement du puits F465. Il est diffi cile d’inter-
préter ce rejet préférentiel. La proximité de l’en-
semble de bâtiments C peut être une explication, 
mais ces objets peuvent également provenir de 
plus loin et avoir été rejetés ici lors de la phase 
d’abandon du puits.

L’objet identifi é comme un chenet a également 
été découvert non loin de l’ensemble C. Il a été 
trouvé dans la fosse F402, située face à l’entrée 
de l’enclos, fosse qui a servi de dépotoir dans une 
utilisation secondaire. Elle contenait également de 
grandes quantités de torchis brûlé et de céramique.

3.8.4. Conclusions

La présence de l’activité de tissage n’est pas sur-
prenante, mais n’est pas systématiquement attestée 
dans les établissements ruraux gaulois de Touraine. 
Cela pourrait néanmoins être dû aux différentes 
conditions de fouille (diagnostic/fouille ; emprise 
intégrale/partielle ; attestée/avérée).

La concentration des activités artisanales autour 
de l’ensemble de bâtiments C, conforte les obser-
vations faites sur la répartition d’autres types de 
mobilier, tels que les scories et la céramique.

Les reconstructions successives du bâtiment de 
l’ensemble A, attestées par la présence récurrente 
d’abondantes quantités de torchis, permettent de 
supposer qu’il tient une place privilégiée dans l’or-
ganisation de cet établissement.

4. ÉTUDE PALÉOENVIRONNEMENTALES

L’analyse des prélèvements provenant du site de 
La Tesserie a été confi ée à la société “ Amélie, 
études environnementales et archéologiques ” 
pour des analyses archéobotaniques (carpologie) 
et pour les micro-restes osseux.

Les prélèvements ont été tamisés à travers une 
maille de 1,1 et 1,9 mm puis triés à la main par le 
personnel du Service d’Archéologie Départemen-
tal d’Indre-et-Loire. Les éléments retenus pour 
analyse ont ensuite été envoyés à Amélie où ils ont 
été triés et identifi és au moyen d’un microscope 
binoculaire Motic S-10 à faible grossissement 
(x 10).

4.1. Étude carpologique 
(Alys Vaugham-Williams, Sabrina Save)

4.1.1. Présentation

L’analyse carpologique concerne 20 prélèvements ef-
fectués sur le site de La Tesserie, issus de seize struc-
tures différentes. Parmi eux, onze prélèvements pro-
venaient de trous de poteau, quatre étaient issus du 
puits F465, deux provenaient du fossé F451 et trois 
avaient été extraits de structures fossoyées.

Les identifi cations ont été effectuées à l’aide 
d’une collection de référence moderne personnelle 
et d’ouvrages de référence (BERGGREN 1981 ; ANDER-
BERG 1994 et CAPPERS et al. 2006). La nomenclature 
des plantes suit l’ouvrage de référence STACE 1997.

La majorité des prélèvements était constituée de 
carpo-restes desséchés. La nature du site et des sédi-
ments ne permet pas de penser que ces carpo-restes 
aient pu se conserver depuis la fi n de l’âge du Fer 
par dessiccation ou imbibition. Toutefois il convient 
d’excepter ici les comblements profonds du puits 
F465 qui, à partir de 4 m sous la surface moderne, 
deviennent de plus en plus humides jusqu’à atteindre 
la nappe phréatique actuelle soit environ 7 m sous 
la surface. Dans de telles conditions d’humidité et à 
de telles profondeurs (discréditant la possibilité de 
contaminations par l’activité racinaire ou des ani-
maux fouisseurs), les carpo-restes ont pu être conser-
vés par imbibition et peuvent donc être jugés repré-
sentatifs. Les carpo-restes non carbonisés découverts 
dans les US 4062 et US 4073 peuvent donc être 
considérés comme valables.

Au fi nal, l’inventaire des carpo-restes retenus 
comprend 11 individus (Fig. 118).

4.1.2. Type de culture

– Les céréales

Seuls deux grains de Triticum/Hordeum (blé/orge) 
ont été identifi és au sein de l’US 2715 du fossé F451.

– Les légumineuses

Deux cotylédons de Vicia/Lathyrus (vesce/gesse) 
et une graine de Fabacées (légumineuses) ont été 
découverts dans le comblement des trous de po-
teau F483 et F489.
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La présence de blé et d’orge vêtu combinée à 
celle de légumineuses en quantité non négligeable 
a pu être observée dans la vallée de l’Aisne sur 
des sites contemporains de celui de La Tesserie 
(BAKELS 1999 ; HOPF 1969) ainsi qu’en Seine-et-
Marne sur le site du Marais du Colombier à Va-
rennes-sur-Seine (SÉGUIER et al. 2008).

– Autres plantes comestibles et à usage médicinal

On note la présence de quelques pépins de raisin (Vi-
tis) parmi les carpo-restes. Malheureusement dans 
notre cas, leur état de conservation n’a pas pu per-
mettre la différenciation entre l’espèce sauvage (Vitis 
sylvestris) et cultivée (Vitis vinifera), les deux étant 
extrêmement similaires. Des preuves de la cueillette 
du raisin sauvage existent depuis le Mésolithique 
(HOPF 1991 ; BOUBY et al. 1999), la culture de Vitis 
vinifera faisant son apparition à l’âge du Fer. Toute-
fois à l’heure actuelle cette culture n’est attestée, pour 
les époques protohistorique et gallo-romaine, que 
dans le sud de la France et quelques secteurs de Gaule 
Belgique (TOUPET et al. 2003 ; ZECH-MATTERNE et 
al. 2009). Les fruits retrouvés ici doivent être issus de 
la cueillette de l’espèce sauvage ou ont été importés.

4.1.3. Comparaison inter-sites

Il est possible de comparer le spectre carpologique 
établi pour le site de La Tesserie, avec celui de 

d’autres sites du même secteur géographique, datés 
de la même période et ayant fait également l’objet 
d’une étude carpologique (Fig. 119). Le tableau sui-
vant présente les résultats des comptages cumulés des 
carpo-restes identifi és sur cinq sites retenus.

Les spectres carpologiques établis sur les sites 
tourangeaux des Allets (COUDERC 2006), de L’Érable 
(COUVIN 2006), de La Justonnière (JOUQUAND 2004), 
des Les Billettes (FOUILLET 2006) et sur celui des 
Natteries (MAGUER 2003) sont comparables à celui 
de La Tesserie. Toutefois les semences y sont plus 
nombreuses et un peu plus variées, notamment à 
L’Érable, La Justonnière et surtout Les Natteries. Les 
assemblages de ces sites, excepté celui des Natteries 
qui présente un profi l particulier, sont constitués en 
majeure partie de céréales, le plus souvent sous forme 
de grain. Ils sont dominés par Hordeum vulgare (orge 
vêtue), accompagné de faibles occurrences de Triti-
cum sp. (blé), aux Allets et aux Billettes ; par Triti-
cum aestivum (blé froment), accompagné de faibles 
occurrences de Triticum sp. (blé) et Triticum mono-
coccum (blé engrain), à La Justonnière et à la fois par 
Hordeum vulgare (orge vêtue) et Triticum dicoccum/
monococcum (blé amidonnier/engrain) sur le site de 
L’Erable. Ceci correspond donc parfaitement à ce qui 
a été trouvé à La Tesserie où deux grains de Triticum/
Hordeum sp. (blé/orge) ont été identifi és. On remar-
quera également la présence de Panicum miliaceum 
(millet panic) à L’Érable ainsi que les deux occur-
rences d’Avena sp. (avoine) sur les sites des Allets et 
L’Érable qui sont rapportées par B. Pradat comme une 
plante adventice et non cultivée.

Fig. 118 : Résultats complets de l’identifi cation des échantillons carpologiques (Amélie).
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D’autres plantes adventices, messicoles et rudé-
rales sont aussi identifi ées sur les sites de L’Érable, 
La Justonnière et Les Natteries. Les plus caracté-
ristiques sont Agrostemma githago (nielle des blés), 
Bromus sp. (brôme), Chenopodium album (chéno-
pode blanc), Galium sp. (gaillet), Lolium perenne 
(ray-grass commun), Phleum sp. (fl éole), Polygo-
num convolvulus (Vrillée sauvage). On notera donc 
la présence de l’espèce Polygonum conformément à 
ce qui a été découvert à La Tesserie.

Les légumineuses sont absentes de la plupart 
des sites hormis celui de La Justonnière qui ne 
fait état que d’une occurrence de Lathyrus aphaca 
(vesce sans feuille) et de deux restes de Vicia cf. 
tetrasperma (vesce à quatre graines).

Quelques espèces de plantes sauvages ayant 
pu faire l’objet d’une cueillette sont attestées à 
L’Érable, La Justonnière et surtout à Les Nat-
teries où elles constituent une grande partie des 
assemblages. Parmi elles, on notera Corylus avel-
lana (noisetier) attesté à La Justonnière, Daucus 
carota (carotte commune), Crataegus monogyna 
(aubépine monogyne), Rubus fructicosus (ronce 
des bois) et Urtica dioïca (grande ortie) présentes 
sur le site de Les Natteries, Prunus spinosa (pru-
nellier) identifi é à L’Érable et Les Natteries, et 
différentes variétés de Sambucus (sureau) décou-
vertes en quantité à Les Natteries. Hormis sur le 
site choletais, ces restes demeurent anecdotiques. 
Toutefois d’après l’étude de M.-F. Dietsch-Sellami 
aux Natteries, la présence en quantité importante 
de ces carpo-restes n’a pu être attribuée avec cer-
titude à un geste anthropique et pourrait résulter 
tout simplement de la topographie et de l’écologie 
des lieux. On remarquera également l’identifi ca-
tion de Vitis vinifera ssp. sylvestris, la variété sau-
vage du raisin, sur le site de La Justonnière ce qui 
évoquerait plutôt une cueillette locale de ces fruits, 
comportement également à envisager sur le site de 
La Tesserie.

Tous ces sites attestent la présence des céréales 
Triticum (blé) et Hordeum (orge), conformément à 
ce qui a été découvert à La Tesserie. Les légumi-
neuses ne sont présentes qu’à La Justonnière sous 
la forme de Lathyrus aphaca (gesse sans feuille) et 
Vicia polyspermum (vesce polysperme) mais res-
tent anecdotiques. Polygonum aviculare (renouée 
des oiseaux) est également identifi é aux Natteries, 
témoignant de l’existence de milieux ouverts mais 
d’autres variétés de Polygonum sont attestées à 
L’Érable et La Justonnière. Persicaria hydropi-
per (poivre d’eau) découvert à La Tesserie est la 
seule occurrence de cette plante mais il appartient 

également au seul puits laténien mis au jour. En 
revanche aux Natteries, d’autres taxons familiers 
des milieux humides ont été identifi és comme 
Lycopus europaeus (Lycope d’Europe) et sont à 
mettre en relation avec le fossé dans lequel ils ont 
été retrouvés qui devait être en eau à l’époque. La 
découverte d’un pépin de Vitis vinifera ssp. sylves-
tris (vigne sauvage) à La Justonnière suggérerait 
l’existence de raisin à l’état sauvage dans la région 
ainsi que sa cueillette.

4.1.4. Conclusions de l’étude

L’étude carpologique des vingt prélèvements issus 
du site de La Tesserie a révélé des échantillons très 
pauvres puisque. En effet, seuls sept sont positifs 
et ils ne cumulent que onze carpo-restes archéolo-
giquement fi ables.

Aucun indice concernant les pratiques agricoles 
des occupants du site de La Tesserie n’a pu être 
découvert en raison du mauvais état de conserva-
tion des carpo-restes et de leur faible densité. De 
même, la pauvreté des échantillons ne nous permet 
pas d’apporter plus de précisions sur la fonction 
des structures, en particulier les fosses et fossés, 
ni sur les éventuelles variations spatiale et/ou tem-
porelle.

Toutefois ces assemblages suggèrent la consom-
mation de céréales de type blé (Triticum) et orge 
(Hordeum), ainsi que de légumineuses (Vicia/La-
thyrus), peut-être à destination animale, conformé-
ment à ce qui a pu être observé sur d’autres sites 
pour cette même période dans le Nord de la Gaule. 
La consommation de raisin (Vitis), certainement 
cueilli à l’état sauvage, est également attestée. La 
préservation des semences s’étant révélée plutôt 
mauvaise, aucun indice signifi catif de la culture de 
ces plantes à proximité du site ni de leur traitement 
sur le site n’a pu être décelé.

4.2. Étude des micro-vertébrés 

(Philippe Armitage, Sabrina Save)

4.2.1. Présentation

Les 20 prélèvements examinés proviennent 
de six structures différentes : le fossé F451, le 
puits F465, la fosse F481 et les trous de po-
teau F459, F483 et F492.
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Fig. 119 : Comparaison des corpus de restes carpologiques issus de différents établissements ruraux gaulois (Amélie).
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Les identifi cations ont été effectuées à l’aide 
d’une collection de référence moderne person-
nelle et des ouvrages de référence dont Corbet 
et Southern 1977, LAWRENCE, BROWN 1973 et 
NIETHAMMER et al. 1990. Les ossements d’amphi-
biens ont été identifi és grâce au travail de réfé-
rence effectué par Bailon (BAILON 1999). Les ré-
sultats complets de l’analyse sont présentés dans 
le tableau (Fig. 120).

4.2.2. Interprétation et discussion

La connaissance des préférences écologiques des 
petits vertébrés présents au sein des assemblages 
du site de La Tesserie semble indiquer une grande 
diversité dans les types de végétation. La pré-
sence de campagnols, de souris des champs, de 
musaraignes et de hérissons implique la proximité 
immédiate de prairies en friches et peut-être de 
zones de broussailles ou de forêts. La présence de 
bois semble aussi indiquée par l’identifi cation de 
restes de taupes, espèces fréquentant également les 
zones de pâtures permanentes. L’identifi cation de 
plusieurs amphibiens dans le puits 465 mais aussi 
dans le fossé 451 et dans le trou de poteau 459 
évoque un milieu humide.

Avec une concentration relativement importante 
de restes, le puits 465 a dû faire offi ce de piège 
ou, dans le cas des grenouilles et des crapauds, 
d’habitat temporaire. Les déchets en décomposi-
tion entreposés dans les zones de rejet autour de 
la ferme ont aussi pu constituer un attrait supplé-
mentaire pour ces amphibiens à la recherche de 
nourriture et dont les mouches, affairées sur les 
tas d’ordures ménagères en décomposition, font 
parties du régime alimentaire (O’CONNOR 2000). 
Les déchets organiques, intéressant souvent bon 
nombre d’invertébrés (cloportes, scarabées, mille-
pattes, vers, limaces, etc.) et les structures de 
stockage de grains ont pu tenter les musaraignes, 
les campagnols et les mulots sylvestres visitant 
la ferme depuis leur habitat de proximité. En re-
tour, la présence de ces petits mammifères attire 
l’attention de leurs prédateurs tels que la belette. 
La présence de la musaraigne musette sur le site 
(F481) peut s’expliquer par la tendance de cet 
animal à vivre à proximité des habitations (d’où 
son dénominatif commun anglais “ house shrew ”) 
(JENKINS 1977 : 63). La découverte d’au moins 
un individu de souris domestique (F483) est du 
plus grand intérêt. Très peu d’informations sont 

actuellement disponibles7 sur la présence de Mus 
musculus domesticus dans le Nord et l’Ouest de la 
France durant La Tène (CUCCHI et al. 2005; PAS-
CAL et al. 2006).

4.2.3. Conclusion de l’étude

L’étude des micro-vertébrés extraits de vingt pré-
lèvements provenant du site de La Tesserie a per-
mis de confi rmer par l’identifi cation de restes de 
batraciens la probable mise en eau, déjà évoquée 
par l’analyse carpologique, du fossé F451, et plus 
généralement le caractère humide de ce secteur 
qui regroupe également le puits F465, ayant livré 
d’autres nombreux ossements d’amphibiens, et le 
trou de poteau F459, appartenant au bâtiment C6, 
où un ossement d’amphibien a aussi été identifi é.

Par ailleurs, l’étude des micro-vertébrés nous a 
appris que l’environnement aux abords du site de-
vait être constitué de prairies à végétation dense, 
de friches et/ou de broussailles et peut-être de bois 
plutôt ouverts. Des zones de pâture permanente 
sont également probables.

Enfi n la découverte exceptionnelle d’un spé-
cimen de souris domestique Mus musculus do-
mesticus pourrait contribuer grandement à notre 
connaissance et compréhension de la distribution 
de cette espèce en France pour les périodes an-
ciennes.

5. SYNTHÈSE

Au regard des connaissances actuelles sur la fi n 
de la période de La Tène, l’établissement rural de 
La Tesserie offre un certain nombre de caractéris-
tiques “ classiques ”, tandis que d’autres semblent 
plus singulières.

La synthèse des informations développées pré-
cédemment va tout d’abord permettre d’établir une 
typologie des bâtiments mis au jour. Dans un se-
cond temps elle permettra de caractériser la nature 
de cette occupation. Après un chapitre consacré 
aux dépôts d’objets nous aborderons enfi n la ques-
tion du statut de cette occupation.

7. D’après Jean-Denis Vigne (Muséum National d’Histoire Na-
turelle), communication personnelle.
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5.1. Typologie des bâtiments et analyse fonctionnelle

Le nombre et la qualité des informations recueillies 
au sujet du bâti lors de la fouille de Couesmes nous 
donnent l’assurance de la fi abilité des plans dont 
nous disposons. L’étude du mobilier céramique, 
ainsi que la chronologie relative, permettent d’attri-
buer plusieurs bâtiment à l’une ou l’autre des phases 
d’occupation. Néanmoins, la plupart d’entre eux 
semblent appartenir à la phase 3, c’est à dire être 
contemporains de l’enclos carré. Ceci nous autorise 
à proposer une typologie des bâtiments mis au jour, 
en vue d’une analyse fonctionnelle (Fig. 121). Les 
résultats de cette analyse seront commentés à l’oc-
casion d’un chapitre consacré à l’évolution de cette 
occupation.

Le classement typologique a été établi selon des 
critères de morphologie (complexité du plan, sur-
face) et une première ébauche de classement fonc-
tionnel, basé sur des comparaisons archéologiques. 
Quatre catégories ont ainsi été établies.

La première catégorie correspond à G15, le 
porche d’entrée, qui possède une morphologie et 
une fonction bien spécifi ques. La deuxième catégo-
rie regroupe toutes les petites constructions à quatre 

poteaux, dont la taille exclut qu’il s’agisse d’habita-
tions. La troisième catégorie correspond quant à elle 
aux bâtiments sur quatre poteaux porteurs. Elle est 
subdivisée en trois groupes (3.a, 3.b et 3.c), selon 
un critère de taille qui détermine vraisemblablement 
des usages variés. La quatrième et dernière catégo-
rie enfi n, correspond aux bâtiments de plan com-
plexe (plus de quatre poteaux porteurs).

5.1.1. La catégorie 1 : le porche d’entrée

Le porche d’entrée de La Tesserie s’inscrit dans un 
corpus bien identifi é (Fig. 122). Il s’agit de systèmes 
d’entrée, parfois qualifi és de monumentaux, qui ma-
térialisent la distinction entre l’espace clos et l’exté-
rieur. Il existe parfois des aménagements qui renfor-
cent le caractère ostentatoire de ces entrées, tels que 
la tour-porche de la Ferme des Fontaines à Herblay 
(VALAIS 1994), ou la présence d’un second porche et 
d’un deuxième enclos dans l’axe des premiers aux 
Linandes à Cergy (PARIAT, MARQUE 2009). Locale-
ment, ce système d’entrée est déjà connu sur le site 
du Corps de Garde à La Celle-Saint-Avant, mais ses 
dimensions sont moins importantes (JOUQUAND et 

Fig. 120 : Résultats fi ables de l’identifi cation des échantillons de micro-restes osseux (Amélie).
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al. 2001). L’association entre ces porches et des fos-
sés aux dimensions plus importantes qu’ailleurs dans 
l’enclos, a manifestement une fonction comparable. 
C’est par exemple le cas au Chemin-Chevaleret à 
Echiré (CORNEC 2000).

L’homogénéité de ce corpus est frappante. Sans al-
ler jusqu’à parler de standardisation, la similitude des 
normes mises en œuvre sur tous ces établissements 
est manifeste. Elles concernent aussi bien l’espace 
correspondant à l’interruption des fossés (4 à 6 m), 
que l’entraxe entre les deux poteaux (jusqu’à 2 m 
pour permettre le passage de chariots).

Le cas de La Tesserie nous paraît exemplaire, dans 
le sens où, toute la confi guration de l’occupation de 
cet établissement tend vers la mise en valeur de cette 
entrée. Situé au milieu du côté est, où les fossés sont 
les plus larges, le porche est également situé sur l’axe 
de la médiane qui sépare l’enclos carré en deux.

Sur la base des mesures et des observations en-
registrées au cours de la fouille, nous proposons de 
restituer le système d’entrée de l’enclos de La Tesse-
rie à la façon d’une arche prenant appui sur le talus 
(Fig. 123). Les effets de paroi observés au fond de 
F443, indiquent vraisemblablement la présence de 
plusieurs poteaux alignés, à la manière d’une palis-

sade. Celle-ci pouvait éventuellement se prolonger 
sur le talus à l’intérieur de l’enclos, voire être pré-
sente sur tout le pourtour de ce dernier. La dispari-
tion du talus nous prive des indices permettant de 
le démontrer. Néanmoins, la présence d’une telle 
palissade pourrait être une explication à l’indigence 
des rejets mis au jour dans les fossés de l’enclos, à 
l’exception de ceux de l’entrée.

Il est possible d’envisager que ce porche était sur-
monté d’une couverture à deux pans pour le protéger 
des intempéries. Cette hypothèse est d’autant plus 
crédible si ce dernier servait également à maintenir 
un système de clôture, qu’il s’agisse d’une barrière 
ou d’une porte, mais dont nous n’avons aucune trace.

Le porche G16 est très certainement lié à la 
conception même de l’enclos. On peut donc le dater 
du tout début de la phase 3 (La Tène D1a).

5.1.2. La catégorie 2 : les petites constructions 
sur quatre poteaux

La deuxième catégorie regroupe les petites 
constructions sur quatre poteaux qui ne peuvent être 
interprétées comme des habitations en raison d’une 
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Fig. 121 : Typologie des plans de constructions sur poteaux.
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superfi cie trop peu importante (4 m²). Il s’agit des 
ensembles D7, D10, F14, G16 d’une part, réunis 
dans le groupe 2.a, et de D12 d’autre part (groupe 
2.b). La distinction entre ces deux groupes est 
d’ordre morphologique, et traduit des fonctions dif-
férentes.

– La catégorie 2.a

La catégorie 2.a, constituée par les ensembles D7, 
D10, F14 et G16, représente les petits bâtiments sur 
quatre poteaux porteurs, traditionnellement inter-

La Tesserie / J.-M. Laruaz / SADIL / CG37 2010

Fig. 123 : Proposition de restitution du porche d’entrée.
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Fig. 122 : Comparaison de systèmes de porche d’entrée d’établissement ruraux gaulois.
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prétés comme de petits greniers aériens (Fig. 124). 
Ces plans peuvent néanmoins évoquer une multi-
tude de petits aménagements utiles à la vie d’un éta-
blissement rural.

Hormis F14, daté de la phase 1, il est diffi cile 
d’attribuer ces bâtiments à une phase particulière 
par manque de données. Néanmoins, leur répartition 
est intéressante et nous apporte des informations à 
plusieurs titres. Le bâtiment G16, tout d’abord, est 
situé à l’intérieur de l’enclos, immédiatement der-
rière le porche d’entrée. Cette position, gênante en 
termes de circulation, pourrait peut-être indiquer 
que l’édifi cation de G16 n’est pas contemporaine 
de l’enclos, du moins de son système d’accès. Les 
bâtiments D7 et D10 évoquent quant à eux, par leur 
proximité, une éventuelle spécialisation du secteur 
dans lequel ils sont situés.

– La catégorie 2.b

La catégorie 2.b, constituée du seul ensemble D12, 
correspond à un petit aménagement sur quatre po-
teaux, dont la fonction nous échappe. En regard 
de la nature des vestiges mis au jour dans le fossé 
F482, situé tout contre cette construction, celle-ci 
pourrait éventuellement être en relation avec une 
activité bouchère (cf. étude de la faune O. Cotté).

5.1.3. La catégorie 3 : les bâtiments 
sur quatre poteaux porteurs

La catégorie 3, qui regroupe les bâtiments sur 
quatre poteaux porteurs, est celle pour laquelle 
l’analyse fonctionnelle est la plus compliquée. Plu-
sieurs hypothèses sont en effet envisageables, et 
peu d’indices nous permettent de pencher plus fa-
vorablement dans un sens ou dans un autre. Néan-
moins, la division de la catégorie par surfaces en 
trois groupes, qui s’avèrent très homogènes, permet 
d’atteindre une échelle d’analyse plus pertinente.

– La catégorie 3.a : les petits bâtiments 
sur quatre poteaux

Le premier groupe de la catégorie 3, nommé 3.a, 
contient les bâtiments C5 (16,5 m²), D11 (13,5 m²) 
et E13 (16 m²). Leurs dimensions et surfaces respec-
tives sont très similaires. Étant données les faibles 
portées mises en jeu, il est possible de restituer 

des constructions avec une toiture à deux croupes 
(Fig. 125). Du point de vue de la conservation, le 
bâtiment E13, dont les trous de poteau ont été creu-
sés dans le calcaire, est le mieux conservé. Ce bâti-
ment apparaît relativement bien fondé.

La répartition des trois bâtiments concernés, hor-
mis le fait qu’ils sont tous situés hors de l’enclos, ne 
semble pas apporter de renseignement particulier. 
Ils sont localisés seuls ou au sein de groupes de plu-
sieurs bâtiments, et en divers endroits du site.

Concernant le mobilier associé à ces faits, nous 
avons précédemment signalé la présence de scories 
dans le comblement des poteaux de C5. La proxi-
mité du bâtiment D11 avec le fossé F482, qui a livré 
une majorité des vestiges liés aux pratiques agri-
coles est également notable.

Aucun de ces bâtiments ne possède d’élément 
chronologique permettant de l’attribuer spécifi que-
ment à l’une de phases d’occupation. À défaut, on 
retiendra seulement l’idée que leur localisation pa-
raît contrainte par l’existence de l’enclos.

D’après ces constats, il est tentant d’interpréter 
ces bâtiments comme de petites annexes liées aux 
activités de l’établissement. Éventuellement un ate-
lier de forge pour C5, peut-être des remises ou de 
petits ateliers pour D11 et E13.

– La catégorie 3.b : les grands bâtiments 
sur quatre poteaux

Le deuxième groupe de la catégorie 3 est celui 
dont la restitution est la plus problématique. Le 
groupe 3.b en effet, contient des bâtiments, A1 
(29 m²), B4 (29 m²) et D9 (29,5 m²), dont les di-
mensions, très comparables, permettent plusieurs 
hypothèses.

Dans tous les cas, il s’agit de bâtiments puissam-
ment fondés. Les informations concernant A1 sont 
limitées puisque tous ses trous de poteau ont été re-
creusés. Les données concernant D9 sont elles aussi 
relativement faibles, car trois de ses trous de poteau 
sur quatre ont été creusés dans de l’argile. C’est donc 
B4 qui offre les meilleures observations sur la nature 
des fondations de ces bâtiments. Néanmoins, les né-
gatifs des poteaux de ce bâtiment ont la particularité 
d’être tous inclinés vers l’intérieur de la structure. Il 
serait présomptueux de systématiser cette caractéris-
tique aux autres, sauf peut-être pour A1, qui possède 
d’autres similitudes avec B4.

Les bâtiments A1 et B4 pourraient avoir été édifi és 
dans le cadre de l’aménagement initial du site en rai-
son de leur position et de leur répartition symétrique. 
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L’édifi ce D9, quant à lui, a été édifi é après l’incen-
die de D8. Si D8 est un témoin de l’occupation de 
la phase 2, alors rien n’empêche ces trois bâtiments 
d’être contemporains.

En l’absence d’indice supplémentaire, comme la 
présence de sablières basses ou de supports latéraux, 
et comme les portées de ces bâtiments ne dépassent 
pas 6,5 m, rien ne permet de supposer qu’ils puissent 
appartenir au groupe des bâtiments centrés à paroi 
porteuse, même si cette hypothèse n’est pas totale-
ment exclue (voir infra, catégorie 3.c). Nous propo-
sons donc de restituer ces bâtiments de la manière la 
plus simple qui soit, c’est-à-dire des constructions à 
entraits avec une couverture en pavillon. Cette der-
nière offre un maximum d’avantages techniques pour 
assurer la stabilité de l’ensemble (BUCHSENSCHUTZ, 
MORDANT 2005 : 57).

Si l’on se limite à la structure porteuse, ces plans 
sont très similaires à ceux placés dans le “ Groupe 3 ” 
défi ni par P. Maguer sur le site des Natteries à Cholet 
(Maine-et-Loire), c’est-à-dire des bâtiments rectan-
gulaires à quatre poteaux dont la surface est comprise 
entre 12 et 30 m² (MAGUER 2000 : 75-77). Ce type de 
plan, très basique, peut correspondre selon le même 
auteur “ dans certains cas à des bâtiments d’habi-
tation ” (MAGUER 2000 : 74). A1 et B4, par leur po-
sition singulière au sein de l’enclos, semblent dotés 
d’un caractère particulier qui pourrait confi rmer cette 
fonction. Rien ne permet en revanche d’affermir cette 
hypothèse pour D9, qui pourrait avoir un autre usage.

– La catégorie 3.c : les bâtiments centrés 
à paroi porteuse

Concernant le troisième groupe de la catégorie 3 
(3.c), il comprend les bâtiments C6 et D8, que l’on 
peut assez vraisemblablement attribuer au type des 
bâtiments à plan centré et parois rejetées, en raison 
de leurs dimensions et de la puissance de leurs élé-
ments porteurs centraux. Nous n’avons pas décou-
vert les indices de la présence d’une sablière basse, 
qui permettraient de restituer l’emprise exacte de 
ces bâtiments. En revanche la confi guration des 
poteaux relatifs au bâtiment C6 permet de restituer 
la présence de deux accès latéraux.

Le type des bâtiments à paroi porteuse est désor-
mais reconnu dans toute la Gaule septentrionale, 
aussi bien en Lorraine, en Bretagne, en Vendée 
que dans le Massif central (Fig. 126). Il s’agit donc 
d’un type architectural homogène, caractéristique 
de fi n de la période gauloise (BRÉNON et al. 2003 ; 
LAURELUT, TEGEL, VAN MOERKERKE 2004). Loca-

N

2
 m

2
 m

L
a
 T

e
s
s
e
ri
e
 /

 J
.-

M
. 

L
a
ru

a
z
 /

 S
A

D
IL

 /
 C

G
3
7
 2

0
1
0

Fig. 125 : Proposition de restitution des constructions 
des groupes 3.a et 3.b (d’après le bâtiment A1).
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lement, ce type d’architecture n’a été identifi é que 
récemment grâce à des indices caractéristiques. Le 
plus fl agrant de ceux-ci est la présence d’une tran-
chée de sablière basse autour de l’un des bâtiments 
de l’établissement des Allets, à Épeigné-les-Bois 
(COUDERC et al. 2006). La présence d’un porche 
d’entrée au Pavillon à Neuville-en-Brenne permet 
également cette hypothèse (COUVIN 2007). G. Robert 
a proposé de voir, sur la base de leurs dimensions, des 
constructions de ce type au Tertreau à Notre-Dame-
d’Oé (FOUILLET 2007) et aux Billettes à Esvres-sur-
Indre (FOUILLET et al. 2006). Pour fi nir, en relisant la 
documentation locale, on peut également proposer 
une interprétation similaire pour deux bâtiments du 
Corps de Garde à la Celle-Saint-Avant (JOUQUAND et 
al. 2001).

À la vue de ces éléments, l’hypothèse d’interpréter 
le plan du bâtiment C6 comme celui d’une construc-
tion à paroi porteuse nous paraît crédible. Bien que 
les arguments pour D8 soit plus minces, cette hypo-
thèse nous paraît également valable en raison de la 
puissance des fondations et surtout de la largeur des 
négatifs (0,50 m). Dans ces conditions, il faut tout 
de même noter que les dimensions de C6 sont parmi 
les plus grandes actuellement connues au travers du 
corpus dont nous disposons. Il faut bien sûr émettre 
quelques réserves, dans la mesure où la restitution des 
parties manquantes est hypothétique. Néanmoins, il 
s’agit localement, d’après les données factuelles, du 
bâtiment de ce type qui possède le plus grand module 
porteur. À plus large échelle, ce bâtiment est égale-
ment de dimensions supérieures à celles des édifi ces 
reconnus sur les établissements aristocratiques des 
Natteries à Cholet (MAGUER 2005) ou des Genâts à 
Fontenay-le-Comte (NILLESSE 2003).

Concernant les dimensions, rien ne permet en ef-
fet d’affi rmer que la paroi est décalée de la même 
distance sur tout le pourtour du bâtiment. Sur le site 
des Gaudines à Mer (Loir-et-Cher), le bâtiment 1 
présente une structure porteuse carrée de dimensions 
voisines de celle des Natteries, mais possède une 
seule entrée (TRÉBUCHET 2009 : 159, fi g. 3). Dans ce 
cas, les fouilleurs ont proposé que la paroi soit plus 
proche du module porteur sur les côtés où il n’y a 
pas de porche (TRÉBUCHET 2009 : 160). La surface 
couverte est ainsi réduite de plus de la moitié (58 m² 
au lieu de 132 m²). De même, il est envisageable que 
les parois nord et sud du bâtiment C6 à Couesmes 
soient, sinon placées au niveau des poteaux porteurs, 
peut-être au moins rapprochées de ce derniers. Cela 
pourrait réduire la surface couverte de 50 m² au plus. 
Le module porteur, avec 61 m², reste malgré tout très 
important.

On peut envisager au moins deux systèmes de 
couverture, à l’image de ce qui été proposé no-
tamment par P. Maguer au sujet du bâtiment des 
Natteries (MAGUER 2005 : 336). Dans le cadre de 
la première proposition, on envisage la présence 
d’un étage, soutenu par les quatre poteaux centraux 
(Fig. 127). Les nefs latérales, dans ce contexte, 
sont couvertes par une toiture qui prend appui sur 
les parois porteuses et contre l’élévation de l’étage. 
Néanmoins, les sections des poteaux de C6 sont 
moins importantes que celles enregistrées aux Nat-
teries (entre 0,52 m et 0,72 m : MAGUER 2000 : 91) 
et l’éloignement entre les poteaux (jusqu’à 9,10 m) 
pose la question de la portée des sablières hautes. 
En somme, il faut probablement conclure que la 
deuxième proposition est plus adaptée à la restitu-
tion du bâtiment C6. Cette dernière correspond à 
un toit en pavillon, qui permet une meilleure répar-
tition des charges (Fig. 127). D8 en revanche, par 
ses dimensions et la puissance de ses fondations 
pourrait être concerné par la première proposition, 
en admettant qu’il s’agisse effectivement d’un bâti-
ment à paroi porteuse.

La question de la fonction des bâtiments à paroi 
porteuse n’est pas clairement résolue. Nombre de 
possibilités ont été proposées : “ usage domestique 
et/ou artisanal, résidence aristocratique, lieu de 
stockage, hangar, remise, lieu de culte, lieu de réu-
nion ” (DUFFRESSIGNE-TICKONOFF, TICKONOFF 2005 : 
145). Dans le cas des Gaudines sur la commune 
de Mer (45), des analyses de sol ont démontré la 
présence d’une quantité de phosphore inorganique 
douze fois plus importante dans le comblement 
supérieur des trous de poteau que dans le sol géo-
logique8. Ces résultats ont amené à interpréter le bâ-
timent comme une étable (Trébuchet 2009 : 160).

Aux Natteries ou au Camp de Saint-Symphorien 
à Paule, qualifi és de résidences aristocratiques, la 
position excentrée du bâtiment à proximité de l’en-
trée permet, entre autre, de proposer de les inter-
préter comme des étables (MAGUER, LUSSON 2009 : 
435). Il pourrait même s’agir d’écuries, étant donné 
le statut des habitants. Cette situation topographique 
est tout à fait comparable celle du bâtiment C6.

En conclusion, bien que l’essentiel du mobilier 
mis au jour au cours de la fouille proviennent des 
environs immédiats de ce bâtiment, les comparai-
sons archéologiques nous incitent à penser que cet 
édifi ce n’a pas l’usage d’une habitation. De plus, 
la découverte de deux faux dans le fossé F601, qui 
témoignent de la pratique de la fenaison, indique 

8. Étude de M. Liard (Inrap, CIF).
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la stabulation prolongée des animaux. La présence 
d’une étable paraît donc hautement probable et la 
morphologie de C6 est celle qui se prête le plus à 
cette fonction. Les comparaisons ethnographiques 
modernes permettent également d’émettre l’hypo-
thèse qu’il s’agisse d’un lieu aux fonctions variées : 
lieu de stockage des fourrages et des équipements 
volumineux (chariots), cadre de certaines activités 
agricoles, etc. Dans ce contexte, la proximité de 
cette éventuelle étable avec le puits F465 est notable, 

puisque la présence des animaux nécessite qu’ils 
soient abreuvés.

5.1.4. La catégorie 4 : les bâtiments de plan complexe

Les bâtiments A2 et A3, qui constituent la catégo-
rie 4, se succèdent chronologiquement et possèdent 
vraisemblablement des fonctions similaires. Le bâ-
timent A3 a été construit sur l’emplacement de A2, 
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Fig. 127 : Proposition de restitution des constructions du groupe 3.c (d’après le bâtiment C6).
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qui avait lui même été bâti sur les ruines de A1. Cet 
emplacement est donc privilégié au sein de l’enclos.

Dans la mesure où nous ne disposons pas de 
donnée chronologique précise sur les périodes de 
construction et de destruction successives de ces bâ-
timents, toute remarque à ce sujet doit être entourée 
de grandes précautions. Quelques éléments parais-
sent pourtant notables. D’une part A1 et B4, peut-
être édifi és ensemble aux origines de l’établisse-
ment, possèdent les mêmes dimensions et la même 
surface (29 m²). D’autre part, ils ont tous deux été 
détruits lors d’un incendie. Rien ne permet d’éta-
blir la contemporanéité de ces événements. Pourtant 
il est notable que seul A1 ait été reconstruit, et qui 
plus est, dans une version près de deux fois plus 
grande (54 m²), soit équivalente à la capacité de A1 
et B4 réunis.

Les dimensions des bâtiments A2 et A3 permet-
tent d’envisager leur usage domestique, éventuel-
lement dans la lignée de l’usage qui était fait des 
bâtiments A1 et B4. Il est donc très probable que 
l’enclos, dont ils sont les seuls occupants (exception 
faite de G16), a eu essentiellement une vocation ré-
sidentielle.

Il n’existe pas d’exemple de comparaison local 
pour ces constructions. La complexité des plans 
traduit une connaissance particulière de l’usage du 
bois d’œuvre et des techniques d’assemblages. À ce 
sujet, il est notable que seuls les trous de poteau des 
bâtiments A2 et A3 ont livré des clous, dont un de 
charpente (cf. étude d’E. Roux). Ceci pourrait tra-
duire un mode de construction différent de celui mis 
en œuvre sur les autres édifi ces de l’établissement. 
Il pourrait tout aussi bien s’agir d’un simple pro-
blème de conservation différentiel.

Étant donnée l’originalité de ces plans, c’est avec 
grande prudence que nous proposons une restitution 
de ces édifi ces. Nous avons déjà souligné que les 
paires de poteaux situés aux extrémités de chacun 
des bâtiments sont séparés par des distances qui 
paraissent trop importantes pour qu’il s’agisse de 
poteaux faîtiers. Il semblerait que la charpente soit 
maintenue selon une technique identique dans les 
bâtiments A2 et A3. La forme hexagonale des deux 
plans évoque une technique de construction des 
poteaux engagés dans les parois, et cette dernière 
est plutôt adaptée aux plans ovalisés ou circulaires 
(BUCHSENSCHUTZ, MORDANT 2005 : 56). Cette mé-
thode permet de répartir uniformément la pression 
de la charpente.

La présence de quatre petits poteaux corniers 
aux angles du bâtiment A2 est la seule différence 
de conception que nous ayons pu mettre en évi-

dence entre les deux états. Nous avons choisi de te-
nir compte de cette différence dans les propositions 
de restitution des bâtiments, étant donnée la relative 
bonne conservation des faits dans ce secteur et la ri-
gueur de conception que nous avons constatée par 
ailleurs (Fig. 128). Ces quatre petits poteaux corniers 
ont pu avoir pour vocation de supporter la toiture aux 
angles de la construction afi n d’obtenir la surface 
d’occupation maximale offerte par la confi guration 
des poteaux porteurs. Si c’est bien le cas, il est inté-
ressant de noter que dans la dernière version de l’édi-
fi ce (A3), les bâtisseurs sont revenus à plus de sim-
plicité, peut-être pour assurer une meilleure stabilité 
à l’ensemble. D’après notre restitution, l’édifi ce est 
légèrement plus petit dans son troisième état (A3). 
Avec 45 m², il conserve tout de même une capacité 
d’accueil comparable au deuxième état. Dans l’hy-
pothèse réaliste où il s’agirait d’une maison circu-
laire, sa capacité serait de 50 m² (Fig. 129).

5.1.5. Synthèse sur les bâtiments

Sans tenir compte du fait que le corpus de bâtiments 
mis au jour sur le site de La Tesserie est numérique-
ment assez important (on en compte habituellement 
moins d’une dizaine), leur typologie fait apparaître 
une variété communément rencontrée sur d’autres 
sites contemporains. Celle-ci témoigne des diverses 
fonctions qui leurs sont attribuées, et par voie de 
conséquence de la multitude des activités qui pou-
vaient être menées dans de tels lieux.

À Couesmes, on sera tout de même étonné de la 
très grande homogénéité des bâtiments au sein d’une 
même catégorie. Il est parfois tentant d’attribuer une 
fonction particulière à chacun des types, d’autant 
que des arguments supplémentaires viennent par-
fois étayer ces hypothèses. Concernant les petites 
constructions sur quatre poteaux, elles posent des 
problèmes d’interprétation qui vont bien au delà de 
l’étude du site de La Tesserie, et, faute d’éléments 
innovants nous retiendrons l’hypothèse de greniers 
aériens. Les grands bâtiments sur quatre poteaux 
quant à eux peuvent, semble-t-il, être répartis en an-
nexes, habitats et étables, selon au moins un critère 
de taille : 15/20 m² pour les premiers, 30/50 m² pour 
les seconds et 100/150 m² pour les derniers.

Sur la base de ces constats, l’organisation des bâ-
timents au sein de l’établissement, associée à l’étude 
de la répartition du mobilier découvert lors la fouille, 
peuvent nous permettre de proposer des pistes de ré-
fl exion sur l’organisation spatiale et fonctionnelle 
de cet établissement.
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5.2. Évolution et caractérisation de l’occupation

5.2.1. Le phasage du site

Les quatre phases défi nies par l’étude du mobilier 
céramique, ainsi que les éléments de chronologie 
relative observés durant la fouille, permettent de 
restituer les grandes étapes de cette occupation.

La phase 1, tout d’abord, a essentiellement été 
perçue au travers du mobilier du bâtiment F14. Elle 
pourrait correspondre à une première occupation, 
datée de La Tène B2-C1 et localisée dans la par-
tie méridionale du site. Il s’agit visiblement d’une 
occupation ouverte. Néanmoins, pourquoi ne pas 
envisager que les fosses oblongues, dont nous ne 
percevons pas réellement l’usage, puisse être les 
témoins d’un système de clôture léger ? Il est éga-
lement nécessaire d’envisager de rattacher l’utili-
sation des silos F584 et F585 à cette période. En 
effet, les nombreuses fouilles menées sur les sites 
ruraux de la période de La Tène en France septen-
trionale ont permis de mettre en évidence la dimi-

nution de la fréquence des silos à partir de la fi n 
du IIe s. av. J.-C. au profi t des greniers (MALRAIN, 
MATTERNE, MÉNIEL 2006 : 60). Une structure en 
tout point comparable à F585 a été découverte sur 
le site des Fossés Blancs à Bléré (Indre-et-Loire) 
(LUSSON et al. 2006a : 23). Elle est datée de la 
phase d’occupation comprise entre le Hallstatt B 
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Fig. 128 : Proposition de restitution du bâtiment A2.
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Fig. 129 : Proposition de restitution du bâtiment A3.
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et La Tène C (VIIe-IVe s. av. J.-C.). L’occupation de 
la première phase de La Tesserie pourrait s’étendre 
au delà vers le sud, en témoignent les indices pro-
tohistoriques découverts au sud-est de l’emprise de 
la fouille sur le tracé de la déviation de Château-
la-Vallière lors du diagnostic (QUILLIEC, GAULTIER, 
LAURENS-BERGE 2008 : 26).

La phase 2 ensuite, datée de La Tène C2, cor-
respond à une forme d’occupation que l’on peut 
diffi cilement qualifi er. Elle paraît être circonscrite 
à la branche F482 et à quelques indices localisés 
à proximité. Les éléments pour attribuer les bâti-
ments de ce secteur à l’une ou l’autre des phases 
sont ténus. On peut éventuellement proposer d’at-
tribuer le grand bâtiment D8 à cette étape, et sa 
reconstruction à la phase suivante. Le premier 
comblement du puits, qui se distingue à la fois par 
la taphonomie de la faune et par le mobilier céra-
mique, est également daté de cette période. Sa po-
sition, en retrait des autres indices de cette phase, 
pose là question de savoir si le grand bâtiment C6 
ne pourrait pas également en être contemporain ? 
On verra ultérieurement que cela pose d’autres 
questions. Quoi qu’il en soit, dans l’état dans le-
quel nous percevons cette phase, l’occupation 
présente un aspect inachevé. S’agit-il d’un projet 
avorté ?

Concernant la phase 3, les données sont plus 
nombreuses, et illustrent la mise en place de l’en-
clos et d’une série de bâtiments qui fonctionnent 
concomitamment. La chronologie relative met 
clairement en évidence que le dernier creusement 
du fossé de l’enclos est postérieur au comblement 
de F482, ce qui corrobore les données céramiques. 
Cette phase est datée entre La Tène D1a, période à 
laquelle on observe les premiers rejets de mobilier 
dans les fossés, et La Tène D2a, d’après quelques 
formes plus récentes observées ponctuellement. Le 
comblement rapide du puits dès la phase 3a pose 
la question de la viabilité de l’occupation dans les 
années qui suivirent ? Le remontage entre des tes-
sons de la phase 3b issus d’un négatif de poteau du 
bâtiment A3 et du milieu du comblement du fossé 
F600, offre un terminus post quem à l’occupation 
principale de l’établissement.

La phase 4, pour fi nir, illustre les dernières 
heures de la fréquentation de ces lieux entre La 
Tène D2b et le règne de Tibère. Rien de permet 
d’envisager une présence permanente à cet endroit, 
étant donné l’indigence du mobilier. Les fossés de-
vaient être à peine perceptibles, puisque le mobi-
lier se concentre dans les 0,20 derniers mètres de 
leur comblement. Compte tenu de la localisation 

du petit bâtiment G16, dans l’axe de l’entrée, di-
rectement en retrait du porche G15, on peut suppo-
ser qu’il n’était pas contemporain de l’enclos qua-
drangulaire et donc de l’occupation principale du 
site. Il illustre alors peut-être cette dernière phase ?

5.2.2. Une programmation architecturale ?

Plusieurs indices nous permettent de supposer que 
la conception de l’enclos de la phase 3, au-delà de 
la plus basique planifi cation, a fait l’objet d’un vé-
ritable programme architectural. Après avoir iden-
tifi é les éléments qui défi nissent ce programme, 
nous déterminerons quelles sont les comparaisons 
les plus pertinentes, afi n de défi nir l’originalité de 
ce plan.

Pourquoi et dans quelle mesure peut-on parler 
de programme architectural pour le site de La Tes-
serie ? Les habitats ruraux créés entre le IIIe s. av. 
J.-C. et l’indépendance ont tous fait l’objet d’une 
réfl exion préalable à leur construction (MAGUER, 
LUSSON 2009 : 447). Ceci est évidemment lié à 
la systématisation de l’enclos, qui implique une 
conception préalable. Celle-ci n’est pourtant pas 
synonyme d’organisation, encore moins d’ordon-
nance symétrique.

Les exemples d’organisation complexe sur des 
établissements ruraux de La Tène fi nale sont plu-
tôt rares, et se divisent en deux groupes. Il y a tout 
d’abord les sites avec une organisation symétrique, 
dont le bâtiment principal est situé dans l’axe de 
l’entrée, comme à La Corbinière à Beaucouzé 
(MAGUER 2005a ; MAGUER, LUSSON 2009 : 449). 
Ensuite il y a les établissements organisés autour 
d’un espace vierge. Ceux-ci se caractérisent par la 
présence de nombreux bâtiments localisés dans des 
espaces cloisonnés par des palissades, eux-mêmes 
organisés autour d’une cour, comme sur le site de La 
Bleure à Cholet (SANDOZ 2000 ; MAGUER, LUSSON 
2009 : 449). Cette distinction pourrait être signifi ca-
tive et refl éter la présence d’habitats individuels dans 
le premier cas (fermes) et collectifs dans le second 
(hameaux).

D’après cette typologie, le site de La Tesserie 
s’apparente clairement à ceux du premier groupe. 
D’un point de vue strictement formel, le site du Che-
min-Chevaleret à Échiré offre les caractéristiques les 
plus proches de La Tesserie (CORNEC 2000 ; MAGUER, 
LUSSON 2009 : 450), bien que le premier soit d’un “ 
standing ” supérieur. Tous deux se caractérisent par 
l’association d’un enclos quadrangulaire avec de 
larges fossés et d’un porche d’entrée monumental. 
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Mais leur principal point commun est la conception 
d’un projet intégrant une dimension symétrique 
prédominante.

Les éléments qui caractérisent l’organisation sy-
métrique de La Tesserie sont les suivants :

- un enclos parfaitement carré dont les fossés 
sont strictement rectilignes ;

- une entrée unique localisée au centre de la por-
tion est, qui possède les dimensions de fossés les 
plus importantes ;

- deux groupes de bâtiments A et B, disposés 
symétriquement au fond de l’enclos (angles nord-
ouest et sud-ouest) et dans l’axe de l’entrée;

- La perspective offerte par ces aménagements 
est mise en valeur par un porche peu commun, qui 
accroît l’effet monumental de l’ensemble.

Il est, par conséquent, possible de parler d’un 
programme architectural ostentatoire.

En étudiant de plus près l’orientation des bâti-
ments, il semble également possible de proposer 
une chronologie relative dans l’aménagement du 
site (Fig. 130). Les bâtiments A3, B4, C6 et D9 ont 
la même orientation que l’enclos, soit nord-nord-
ouest/sud-sud-est. Les bâtiments A1, A2, D8 et 
E13, en revanche, possèdent une orientation qua-
siment nord/sud.

En admettant que l’orientation identique de bâti-
ments peut constituer un indice de leur contempo-
ranéité et dans la mesure où D9 est postérieur à D8 
(par recoupement), il est dès lors possible d’envisa-
ger que l’occupation se soit limitée dans un premier 
temps aux bâtiments A1, A2, D8 et E13. La branche 
F482 pourrait éventuellement être le témoin d’un 
projet de fossé interrompu contemporain de cette 
phase, mais rien ne permet de lier ces éléments en-
semble, ni d’affi rmer que F482 correspond à des 
travaux inachevés.

Il faut souligner que les bâtiments A1 et A2, par 
leur succession, témoignent de la durée relative de 
cette phase. On notera également qu’A2 possède 
une surface double de celle d’A1 et que, pourtant, 
leurs centres respectifs sont identiques.

L’orientation privilégiée des bâtiments de cette 
première phase permet de supposer qu’ils s’inscri-
vaient dans une trame de parcelles, dans un espace 
a priori ouvert.

Dans un second temps, l’aménagement d’un 
enclos a été programmé selon des modalités très 
strictes et, semble-t-il, en respectant l’occupation 
antérieure. Le bâtiment A3, qui pourrait être une 
maison circulaire, est édifi é sur les ruines d’A2. Le 
centre de cette construction, resté inchangé depuis 
l’état A1 pourrait être le point central de la concep-

tion de cette seconde phase. Depuis ce point en ef-
fet, il est possible de mettre en évidence le proces-
sus de construction de l’enclos.

En traçant un triangle équilatéral de 15 m de 
côté, en partant du centre de ce bâtiment, on ob-
tient l’angle nord-est de l’enclos quadrangulaire, 
qui est tout à la fois le plus droit et le plus régulier 
des quatre angles de l’enclos. Il est donc très vrai-
semblable qu’il ait été le premier tracé. Le dernier 
a avoir été mis en place serait logiquement celui 
qui lui est opposé et qui est effectivement le plus 
irrégulier des quatre. L’enclos lui-même découle-
rait alors de la mise en place d’un réseau modulaire 
de 15 m de côté. Le fossé délimite ainsi un espace 
correspondant à 16 modules, soit un carré de 60 m 
de côté (environ 200 pieds). L’entrée (fossé F601 et 
F451) est légèrement projetée en avant, ce qui per-
met d’accroître la monumentalité de cette dernière. 
Si l’on développe ce réseau modulaire en dehors de 
l’enclos, il est notable que le grand bâtiment C6, 
parfaitement orienté selon cette trame, s’inscrit en-
tièrement dans un module.

Ces informations permettent d’appréhender une 
partie des étapes de la conception et de la réalisa-
tion d’un établissement rural gaulois. Les raisons 
du changement d’orientation de la trame d’organi-
sation, d’après un pivotement d’environ 12°, res-
tent en revanche inconnues.

5.2.3. Les activités

La répartition des différents types de mobilier, 
l’étude fonctionnelle des bâtiments et la locali-
sation de certains faits (puits, structures de stoc-
kage) permettent de proposer une restitution de 
l’organisation spatiale du site de La Tesserie à 
la phase 3. En l’occurrence, différents secteurs 
aux fonctions distinctes émergent de cette étude 
(Fig. 131).

– Les activités agricoles

Il est diffi cile de démêler les indices archéologiques 
situés dans l’espace délimité par la branche du fossé 
F482. Certains s’apparentent à la phase 2, d’après 
le mobilier céramique, d’autres à la phase 3 d’après 
les orientations. Quoi qu’il en soit la vocation agri-
cole, du moins laborieuse, de ces aménagements est 
vraisemblable. Ce constat est basé sur la répartition 
de structures signifi catives (bâtiments) et de rejets 
de mobilier conséquents (cf. étude de la céramique 
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et de la faune). Il ne tient pas compte en revanche des 
découvertes d’objets isolés (tels que les outils).

La zone circonscrite par le fossé F482 est densé-
ment occupée par des bâtiments que l’on peut qua-
lifi er d’annexes (D11) et de greniers (D7 et D10). Il 
existe un autre bâtiment, de grandes dimensions et 
reconstruit sur place après un incendie, mais dont la 
fonction reste indéterminée (D8 puis D9). Ce grand 
bâtiment correspond peut-être à un habitat durant la 
phase 2 ? D12 pourrait hypothétiquement être une 
structure liée à une activité bouchère.

Le fossé, qui était ouvert sur cette zone (le talus 
étant selon nous situé de l’autre côté), a manifeste-
ment servi de dépotoir aux activités réalisées dans 
ce secteur. Les vases de stockage, ou du moins de 
facture grossière, sont majoritairement représentés 
ici. La faune est également présente en quantité lar-
gement plus importante qu’ailleurs. Elle présente de 
surcroît un profi l singulier (abondance des pièces non 
consommables), caractéristique d’une activité bou-
chère. La vaisselle et les amphores sont absentes ou 
presque de cette portion.

– Les activités secondaires

Devant l’entrée de l’enclos, la proximité des deux 
bâtiments C5 et C6, ainsi que celle du puits F465, 
donnent un relief particulier aux découvertes effec-
tuées dans ce secteur. On notera que cette zone, située 
à l’est du fossé F451 et au nord de F482, concentre 
des indices d’activités que l’on peut qualifi er princi-
palement d’artisanales. Néanmoins, les éléments qui 
caractérisent ces activités sont représentés dans des 
proportions relativement faibles. Ils attestent proba-
blement de pratiques répondant aux besoins domes-
tiques voire à ceux de l’exploitation agricole (réfec-
tion des équipements, production d’objets en matière 
organique, stockage,…). Ces activités sont donc qua-
lifi ées de secondaires, dans le sens où elles ne carac-
térisent pas l’activité principale de l’établissement.

La concentration des indices liés à la présence 
d’une forge dans ce secteur est manifeste (cf. étude 
de F. Sarreste). Ils sont représentés par des scories, 
dont des culots de forge, des battitures, ainsi qu’un 
tas à emboutir, utile pour la réfection des outils agri-
coles, par exemple. Si les battitures proviennent du 
bâtiment C5, le tas à emboutir provient lui du bâti-
ment C6. On notera également la concentration rela-
tive des indices relatifs au tissage comme les pesons 
ainsi que la présence d’un élément de mouture.

Nous avons précédemment évoqué l’hypothèse 
que le grand bâtiment C6 pouvait être lié à la stabula-

tion des animaux et au stockage des équipements vo-
lumineux (chariots, fourrages). Cette hypothèse est 
également étayée par la position de l’édifi ce. La pré-
sence du puits dans ce secteur, proche des animaux et 
de la forge, paraît donc logique.

Ces éléments nous conduisent à exclure l’hypo-
thèse que ce grand bâtiment puisse constituer l’habi-
tat de cet établissement.

– Une partie domestique ?

Malgré la rareté du mobilier découvert, l’enclos 
pourrait être le cadre des activités domestiques. La 
taille des bâtiments, le soin accordé aux architec-
tures et la volonté manifeste de maintenir le statut de 
ces édifi ces (reconstructions successives au même 
endroit et améliorations éventuelles), permettent de 
supposer que les ensembles de bâtiments A et B cor-
respondent aux habitations de cet établissement.

Par ailleurs, les fossés de l’enclos ont livré un mo-
bilier relativement indigent en céramique et faune, 
hormis au niveau de l’entrée. On notera pourtant la 
quantité statistiquement importante de vaisselle et 
d’amphore.

L’absence relative de déchets de consommation 
dans les fossés peut être mise sur le compte de deux 
explications. Soit l’enclos est bien entretenu et tous 
les déchets sont relégués à l’extérieur (en partie au 
niveau de l’entrée). Soit le talus est trop haut (peut-
être même palissadé ?), ce qui implique que l’on 
doive évacuer ces déchets en sortant de l’enclos. 
Dans les deux cas, il faut certainement considérer 
que l’abondant mobilier, découvert dans F451 et 
dans le puits, caractérise peut-être aussi bien les ac-
tivités de la zone située devant l’entrée que celles de 
l’enclos lui-même.

Le vaste espace qui nous apparaît comme vierge, 
situé entre le porche et les ensembles A et B, pouvait 
peut-être être occupé par des plantations (potager, 
ornements ?) ou utilisé pour d’autres activités (arti-
sanales ou autres), n’ayant pas laissé de traces. Mal-
heureusement, nous ne disposons pas suffi samment 
d’éléments pour dépasser le cadre de la supposition.

– L’organisation spatiale

En somme, la partition des activités nous paraît as-
sez marquée. Une première partie, résidentielle, à 
l’intérieur de l’enclos, possède un caractère ostenta-
toire manifeste. Une deuxième partie, située à l’ex-
térieur de l’enclos, mais proche de l’entrée, paraît 
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dévolue à la gestion du quotidien (puits, artisanat, 
étable). Pour fi nir, l’espace plus éloigné est dédié 
aux activités agro-pastorales proprement dites. Le 
puits occupe alors une position stratégique à la jonc-
tion des zones.

La partition des activités dans les établissements 
ruraux laténiens est connue à travers un corpus 
bien particulier, celui des enclos avec avant-cour. 
Ce groupe est particulièrement bien représenté 
par le site de La Ferme des Fontaines à Herblay 
(VALAIS 1994), et celui du Grand Paisilier à Pouillé 
(NILLESSE 1994). Ces sites font l’objet d’une bi-
partition de l’espace, avec un premier enclos qua-
drangulaire qui est le cadre des activités domes-
tiques, et un second accolé au premier, généralement 
moins régulier ou plus modeste, où se déroulent les 
activités agricoles. Ce groupe est généralement dé-
fi ni comme une préfi guration des villae, et de la par-
tition pars urbana/pars rustica (CONY 2011). Le site 
de La Tesserie semble fonctionner sur un modèle 
similaire.

Au-delà de l’emprise de la fouille, il faut envisager 
un espace fortement anthropisé. Ces secteurs peu-
vent notamment apparaître sous la forme de pâtures 
et de champs cultivés. L’environnement plus lointain 
semble par ailleurs assez largement ouvert, d’après 
l’étude paléobotanique et surtout celle des micro-ver-
tébrés (cf. études paléo-environnementales).

Comme la majorité des établissements ruraux 
occupés avant l’ère industrielle, cette occupation 
semble fonctionner sur un mode de polyculture. La 
fenaison est attestée par la découverte des faux, et 
témoigne de l’élevage d’animaux. Celui du mouton 
et du bœuf est peut-être lié à une production. En 
revanche la présence du porc semble plus anecdo-
tique. La diversité des modes de stockage (silos, 
greniers et vases de stockage) permet également 
d’envisager que la production de céréales tenait une 
place relativement importante.

Les indices à notre disposition ne permettent pas 
de savoir si l’établissement produisait des surplus 
destinés à une diffusion externe, hormis peut-être 
la faune. Cela est en tout cas envisageable dans le 
cadre du nouveau modèle socio-économique qui se 
développe à cette période en Gaule (MALRAIN, MAT-
TERNE, MÉNIEL 2002 ; GRANSAR 2000).

5.2.4. La nature de l’occupation

La standardisation des enclos débute au IIIe s. av. J.-
C., avec la généralisation de la forme quadrangu-
laire. L’utilisation de cette forme pourrait être liée 

à la mise en place du parcellaire, dans l’objectif 
de faciliter l’intégration des établissements ruraux 
dans ce dernier. Néanmoins les enclos parfaitement 
carrés sont rares et sont, historiographiquement, 
auréolés d’un statut particulier (BUCHSENSCHUTZ, 
OLIVIER 1989).

Lors de la conception des enclos quadrangulaires, 
le tracé du fossé est vraisemblablement obtenu par 
une technique amplement décrite par C. Toupet 
(TOUPET 2004), qui consiste à tendre un cordeau entre 
deux piquets matérialisant la diagonale de la forme 
quadrangulaire. Par un jeu de symétrie axiale ou de 
symétrie axiale alternée, on peut ainsi obtenir toute 
la gamme des formes quadrangulaires du carré au 
rectangle, en passant par le losange (Fig. 132). Néan-
moins, il est intéressant de noter que les formes “ har-
monieuses ” du carré ou du rectangle ne sont presque 
jamais retenues. La seule exception concerne a priori 
les enclos funéraires et sacrés.

La typologie des enclos carrés laténiens renvoie 
surtout à la problématique des Vierekschanzen (VON 
NICOLAÏ 2009). Identifi és en Allemagne, notamment 
par K. Schwarz dans les années 1950, le corpus des 
Vierekschanzen (des enclos quadrangulaires de la fi n 
de l’âge du Fer délimitant une surface de 1 ha) a long-
temps fait l’objet d’une interprétation cultuelle. Les 
éléments qui servaient à démontrer cette hypothèse 
étaient basés sur l’absence, jugée signifi cative, d’élé-
ments internes, hormis un puits ou des bâtiments de 
plan complexe et des découvertes parfois exception-
nelles (statuaire surtout). Néanmoins, ce postulat se 
fondait sur des fouilles restreintes, parfois limitées à 
quelques sondages. Dans le cas de La Tesserie, si la 
fouille s’était limitée à l’enclos, notre vision du site 
aurait été parfaitement concordante : un enclos qua-
drangulaire, vide ou presque, hormis deux bâtiments 
au plan complexe et peu de mobilier hormis un dépôt 
d’objets métalliques et des restes humains.

La forme parfaitement carrée évoque par ailleurs 
les véritables lieux de cultes gaulois, du moins ce que 
nous connaissons. Ainsi, les sanctuaires de Corent 
(POUX 2004) et de Ribemont-sur-Ancre (BRUNAUX 
2004) possèdent des enclos presque parfaitement 
carrés. Néanmoins, ils sont d’une taille sensiblement 
inférieure à celle des enclos quadrangulaires d’éta-
blissements ruraux et ont en outre, livré un mobilier 
abondant et caractéristique (reliefs de banquet, dé-
pôts d’armes, …).

L’hypothèse cultuelle continue, aujourd’hui en-
core, d’être véhiculée pour les Vierekschanzen, 
mais elle est très largement remise en cause (VON 
NICOLAÏ 2009 : 269). La plupart de ces sites sont 
aujourd’hui interprétés comme des établissements 
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Fig. 132 : Comparaisons des formes et fonctions d’enclos quadrangulaires laténiens en Gaule septentrionale et Allemagne.
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ruraux agricoles, mais certains conservent des spé-
cifi cités qui rendent leur statut plus complexe. La 
fouille intégrale de l’enclos de La Tesserie et de ses 
abords nous semble également confi rmer qu’il faille 
exclure l’hypothèse cultuelle.

Sans qu’ils soient parfaitement carrés, beau-
coup d’établissements ruraux gaulois possèdent un 
enclos quadrangulaire au caractère régulier, dont 
quelques-uns situés en Indre-et-Loire (Fig. 133). 
Ils ne constituent pas pour autant un ensemble ho-
mogène. Il s’agit aussi bien d’établissements dont 
le mobilier est relativement modeste, voire pauvre 
(Le Vau Blanchard à Lavernat (72) ; La cave Blan-
chette, à Monnaie (37) ; Chevigny Saint-Sauveur 
(21)), que d’établissements que l’on peut qualifi er 
de privilégiés (phase 3 des Natteries à Cholet (49) 
ou Chemin Chevaleret à Échiré (79).

Parmi les sites privilégiés, l’établissement de La 
Pièce de Chameul, à Chevilly (45), est particulière-
ment intéressant. Son statut élevé est établi notam-
ment par le mobilier provenant des sépultures de la 
nécropole qui lui est associée (JOSSET à paraître). 
Hormis le fait que l’enclos soit carré et de dimen-
sions comparables à celui de La Tesserie, il offre 
d’autres dispositions sensiblement identiques à ce 
dernier. Il s’agit en premier lieu du dispositif d’entrée, 
un porche monumental localisé au centre d’un des cô-
tés de l’enclos (le plus large) et de la présence d’une 
branche latérale d’autre part. Néanmoins, le site se 
distingue par d’autres aspects. Il semble notamment 
qu’il se développe sur une large superfi cie située en 
dehors de l’emprise de la fouille.

En somme, le plan de l’établissement de La Tesse-
rie est original par la rigueur dont il fait preuve. Celle-
ci implique surtout que ses bâtisseurs, qui maîtrisaient 
nécessairement les connaissances mathématiques ou 
géométriques (pratiques plus que théoriques ?) utiles 
à sa conception, ont choisi d’organiser cette occupa-
tion selon un ordre précis, que l’on décèle rarement 
sur ce type de site. Les bâtisseurs devaient par ailleurs 
disposer de la main d’œuvre nécessaire pour mener à 
bien ce projet.

Concernant la caractérisation fonctionnelle de ce 
plan, nous excluons qu’il puisse s’agir d’un lieu de 
culte étant donnée l’abondance des indices relatifs 
aux pratiques agricoles. Selon nous, la réalisation de 
ce plan est une manifestation ostentatoire de propriété.

5.3. Des gestes rituels ?

Ce chapitre a pour ambition d’offrir des hypothèses 
d’interprétation aux dépôts d’objets découverts au ni-
veau de l’entrée de l’enclos (Fig. 134). En préambule, 

on rappellera que le rejet du lève-loquet et du catillus, 
tous deux découverts entiers dans la partie supérieure 
du comblement du fossé F425 (face à l’entrée), pos-
sède également un caractère singulier.

5.3.1. Caractérisation

Les deux aspects qui caractérisent les dépôts d’objets 
découverts à l’entrée du site sont leur localisation et 
leur organisation. Ce sont par ailleurs ces deux as-
pects, qui comportent une part d’intentionnalité, qui 
permettent de parler de dépôts rituels. Le rite, en effet, 
correspond stricto sensu à l’ensemble des règles qui 
régissent une pratique cultuelle ou magique.

Notre analyse concerne deux ensembles d’objets 
distincts, découverts respectivement dans chaque ex-
trémité des fossés qui matérialisent l’unique accès à 
l’enclos (F451 et F601). Nous avons déjà souligné 
précédemment tout le soin apporté à l’organisation du 
site, dont l’entrée apparaît comme le point central.

Ces deux ensembles ont par ailleurs été découverts 
à une altitude similaire et dans une position stratigra-
phique comparable. Ensuite ils sont tous deux situés 
à une interface où les couches inférieures témoignent 
d’un processus de comblement assez lent, et où les 
couches supérieures témoignent au contraire d’un 
remplissage massif et donc rapide.

Le contenu des deux dépôts peut être résumé à 
travers le tableau suivant (Fig. 135). Il ne tient pas 
compte de quelques rares petits tessons de céramique 
et de fragments de calcaire brûlé dont la présence peut 
être liée à des rejets domestiques.

Il est d’une part intéressant de noter que chacun des 
dépôts semble avoir fait l’objet d’un aménagement 
particulier. Sans parler d’organisation, on remarquera 
que les objets paraissent avoir été disposés d’une ma-
nière particulière. En ce qui concerne le dépôt B, il 
est notable que le tesson d’amphore était fi ché sur la 
tranche dans le sédiment, entre les deux fossiles. Pour 
le dépôt A, on remarquera que le fragment de calotte 
crânienne humaine reposait à plat, face contre terre, 
sur le tibia de bœuf, qui est le seul os long entier dé-
couvert lors de la fouille.

D’autre part, on peut souligner que la différence du 
contenu de chacun des dépôts pourrait également être 
signifi cative. Il y a en effet d’un côté (dépôt A) des 
éléments organiques (humain, animal) et des éléments 
inorganiques (métal, terre cuite et minéral) de l’autre 
(dépôt B). Dans cette perspective, il est tentant de pen-
ser que d’autres éléments on pu entrer dans la compo-
sition de ces dépôts, mais n’ont laissé aucune trace : 
le végétal et le liquide… À moins de considérer que 
le tesson d’amphore a une valeur de pars pro toto et 
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N
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Monts / Sorigny (37)
ZAC / ISOPARC
Le Petit Netilly
(Mauraige (de) et al. 2009)

Neuillé-Pont-Pierre
La Justonnière
(Jouquand et al. 2004 ;
Mauraige (de), Papin et al. 2007)

Bléré
Les Pentes du Vaugerin
(Lusson 2006b)

Bléré
Les Fossés Blancs
(Lusson 2006a)

Neuville-en-Brenne
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(Couvin 2006) 

Athée-sur-Cher
L'Erable
(Couvin 2006)

Fondettes
La Limougère
(Gaultier et al. 2006)

Notre-Dame-d'Oé
Le Tertreau
(Fouillet 2007)

Epeigné-les-Bois
Les Allets
(Couderc et al. 2006)
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La Cave Blanchette
(Lusson et al. 2004)
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La Tesserie
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Le Vau Blanchard
(Brodeur 2006)
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(Nilesse 2004)
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Fig. 133 : Comparaisons des plans des établissements ruraux gaulois d’Indre-et-Loire et du sud de la Sarthe.
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que son dépôt s’est accompagné de libations. Le végé-
tal, quant à lui, à moins qu’il ait été représenté par des 
graines qui auraient brûlé, n’aura pas pu être perçu.

Les deux dépôts de l’entrée nous paraissent char-
gés d’une symbolique forte. Leur position en vis à vis 
et leur organisation révèlent tout à la fois leur opposi-
tion et leur complémentarité, dans un jeu de symétrie 
qui rappelle les principes qui ont présidé à la concep-
tion de l’établissement. Par leurs contenus respectifs, 
ces dépôts semblent symboliser des microcosmes : 
le “ Monde Vivant ” d’une part, avec la présence de 
l’homme et de l’animal (et du végétal ?) ; et les “ Élé-
ments ” d’autre part, avec la pierre, le métal et la terre 
(et le liquide ?).

5.3.2. Comparaisons

Les comparaisons que l’on peut mettre en évidence 
sur les établissements ruraux portent sur trois points 
particuliers : le dépôt d’objets métalliques, la 
symbolique de la faux et le traitement des restes 
humains.

– Les dépôts d’objets métalliques 
dans les établissements ruraux gaulois

Pour caractériser les gestes rituels que l’on peut 
mettre en évidence sur des établissements ruraux, 
O. Nillesse parle de “ matériel (…) soustrait de son 
utilisation dans le cadre d’un rituel qui a conduit 
à sa mise en terre ” (NILLESSE 2006 : 221). L’étude 
réalisée par ce chercheur à ce sujet permet de mettre 
en évidence plusieurs points.

Les concentrations de mobilier presque exclusi-
vement métallique dans les fossés sont rares. Elles 
révèlent des activités hétéroclites, et ne semblent 
pas faire l’objet d’une composition particulière. 
L’explication la plus couramment admise est celle 
d’une mise au rebut du matériel. La présence de mo-
bilier spécifi que ou rare (chaudron, armes,…) peut 
dénoter une intention autre. Le dépôt B de La Tesse-
rie est donc singulier.

Ces concentrations sont plus courantes dans des 
fosses isolées, où les dépôts semblent parfois rela-
tifs à des activités précises telles que l’agriculture 
(à La Cohaigue à Quetteville (14) : outils destinés 
au travail de la terre, à la récolte et à la transfor-
mation) ou le travail du bois et du fer (au Bois 
Roux à Échiré (79)). La signifi cation de ces dépôts 
pourrait être liée à un rite de “ rétrocession d’une 
quote-part à la terre des bienfaits qu’elle procure ” 
(NILLESSE 2006 : 240). L’hypothèse détritique reste 
néanmoins retenue dans de nombreux cas.
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Fig. 135 : Contenu des dépôts découverts à l’extrémité des Fossés F451 et F601.

Fig. 134 : Localisation des dépôts d’objets.
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On note également la découverte sporadique de 
petits dépôts d’objets dans des trous de poteau. Soit 
les objets ont été placés dans le comblement de 
l’avant-trou, c’est-à-dire lors de la création du bâti-
ment, soit ils ont été placés dans le négatif du poteau 
à l’occasion de la destruction du bâtiment. Hormis 
l’hypothèse qu’il s’agisse de pertes accidentelles, 
ces deux confi gurations peuvent renvoyer à des pra-
tiques rituelles, pour peu que le mobilier soit rare ou 
particulier. Dans le premier cas de fi gure, on pourra 
envisager un rite de fondation et dans le second, un 
rite d’abandon.

– La symbolique des faux (Émilie Roux)

Le dépôt de faux à la fi n de La Tène est largement 
attesté et possède un caractère particulier. Cet objet 
plutôt rare en Gaule et en Europe celtique semble 
avoir un statut particulier par rapport à d’autres 
outils (NILLESSE, BUCHSENSCHUTZ 2009). En effet, à 
de rares exceptions près, toutes les faux complètes 
découvertes à ce jour en Europe celtique, semblent 
provenir de dépôts rituels. Ces derniers se présen-
tent sous la forme d’un ou de plusieurs exemplaires 
de faux déposées ensemble, avec un nombre plus ou 
moins important d’autres objets métalliques, outils 
agricoles, parures, currency bars… Nous pouvons 
citer ici les exemples de Berne-Tiefenau (Suisse), 
Larina (Isère), Kolín (République Tchèque), 
Liptovska Mara et Pohanska (Slovaquie) (BA-
TAILLE 2006 : 251-252 ; PIETA 2008 : 227, fi g. 110). 
Nous pouvons par ailleurs mentionner les fausses 
découvertes à Chevilly (45), Acy-Romance (08) et 
La Tène (Suisse).

Le dépôt d’outils en fer de La Tesserie s’inscrit 
dans un phénomène observé partout en Europe 
celtique, autant dans les établissements ruraux 
que les habitats groupés. On note par ailleurs pour 
La Tène D, une surreprésentation de la catégorie 
“ outillage et production ” dans des dépôts étudiés 
(BATAILLE 2006 : 254) par rapport aux périodes an-
térieures. Ces dépôts font l’objet d’interprétations 
diverses : il peut s’agir soit de cachettes d’artisans 
soit d’offrandes religieuses (RIECKHOFF 2006 : 283). 
L’approche symbolique proposée par S. Rieckhoff 
démontrerait que les faux ainsi déposées symbo-
liseraient “ la propriété foncière et la richesse au 
sens propre ainsi que la végétation, la fécondité et 
le bien-être d’une communauté agricole au sens 
large ” (RIECKHOFF 2006 : 284). Sans aller aussi 
loin dans l’interprétation symbolique, il semble que 
le dépôt intentionnel des deux faux au niveau de 

l’entrée soit relatif à un rite précis, de fondation ou 
d’abandon par exemple (GRANSAR et al. 2007 : 561, 
fi g. 13).

– Le traitement des restes humains et notamment 
crâniens à la fi n de la période gauloise

Il est aujourd’hui admis que la découverte d’osse-
ments humains dans le contexte domestique gaulois 
n’a rien de surprenant. Les Celtes ont un rapport à 
la mort différent de celui des Romains. Néanmoins 
nous pouvons signaler que la découverte de tels 
éléments reste relativement exceptionnelle. Ainsi, 
seulement cinq fragments humains sont réperto-
riés dans le corpus des 72 établissements fouillés 
entre Loire et Dordogne, étudiés par P. Maguer et 
D. Lusson (MAGUER, LUSSON 2009 : 443). Par ailleurs, 
ces éléments sont parfois dotés d’un statut particulier, 
attesté non seulement en contexte cultuel, mais égale-
ment parfois en contexte domestique.

La connotation symbolique des restes humains 
en contexte domestique peut être mise en évidence 
par deux aspects. Tout d’abord, la confi guration 
des découvertes d’ossements humains dans les éta-
blissements ruraux, démontre parfois un caractère 
non aléatoire. C’est par exemple le cas à La Ferme 
des Fontaines à Herblay, où tous les ossements hu-
mains sont situés à proximité des deux entrées du site 
(VALAIS 1994). À Chevilly, un fragment de crâne est 
issu du croisement entre l’angle de l’enclos et la 
branche9.

Ensuite, la surreprésentation de certaines parties 
du corps ou la mise en évidence de traitements sin-
guliers permettent d’envisager que ces ossements 
erratiques pouvaient avoir une valeur particulière. 
La très grande majorité des observations concernent 
des crânes ou des fragments de crânes. On mention-
nera notamment la calvarium du Château à Roissy-
en-France (2000). Les traces d’aménagements sont 
manifestes. Elles témoignent non seulement d’une 
découpe, mais également d’une perforation, probable 
témoin d’une exposition. Le site est néanmoins 
daté du IVe s. av. J.-C. Un crâne ayant subi un trai-
tement similaire a été découvert à l’entrée du fossé 
du site laténien du Diable-aux-Forts à Charny (DE-
LATTRE, SÉGUIER 2007 : 617).

La localisation et le traitement des trois osse-
ments humains découverts sur le site de La Tes-
serie (cf. étude anthropologique de B. Boulestin) 
illustrent ces deux aspects.

9. Communication personnelle D. Josset (Inrap, CIF).



RACF 50, 2011302

La valeur attribuée aux fragments de crâne hu-
mains par les Celtes peut être rapprochée de textes 
antiques qui soulignent cet usage. C’est notamment 
le texte de Diodore de Sicile, qui relate que les 
gaulois accrochent le crâne de leurs ennemis sur la 
porte de leur maisons. Si l’exposition est attestée ar-
chéologiquement par la perforation centrale de cer-
tains exemplaires, la symbolique du rite fait encore 
débat. Le fait que le crâne du dépôt A de La Tesserie 
ait été découvert au pied du porche d’entrée, doit 
nous interroger sur la possibilité qu’il ait lui même 
été exposé sur l’un des montants. Ceci tendrait 
néanmoins à décrédibiliser l’hypothèse d’un dépôt 
organisé. Mais en l’absence de traces évidentes, en 
premier lieu desquelles une perforation centrale, 
l’hypothèse de l’exposition n’est pas démontrable.

– Les comparaisons locales

Les deux seuls exemples de pratiques rituelles sur 
des établissements ruraux d’Indre-et-Loire sont des 
dépôts d’objets métalliques. Aucune mention de 
restes humains n’est signalée à ce jour.

Ces deux découvertes ont été effectuées sur des 
établissements ruraux par ailleurs parfaitement 
comparables avec celui de La Tesserie.

La “ cache d’objets métalliques ” du Corps 
de Garde à la Celle-Saint-Avant est interpré-
tée comme un éventuel dépôt de fondation 
(JOUQUAND et al. 2001 : 16). Ce dépôt était si-
tué dans une fosse banale isolée (F110), de 1 m 
de diamètre et 0,10 m de profondeur. Cette fosse 
est néanmoins située à proximité d’une interrup-
tion du fossé de l’enclos. Le dépôt est constitué de 
quelques tessons de La Tène, mais surtout de douze 
objets en fer disposés en tas. L’étude de ces objets 
fait apparaître que l’ensemble est assez hétérogène 
(JOUQUAND et al. 2001 : 27-29). Il s’agit d’un outil 
(une herminette), d’éléments constitutifs d’un char 
(une garniture de stabilisation d’essieu, une boîte à 
moyeu et un bandage de fond de caisse), d’éléments 
immobiliers (deux ressorts de serrure et une clef à 
aiguille) et de quelques éléments supplémentaires 
(une tige de clou, deux clous entiers, une agrafe, un 
fragment de tôle et un anneau de préhension). On 
notera également qu’un mors de cheval a été mis 
au jour dans le comblement du fossé voisin de cette 
fosse. L’étude fait valoir que les éléments relatifs 
au transport (char ou chariot) sont inédits dans cette 
partie de l’Europe.

Dans le comblement du fossé F26 des Allets à 
Épeigné-les-Bois, une épée en fer, pliée, a été mise 

au jour (COUDERC et al. 2006 : 29-30). Sa présence est 
interprétée comme un geste sacrifi ciel et éventuelle-
ment comme un témoin de pratiques cultuelles (COU-
DERC et al. 2006 : 57). Hormis un baquet à cordons 
en céramique, qui est lui aussi considéré comme un 
représentant d’activités cultuelles, rien dans cette oc-
cupation ne laisse présager la présence d’un lieu de 
culte.

Ces deux dépôts correspondent vraisemblable-
ment à des pratiques différentes. Si la cache d’ob-
jets du Corps de Garde s’apparente soit à un dépôt 
de thésaurisation soit à un rite de fondation, l’épée 
pliée des Allets témoigne de pratiques cultuelles lar-
gement attestées dans différentes sphères du monde 
gaulois. Les exemples existent aussi bien en contexte 
domestique (petits sanctuaires privés), que funéraire, 
ou cultuel (sanctuaire).

5.3.3. Interprétations

Dans le cas des dépôts A et B de La Tesserie, on peut 
parler de rite dans le sens où une pratique faisant l’ob-
jet de règles précises a été mise en évidence. Celles-
ci concernent la sélection des objets et leur disposi-
tion. En revanche, la signifi cation de ces dépôts reste 
diffi cile à établir. Certaines hypothèses peuvent être 
exclues, d’autres sont envisageables.

– Un dépôt de fondation ?

Étant donnée la position stratigraphique des deux 
dépôts, l’hypothèse d’un dépôt de fondation semble 
pouvoir être exclue.

– Un dépôt de thésaurisation ?

A priori l’hypothèse qu’il s’agisse de dépôts de thé-
saurisation peut également être exclue. En effet, 
malgré le poids du métal, l’association de ces objets 
variés et leur disposition renvoient à un choix méti-
culeux et une symbolique particulière.

– Un geste cultuel ?

Nous avons souligné, lors de l’étude de la compo-
sition de ces dépôts, le caractère universel que la 
réunion de ces objets peut revêtir. Si l’on admet le 
caractère cultuel du fragment de crâne et le symbole 
d’abondance que peuvent représenter les faux, il 
semble dès lors que l’on puisse interpréter ces dépôts 
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comme des offrandes déposées dans le cadre d’un 
rite lié à un culte domestique.

– Une pratique druidique ?

À titre d’exhaustivité, on peut éventuellement relier 
l’utilisation des fossiles dans la composition du dé-
pôt B, à certains textes antiques. Plusieurs auteurs 
relatent en effet le caractère sacré accordé par les 
druides aux oursins fossiles, notamment Pline l’An-
cien (Hist. Nat. : 29, 52-54). Néanmoins, les fossiles 
mis au jour sur le site de La Tesserie ne sont pas 
ceux d’oursins (échinodermes), mais ceux d’éponge 
(spongiaires).

– Un rite d’abandon ?

La dernière hypothèse qui reste envisageable et qui 
est complémentaire des précédentes, est celle d’un 
rite d’abandon. Nous l’avons vu, la position strati-
graphique des dépôts A et B est comparable, à l’in-
terface d’un comblement lent antérieur et d’un rem-
plissage postérieur vraisemblablement assez rapide.

La présence d’éléments de construction brûlés 
dans les niveaux supérieurs de remplissage des fos-
sés et le comblement par ailleurs assez rapide de ces 
derniers dans la phase fi nale, permettent de supposer 
que l’abandon du site a pu être bref. Cet abandon, 
daté de la phase 3b, aurait pu s’accompagner d’une 
cérémonie visant à clore l’occupation du site ?

5.4. Le statut du site de La Tesserie

Nous allons étudier les données caractérisant le site 
de La Tesserie, au travers de trois aspects impor-
tants qui émergent de ces travaux : le point de vue 
quantitatif, le point de vue qualitatif, et le point de 
vue structurel. Nous aborderons ultérieurement la 
question de la planifi cation afi n de vérifi er si elle 
peut constituer elle aussi un critère pertinent.

5.4.1. Les critères de hiérarchisation 
des établissements ruraux gaulois

– En termes quantitatifs

Pour juger du statut du site de La Tesserie d’après 
des données quantitatives, nous nous trouvons 

face à un problème de conservation mais surtout 
de comparaison. La fouille de La Tesserie s’inscrit 
dans un corpus où les connaissances, aussi bien 
locales que nationales, sont éminemment hétéro-
gènes. Les surfaces fouillées ne sont pas compa-
rables, ne serait-ce qu’en terme de pourcentage. 
En l’occurrence, ici, tous les fossés et presque tous 
les trous de poteau ont été fouillés à 100 %. Notre 
corpus d’objets n’est donc pas représentatif d’un 
domaine habituellement renseigné par 50 % des 
vestiges.

Les travaux de synthèse du PCR “ Installations 
agricoles de l’âge du Fer dans le nord de la France ”, 
publiés dans les actes du Colloque de l’AFEAF 
de Chauvigny, nous offrent un cadre pour évaluer 
la représentativité de notre corpus (BERTRAND et 
al. 2009a). Par exemple, les 1140 restes de faune 
découverts à La Tesserie sont dans la moyenne des 
quantités d’ossements d’animaux mises au jour 
dans le corpus des sites du PCR (GERMINET 2009 : 
185).

D’après l’étude du mobilier métallique réalisée 
par E. Roux, le corpus de La Tesserie est quantita-
tivement plutôt important (98 NMI). Cela pourrait 
néanmoins être mis sur le compte de l’usage sys-
tématique d’un détecteur à métaux, ou de relatives 
bonnes conditions de conservation.

On peut en revanche souligner le NMI relative-
ment élevé d’amphores (9), qui est jugé comme 
l’un des marqueurs du statut social (cf. étude de 
P. Chanteux). En effet, si le nombre de restes va-
rie dans des proportions importantes d’un établis-
sement à l’autre, en raison des modalité de rejets 
(souvent concentrés), le nombre minimum d’indi-
vidus, lui, est inversement, et logiquement, plutôt 
stable, allant de un à quelques individus. La pré-
sence d’une dizaine d’individus est donc signifi -
cative.

– En termes qualitatifs

Pris isolément, les objets découverts lors de la 
fouille du site de La Tesserie n’ont pas un carac-
tère prestigieux, qui démontrerait le statut particu-
lier de ses habitants. Nous n’avons en effet décou-
vert ni arme, qui tendrait à démontrer la présence 
d’un représentant des equites, ni objets de parure, 
de toilette ou d’écriture qui seraient des arguments 
en faveur d’une occupation à caractère aristocra-
tique (NILLESSE 2009).

Dans l’ensemble, ces objets forment un corpus 
localement peu comparable, mais la diversité des 
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activités représentées sur le site est très conven-
tionnelle. On ne distingue aucune spécialisation. 
Même les dépôts rituels, malgré la rareté des 
objets qui les constituent, sont par leur essence 
dans la norme des connaissances actuelles sur les 
usages de cette période (NILLESSE 2006).

– Les critères de hiérarchisation structurels

Le site de La Tesserie ne se distingue pas particu-
lièrement par une superfi cie remarquable. Néan-
moins, il est diffi cile de défi nir la taille réelle d’une 
exploitation. Parfois l’enclos peut-être grand, 
mais l’occupation être limitée à l’intérieur. Dans 
d’autres cas de fi gure, l’enclos est de petite taille, 
mais l’occupation se développe sur une vaste sur-
face périphérique. Couesmes entre peut-être dans 
le deuxième cas de fi gure.

La taille des fossés est également un critère im-
portant, car leur creusement demande la mise en 
œuvre de moyens humains organisés et conséquents. 
Dans notre cas, ils sont dans la moyenne supérieure 
des dimensions habituellement observées. Avec au 
maximum 3,6 m de large et 2 m de profondeur, les 
fossés de La Tesserie n’atteignent pas les dimensions 
observées sur des sites aristocratiques tels que celui 
des Natteries ou celui des Genâts (6 ou 8 m à l’ou-
verture). Ils sont en revanche plus imposants que la 
plupart des 61 sites retenus dans l’enquête de P. Ma-
guer et D. Lusson, portant sur le sud de la Loire (un 

tiers des sites possèdent des fossés supérieurs ou 
égaux à 2 m de profondeur). En Picardie, la majorité 
des sites possèdent un fossé profond de 0,20 à 1 m 
de profondeur (MALRAIN, MATTERNE, MÉNIEL 2002 : 
146).

Pour fi nir, le puits représente lui aussi un critère 
pertinent, dans le sens où la découverte d’un tel amé-
nagement est jugée exceptionnelle par P. Maguer et 
D. Lusson (ibid). Il représente un élément de confort 
important, dont l’usage et le développement est mis 
sur le compte de l’émergence des agglomérations.

5.4.2. La planifi cation : un critère de hiérarchisation ?

Le degré de planifi cation d’un site peut-il constituer 
un indice pour défi nir le niveau social de ses habi-
tants ? Pour P. Maguer et F. Malrain il serait même 
primordial (MAGUER, LUSSON 2009 : 450 ; MA-
LRAIN, MATTERNE, MÉNIEL 2002 : 145).

Dans la classifi cation des sites de La Tène
moyenne et fi nale en quatre types proposée par 
F. Malrain, V. Matterne et P. Méniel (MALRAIN, 
MÉNIEL, MATTERNE 2002 : 141), l’organisation 
tient, parmi d’autres critères, une place prépondé-
rante (Fig. 136).

Les rangs 1 et 4 sont, pour des raisons distinctes, 
les plus mal représentées. Le rang 1 correspond à 
l’habitat de l’élite, qui par essence est plus rare que 
les autres. Le rang 4 en revanche est méconnu pour 
des raisons méthodologiques : diffi cultés de per-

Fig. 136 : Classifi cation des établissements ruraux gaulois d’après MALRAIN, MATTERNE, MÉNIEL 2002.
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ception en diagnostic, liées à l’absence d’enclos ; 
pas de prescription en raison du caractère modeste 
des vestiges. Le rang 3 est le type le plus large-
ment attesté dans les campagnes gauloises.

Comme on le voit, le principal critère de dis-
tinction entre les rangs 1 et 2, est l’organisation de 
l’espace. Dans cette perspective, notre perception 
du site de La Tesserie prend un visage différent. Si 
les vestiges mobiliers nous offrent l’image d’un 
site de rang moyen, la planifi cation dont il a fait 
l’objet le hisse dans la hiérarchie des établisse-
ments ruraux de La Tène fi nale.

On serait même tenté de considérer que la ri-
gueur peu banale qui caractérise l’organisation 
de cet espace fait référence à une planifi cation 
conceptuelle, régie par des règles strictes. Celle-ci 
dénote de la part des bâtisseurs d’une culture, per-
ceptible en fi ligrane, mais qui peut-être révélatrice 
d’un certain statut.

6. CONCLUSION

La première phase de l’occupation du site de 
La Tesserie nous apparaît de façon assez réduite. 
Elle se caractérise par quelques aménagements 
assez diffus, notamment un petit bâtiment et 
peut-être des silos. Les phases 2 et 3 démontrent 
un déplacement vers le nord, et l’installation de 
structures plus pérennes. Si la nature de l’occupa-
tion de la phase 2 est diffi cile à percevoir, la clarté 
du plan de la phase 3 traduit en revanche l’homo-
généité et la relative brièveté de cette occupation, 
comme l’exemple du Camp du Roi à Jaux (GRAN-
SAR et al. 1996).

Le site démontre pour cette phase une grande 
stabilité dans les deux ou trois générations où il 
est occupé. Pas de refonte complète, comme on 
peut parfois en observer, ni même de modifi cation 
substantielle. Malgré les incendies, les bâtiments 
on été reconstruits aux mêmes endroits et le pro-
gramme initial a été respecté.

La fi n de l’occupation, à la phase 3b, a pu être 
assez soudaine. Elle est caractérisée par les dépôts 
de l’entrée et peut-être celui de la clef, mais éga-
lement par le comblement rapide de la partie su-
périeure des fossés, dans lesquels on a rejeté des 
débris incendiés. Concernant ces débris, il n’est 
pas possible de déterminer s’ils résultent d’un in-
cendie général qui a causé la fi n de l’établissement 
ou d’une action volontaire qui symboliserait la fi n 
de l’occupation.

Les indices à notre disposition semblent suffi -
sants pour attester de la fonction agro-pastorale du 
site de La Tesserie. Il s’agit d’un établissement de 
rang moyen d’après les vestiges. En effet, il n’y 
a pas d’objet ou pas de quantité de matériel par-
ticulière, qui pourraient dénoter un statut spécial. 
La présence, en quantité localement importante 
d’amphores et de mobilier métallique, peut en 
partie être imputée à la méthodologie de fouille. 
Mais rappelons que la modestie relative des ves-
tiges n’est pas forcément le critère de hiérarchi-
sation le plus pertinent. Il arrive en effet que l’on 
découvre des nécropoles fastueuses associées à de 
banals petits établissements (MENEZ 1996 : 210). 
De surcroît, les bâtisseurs ont manifestement tenté 
d’édifi er un lieu imposant, la conception du site 
de La Tesserie ayant fait l’objet d’une recherche 
peu habituelle. Les connaissances mises en œuvre 
pour l’édifi cation de l’enclos peuvent éventuelle-
ment dénoter le statut particulier de ses habitants. 
En conséquence, le caractère agro-pastoral de cet 
établissement ne saurait pas qualifi er, à lui seul, 
la nature de cette occupation. La fonction osten-
tatoire nous paraît en effet trop évidente pour être 
négligée.

Quel sens donner à ces constats ? Les habitants 
de La Tesserie sont-ils de petits aristocrates locaux 
qui ont tenté de s’installer, mais qui n’ont jamais 
réussi à développer signifi cativement leur exploi-
tation ? Ou s’agit-il de simples fermiers, peut-être 
jouissant d’une autorité locale, qui ont cherché à 
matérialiser cette puissance ?

Si on envisage que les fonctions agricole et pas-
torale n’avaient pour objet que la subsistance des 
habitants, la fonction ostentatoire prendrait alors 
une place prépondérante dans la caractérisation de 
cet établissement. On serait alors tenté de compa-
rer le site à une modeste maison forte, propriété 
d’un petit noble sans réelle envergure. On ne peut 
prétendre répondre de manière certaine à cette 
question, mais d’autres vestiges, notamment les 
sépultures des habitants de cet établissement per-
mettraient de compléter notre vision des choses.

Dès la phase la plus ancienne de l’occupation, 
et tout au long de celle-ci, le mobilier céramique 
est d’infl uence occidentale. Plus spécifi quement à 
la phase 3, le répertoire est très proche des produc-
tions que l’on rencontre sur le territoire du peuple 
des Andes. Dès lors, il est tentant de proposer que 
les habitants appartiennent à cette sphère d’in-
fl uence, ce qui tendrait à accréditer les hypothèses 
sur les limites du territoire des Turons.
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